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Avant-propos
J’ai été très honorée de prendre la direction de la mission d’observation bilatérale (CANEOM) 
affectée aux élections législatives du 26 octobre 2014 en Ukraine.  Notre mission d’observation 
était parrainée par le gouvernement du Canada, par l’intermédiaire du ministère des Affaires 
étrangères, du Commerce et du Développement, mais fonctionnait en toute indépendance 
du MAECD et du gouvernement canadien. Je suis fière du dur travail accompli par nos 
observateurs d’élections et heureuse de vous présenter notre rapport final.

L’Ukraine actuelle est confrontée à de nombreux défis. La République autonome de Crimée 
a été envahie et demeure occupée par la Fédération de Russie. Deux des oblasts de l’est 
sont toujours secoués par des conflits armés, tandis que l’intervention militaire étrangère 
de la Fédération de Russie et de milices extrémistes s’est traduite par des centaines de 
décès. Ces deux phénomènes ont aussi entraîné le déplacement interne de milliers 
de personnes. L’économie ukrainienne est aux prises avec un double défi financier, soit 
soutenir une guerre de fait tout en composant avec des pénuries énergétiques, une 
perturbation du commerce et des chaînes d’approvisionnement et avec les coûts inhérents 
à la perte de contrôle de certaines parties de son territoire. En outre, le gouvernement 
reconnaît l’urgence de procéder à la réforme de ses institutions et pratiques. 

Malgré ces difficultés, un grand nombre d’Ukrainiennes et d’Ukrainiens ont choisi 
d’exercer avec fierté leur droit de vote démocratique, confirmant ainsi leur droit de 
déterminer le destin de leur parlement et, par extension, de leur pays.  Ces élections 
marquaient ma quatrième participation, à titre de chef de mission, à un projet canadien 
d’observation bilatérale d’élections en Ukraine. Chaque fois, j’ai été impressionnée par 
la résilience du peuple ukrainien et par le zèle et la détermination de la grande majorité 
des responsables d’élections à s’acquitter de leur mandat.

Les traditions démocratiques et pluralistes de l’Ukraine sont solidement ancrées. 
Ce n’est pas que l’Ukraine doive opter pour la démocratie. De fait, le pays continue 
d’affermir sa démocratie malgré les obstacles – dont certains sont externes et d’autres 
tributaires de son passé soviétique. 

Notre rôle consistait donc à « observer, enregistrer, rapporter » et aussi à évaluer le 
progrès démocratique de l’Ukraine – la loi régissant les élections, la gestion des élec-
tions par tous les intervenants et autorités pertinentes, et le degré de participation de 
la population. Nous devions aussi déterminer si ces élections étaient conformes aux 
normes internationales applicables aux élections démocratiques. C’est ce mandat qui 
dicte l’orientation et la forme du présent rapport.

Depuis le mouvement euromaïdan et la Révolution de la dignité, on a observé un 
changement tangible dans la culture politique du pays. On décèle une nouvelle volon té, 
surtout chez les jeunes, d’instaurer des valeurs démocratiques et de lutter contre la 
corruption gouvernementale.

C’est dans ce contexte qu’ont eu lieu les élections législatives anticipées d’octobre.  
Les citoyens de l’Ukraine sont pleinement engagés et veulent exercer leur droit de 
participer valablement au processus politique et à tenir leurs politiciens et fonctionnaires 
imputables. 
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Je suis heureuse de déclarer, au nom de notre mission, que les élections législatives 
du 26 octobre en Ukraine ont satisfait aux normes démocratiques internationales. Malgré 
l’occupation illégale de la République autonome de Crimée par la Fédération de Russie 
et la déstabilisation continue dans certaines parties de l’Ukraine, la plupart des 
Ukrainiens ont pu exercer librement leur droit de vote démocratique. 

Dans le cadre de notre mission, des observateurs ont été déployés dans toutes les 
régions du pays, à l’exception de la Crimée occupée ou aucune élection n’a eu lieu. 
De fait, nous étions la seule mission internationale à affecter des observateurs à long 
terme dans les oblasts de Luhansk et Donetsk – les deux régions de l’est déstabilisées 
par les conflits armés. Malgré une déstabilisation persistante dans certaines parties 
de ces deux régions, les électeurs ont eu accès à plusieurs bureaux de vote dans les 
régions sous le contrôle du gouvernement ukrainien – et les gens ont voté, malgré 
les menaces et les gestes d’intimidation. 

Somme toute, la campagne électorale ukrainienne s’est avérée conforme aux normes 
internationales et aux lois électorales du pays. Malgré certaines irrégularités – comme 
celles propres à toutes les élections au monde – nous n’avons constaté rien de systé-
matique. De fait, ces élections marquaient un énorme progrès par rapport aux élections 
législatives de 2012, alors que d’importantes irrégularités étaient observées tout au 
long de la campagne et jusqu’au jour des élections. 

La campagne de 2014 s’est distinguée de par la grande pluralité de partis politiques 
et d’acteurs électoraux. De fait, les électeurs avaient l’embarras du choix. La crise 
actuelle qui secoue le pays a eu des effets matériels sur la campagne en augmentant 
son intensité et son importance, en en influençant la rhétorique des participants 
à la campagne. 

Même si le présent rapport met l’accent sur les importantes améliorations observées 
par rapport aux élections législatives de 2012, on a aussi constaté de nouveaux pro-
blèmes. Lors des élections législatives précédentes, la sécurité de nos observateurs 
électoraux – ou des électeurs en général – ne posait aucune difficulté. Lors de ces 
élections, elle était au cœur des préoccupations.  De plus, en raison de l’occupation 
illégale de la Crimée et de la déstabilisation de parties de la région de Donbas par 
la Fédération de Russie et les militants qu’elle parraine, coordonne et contrôle, plus 
de quatre millions de citoyens ukrainiens ont été privés de leur droit de vote. Ce fait 
a posé de nouveaux défis à l’administration électorale ukrainienne, à mesure qu’elle 
tentait de rétablir les droits du plus grand nombre possible de personnes directement 
touchées par l’occupation étrangère.
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La participation croissante d’organismes et d’activistes de la société civile aux dernières 
élections est digne de mention et constitue une très bonne nouvelle.  Les listes de 
divers partis faisaient mention, en particulier, de l’adhésion d’activistes et de journalistes 
de l’euromaïdan dans le but de promouvoir les réformes requises par le pays, misant 
sur le processus politique. Les groupes de la société civile continuent de prendre de 
l’envergure et en sont venus à constituer une riche source d’information pour tous 
les intervenants du processus démocratique. Il s’agit d’étapes hautement saines 
dans l’évolution de toute démocratie. 

En outre, on a constaté que les autorités composaient beaucoup plus efficacement 
qu’avant avec les cas de contravention à la loi électorale.  Quand des problèmes en 
ce sens leur étaient signalés, les autorités se faisaient généralement un devoir 
d’appliquer la loi. Ceci constitue un renversement fondamental de rôle pour l’état d’un 
parti intéressé à un arbitre neutre qui n’a d’autre but que la tenue d’élections libres 
et justes. 

Au nom de l’équipe de base de la mission de CANEOM, je tiens à exprimer ma profonde 
gratitude à tous nos observateurs pour leur excellent travail et pour leur détermination 
à surveiller avec professionnalisme et discipline les activités de plus de 3 000 bureaux 
de vote. 

Je tiens aussi à remercier le gouvernement du Canada d’avoir appuyé et financé 
cette mission, en plus de solidement appuyer le peuple d’Ukraine et le processus 
démocratique de ce pays. Les membres de notre mission ont aussi grandement 
apprécié la coopération et l’appui du compétent personnel de l’ambassade du Canada 
à Kiev. Je veux aussi témoigner toute ma reconnaissance aux nombreux fonctionnaires 
de la Commission électorale centrale et des divers autres ministères et organismes 
gouvernementaux ukrainiens. 

Ces élections constituent un triomphe pour le peuple ukrainien à mesure qu’il poursuit 
sa lutte pour garantir qu’aucune adversité ou malice ne l’empêchera d’exercer ses 
droits démocratiques. 

Même si la route qui mène à la démocratie est jonchée d’embûches, les élections 
de 2014 ont confirmé la fière détermination de l’Ukraine à déblayer la piste. Je sais 
que les Canadiennes et Canadiens encouragent les efforts du peuple ukrainien pour 
renforcer son processus démocratique et qu’ils sont fiers du rôle de premier plan 
joué par le Canada sur la scène internationale dans le but d’aider l’Ukraine à réaliser 
cet objectif. 

Sénatrice Raynell Andreychuk

Chef de mission
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Principales conclusions :

• Comparativement aux élections 
législatives de 2012, la tenue de ces 
élections posait de nouveaux défis, 
comme l’accès au vote dans les régions 
occupées ou secouées par des conflits, 
en particulier l’admission au suffrage 
d’un grand nombre de personnes 
déplacées à l’interne et la sécurité 
des électeurs et des responsables 
des élections. Quoi qu’il en soit, les 
élections ont eu lieu comme prévu et, 
règle générale, les responsables ont 
été mesure de planifier en conséquence 
et de relever comme il faut ces défis. 

• La plupart des Ukrainiennes et 
Ukrainiens ont été en mesure d’exercer 
librement leur droit de vote démocra-
tique lors des élections législatives 
anticipées. 

• Même si plusieurs Ukrainiens n’ont pas 
été en mesure de voter en raison de 
la violence dans les oblasts de Donetsk 
et Luhansk et de l’occupation illégale 
de la Crimée par la Russie, les résultats 
des élections n’en reflètent pas moins 
la volonté réelle du peuple et le scrutin 
s’est avéré conforme aux lois du pays. 

• Les élections respectaient amplement 
les normes internationales d’élections 
démocratiques et les responsables ont 
généralement appliqué la loi en cas de 
plaintes ou de contreventions aux lois 
électorales ou criminelles. 

Résumé
En gros, les observateurs de CANEOM ont constaté que les élections législatives 
anticipées de 2014 étaient conformes aux normes internationales régissant des 
élections justes et libres.

À propos des élections :

• Les élections législatives anticipées de 2014 ont entraîné la dissolution par décret 
présidentiel du Parlement par le président ukrainien Petro Poroshenko le 27 août 
2014, conformément à la Constitution de l’Ukraine.

• Le système électoral ukrainien est déterminé dans sa Loi sur l’élection des repré sentants 
du peuple. L’Ukraine possède un système mixte de représentation majo ritaire et 
proportionnelle qui permet d’élire 225 députés sur une base proportionnelle à partir 
de listes de parti fermées dans un district électoral national à plusieurs membre ainsi 
que 225 députés dans des districts à membre unique par une pluralité des votes1. Un 
seuil de 5 % s’applique pour la répartition des 225 sièges aux termes de la composante 
proportionnelle de ce système électoral.

• Il n’a pas été possible de tenir des élections dans 27 districts électoraux, soit dans 
les 12 districts de la République autonome de Crimée et de la ville de Sevastopol 
illégalement occupés par la Fédération de Russie et dans les 15 districts restants 
de Luhansk et Donetsk, en raison de la constante violence dans ces oblasts. 

• Dans les faits, 198 députés ont été élus dans les districts à membre unique dans 
le cadre des élections législatives. 

Mission d’observation :

• La délégation de CANEOM comprenait 36 observateurs à long terme (OLT) arrivés 
en Ukraine le 27 septembre 2014, ainsi que 15 observateurs à court terme (OCT) 
et 10 membres accrédités de l’équipe de base. 

• Ensemble, les OLT et les OCT de CANEOM ont été en mesure d’observer 93 % des 
districts électoraux au cours de la période menant à la journée des élections.

• CANEOM a été la seule mission internationale d’observation des élections à pos ter 
des OLT dans les oblasts de Luhansk et Donetsk pour observer sur le terrain. CANEOM 
a collaboré étroitement avec d’autres missions internationales à la mise au point 
des plans de déploiement des OLT et des OCT pour garantir la portée maximale 
des missions d’observation des élections.

• Somme toute, les observateurs de CANEOM ont été en mesure de surveiller plus 
de 3 000 bureaux de vote le jour des élections et d’observer les ouvertures de 
plus de 100 bureaux de vote et les fermetures de plus de 90 de ces bureaux. En outre, 
les observateurs ont travaillé d’arrache-pied dans de froides conditions pour observer 
la comptabilisation et le transfert des votes, un processus qui, dans certains cas, 
s’est étiré sur plusieurs jours et nuits.

• Plusieurs organismes de la société civile, représentants de partis politiques, membres 
des forces de sécurité, fonctionnaires, membres de la Commission électorale centrale 
(CEC) et autres intervenants clés ont été consultés avant et après les élections. Ces 
renseignements ont été pris en compte dans plusieurs des observations du présent rapport.

En dernier lieu, le présent rapport sert de complément au Rapport préliminaire sur les 
élections législatives anticipées de 2014 publié par CANEOM le 27 octobre 2014. 

1 Paragraphe 3 de l’article 1 de la Loi sur l’élection des représentants du peuple. Ce système électoral 
a été adopté en novembre 2011. 
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CANEOM souscrit pleinement à la 
Déclaration de principe relative à 
l’observation internationale d’élections et 
au Code de conduite des observateurs 
électoraux internationaux. Dans le cadre de 
toutes les activités liées à ses missions, 
CANEOM s’engage à respecter toutes 
les lois du pays en cause et à respecter les 
principes fondamentaux d’observation 
électorale, soit l’impar tia lité et la non-
ingérence. Tous les observateurs d’élection 
ont dû signer le code de conduite et suivre 
une formation sur les normes, les principes 
et le code de conduite internationaux pour 
avoir le droit de participer à la mission. 

NORMES D’OBSERVATION 
DES ÉLECTIONS

En vue de déterminer si les résultats 
des élections législatives anticipées 
reflétaient réellement la volonté du 
peuple, on a évalué le processus  
électoral en fonction d’une série de 
normes internationales, à savoir :

• un cadre juridique juste et équitable 

• un suffrage juste et universel

• une gestion électorale impartiale et 
transparente

• des chances égales pour tous les 
concurrents qui participent à la 
campagne

• un processus électoral libre de toute 
forme de pression ou contrainte

• des médias indépendants 

• une couverture médiatique équilibrée

• l’accès à des mesures correctives 
efficaces en cas de violation des droits 
électoraux 

• un vote secret

• un processus de vote et de comptabili-
sation des votes sans manipulation 
qui reflète fidèlement la volonté des 
électeurs

Pratiques, mandat et portée 
de CANEOM
La portée de la mission englobait 
l’observation des composantes suivantes 
du système électoral :

• la fonction des commissions électorales

• la campagne électorale

• le respect des lois électorales

• la couverture médiatique

• la protection des médias de toute 
influence indue

• les disputes électorales et les cas 
contestés en cour

• la protection contre l’intimidation

• la protection contre les tentatives 
illégitimes d’influencer le vote

• l’observation des activités électorale 
et de la tenue des élections le jour 
des élections

• la comptabilisation, la tabulation et le 
transfert des votes après la fermeture 
du scrutin 
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Les élections législatives anticipées en 
Ukraine se tiennent au moment même 
où la souveraineté et l’intégrité terri-
toriales du pays sont confrontées aux 
menaces existentielles d’une Fédération 
russe agressive, à des factions extré-
mistes armées illégales et à une my riade 
de défis économiques et sociaux. Le 
mouvement euromaïdan de novembre 2013, 
qui a incité des milliers de personnes à 
envahir pacifiquement les rues pour 
contester le refus du président d’alors 
Viktor Yanukovych de signer « l’accord 
association » entre l’Ukraine et l’Union 
européenne, s’est transformé en une 
révolution de la dignité humaine en réaction 
à la brutalité et aux mesure antidémocra-
tiques engagées pour faire taire les contes-
tations. Ce mouvement a habilité le peuple 
ukrainien et permis aux citoyens de jouer 
un rôle de premier plan en vue de redéfinir 
l’évolution et les orientations futures de 
leur pays. 

Suivant la fuite du président Yanukovych 
de Kiev le 21 février 2014, le Parlement, 
conformément à la Constitution de 
l’Ukraine, désignait le président parle-
men taire Oleskandr Turchynov président 
intérimaire et annonçait la tenue d’élections 
présidentielles anticipées le 25 mai 2014. 

CONTEXTE  
POLITIQUE

En mars 2014, la Fédération de Russie 
envahissait et commençait à occuper 
illégalement la République autonome de 
Crimée, en violation des lois et accords 
internationaux. Un référendum illégitime 
était organisé en Crimée le 16 mars 2014 
menant à l’annexion illégale de la Crimée 
par la Fédération de Russie. Il s’agissait 
d’une violation directe à la souveraineté 
et à l’intégrité territoriale de l’Ukraine. 
En avril et en mai, on observait une 
recrudescence de la violence dans les 
oblasts de Donetsk et Luhansk ainsi que 
des signes de l’engagement de la Fédération 
de Russie en vue de recruter, de soutenir 
et de coordonner les gestes d’extrémistes, 
de criminels et de sépara tistes. En avril, les 
forces policières, mili taires et de sécurité 
de l’Ukraine lançaient une opération 
anti-terroriste. 

Les élections présidentielles du 25 mai 
2014 marquaient une étape charnière 
dans l’évolution démocratique de l’Ukraine. 
La communauté internationale déclarait 
ces élections conformes aux normes 
démocratiques internatio nales et affir-
mait qu’elles reflétaient réel le ment la 

volonté du peuple ukrai nien2. Petro 
Poroshenko était élu président à la pre-
mière ronde avec une majorité des voix. 

Le 26 août dernier, suivant la dissolution 
de la coalition majoritaire au Parlement3, 
le président Poroshenko annonçait la 
tenue d’élections législatives anticipées 
le 26 octobre 2014. 

Au fil des mois suivant la tenue de l’élection 
présidentielle, les forces militaires et 
bénévoles de l’Ukraine à Donetsk et Luhansk 
ont repris une bonne partie du territoire 
aux extré mistes financés par la Russie. À 
la fin août, on a observé une incursion des 
forces militaires régulières de la Russie 
et la présence accrue d‘artillerie lourde 

2 La mission de CANEOM lors de l’élection 
présidentielle anticipée a conclu que 
« l’élection présidentielle anticipée a eu lieu 
et, dans la grande majorité du territoire 
ukrainien, s’est révélée conforme aux normes 
internationales régissant des élections libres 
et juste. En dépit de la troublante violence 
observée dans les oblasts de Luhansk et de 
Donetsk et de l’annexion illégale du territoire 
souverain de l’Ukraine en Crimée par la 
Fédération de Russie, l’élection reflétait 
de façon évidente la vo lonté démocratique 
du peuple ukrainien. » 

3 Le 24 juillet, la coalition majoritaire du gouver-
nent a été dissoute. D’après la Constitu tion de 
l’Ukraine, si aucune nouvelle coalition n’est 
créée dans les 30 jours, le président a le droit 
de dissoudre le Parlement. 



dans la région. Des ententes4 signées par des représentants de l’Ukraine, de  
l’Organi sation pour la sécurité et la coopération en Europe et de la Fédération de Russie 
ont entraîné une réduction de la violence dans la région. Par contre, on cons tate des 
viola tions quotidiennes du cessez-le-feu par des factions extrémistes soutenues par 
la Russie5.

La violence dans les oblasts de Donetsk et de Luhansk a engendré une crise humanitaire. 
Des centaines de milliers de résidents des oblasts de Donetsk et de Luhansk ont été 
déplacés et l’économie ukrainienne continue de subir les contrecoups. Cette pertur bation 
est particulièrement grave dans les zones de conflit. Plus de 3 600 personnes ont perdu 
la vie en raison du conflit6.

Outre les agressions externes de la Fédération de Russie et des factions armées extré-
mistes illégales, l’Ukraine est aussi confrontée à des défis internes. Le pays doit aller 
de l’avant avec une série de réformes économiques, juridi ques, politiques et sociales 
de manière à garantir un avenir démocratique et prospère à tous les Ukrainiens. 

Les Ukrainiens ont réagi avec stoïcisme, bravoure et courage pendant les mois de 
crise qui ont ébranlé le pays. La mobilisation citoyenne, le volontariat et un ferme 
engagement envers l’unité nationale sont autant de pierres angulaires qui permet tront 
à l’Ukraine de réaliser son plein potentiel démocratique. 

4 Un accord de cessez-le-feu a été signé le 5 septembre à Minsk et une entente de mise en œuvre  
a été signée le 19 septembre.

5 Le 16 octobre, le président Poroshenko a signé une loi sur les procédures spéciales d’autogouver-
ne ment local dans des régions particulières des oblasts de Donetsk et Luhansk. Cette loi avait été 
adoptée par le Parlement le 16 septembre. Elle accorde un statut spécial à certaines régions des 
oblasts de Donetsk et Luhansk pour trois ans. Des élections locales dans ces régions auront lieu 
le 7 décembre.

6 Le Haut-commissariat aux droits de l’homme des Nations Unies déclarait le 8 octobre qu’entre la 
mi-avril et le 6 octobre, au moins 3 660 personnes avaient été tuées et 8 756 autres blessées dans 
l’Est de l’Ukraine. http://www.ohchr.org/EN/NewsEvents/Pages/DisplayNews.
aspx?NewsID=15143&LangID=F.
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Le cadre juridique des élections législa-
tives ukrainiennes repose sur la Consti-
tu tion de l’Ukraine, la Loi électorale sur 
les représentants du peuple de l’Ukraine 
(loi sur les élections législatives), la Loi 
sur la Commission électorale centrale et 
le Registre des électeurs de l’État ainsi 
que sur les modalités du Code des juge-
ments administratifs, du Code des délits 
administratifs et du Code criminel, sur 
les résolutions de la Commission électo-
rale centrale et sur la Loi sur l’égalité 
des chances pour les femmes et les 
hommes visant à garantir des droits 
électoraux et politiques égaux.

Les principes au cœur de la démocratie 
ukrainienne sont énoncés dans sa 
Constitution, dont le droit de voter et  
le droit d’être élu. Comme la plupart 
des autres constitutions et des normes 
internationales, la Constitution  
ukrai nienne souscrit au principe d’un 
suffrage universel égal, direct et secret. 
La Constitution garantit la liberté 
d’expres  sion, d’assemblée et d’associa-
tion et interdit l’inégalité des droits et 
privilèges fondée sur sexe7. Toutes les 
lois doivent être conformes à la Consti-
tution, qui est considérée comme la loi 
suprême en Ukraine.

7 L’article 24 de la constitution de l’Ukraine 
garantit des droits égaux et des possibilités 
égales aux hommes et aux femmes.

Normes internationales
Les normes internationales liées à 
l’exer cice de la démocratie figurent dans 
le Code de bonne conduite en matière 
électorale de la Commission de Venise 
de 20028 et sont prises en compte dans 
les décisions du Conseil de l’Europe par 
le biais de la Cour européenne des droits 
de l’homme. Ces normes et principes sont 
reconnus clairement en Ukraine dans 
sa Constitution et par son adoption des 
décisions de la CEDH9. Les principes 
internationaux de droits et libertés de 
la personne sont aussi pris en compte dans 
les lois électorales du pays, mais avec 
moins de constance. Les décisions de la 
Cour européenne des droits de l’homme 
sont appliquées sporadiquement par les 
tribunaux ukrainiens.

8 Le Code de bonne conduite en manière 
électo rale de la Commission de Venise est 
affiché ici : http://www.venice.coe.int/web-
forms/documents/?pdf=CDL-AD(2002)023-e.

9 L’article 17 de la Loi de l’Ukraine sur l’exé-
cution et l’application des pratiques de la Cour 
européenne des droits de l’homme exige que 
les tribunaux appliquent la Conven tion sur 
la protection des droits de l’Homme ainsi que 
les droits fondamentaux et les pratiques de 
la CEDH. L’article stipule aussi que les décisions 
des tribunaux sont exécutoires en Ukraine 
conformément à l’article 46 de la Convention.

Système électoral
Le système électoral ukrainien est précisé 
dans la Loi sur les élections législatives. 
L’Ukraine s’est doté d’un système électoral 
mixte proportionnel-majoritaire qui permet 
l’élection de 225 députés sur une base 
proportionnelle au moyen d’un scrutin à 
listes bloquées dans un district électoral 
national regrou pant plusieurs membres, et 
l’élec tion de 225 députés dans des districts 
à membre unique (DMU) par une pluralité 
des voix10. Il n’y a pas eu d’élec tions dans 
12 DMU en raison de l’occu pation illégale 
de la Répu blique autonome de Crimée et 
de la ville de Sevastopol par la Fédération 
de Russie11. Par conséquent, un nombre 
maximum de 213 députés pouvaient être 
élus selon la composante de DMU du 
système électoral des élections législa-
tives. Un seuil de 5 pour cent s’applique 
pour la répartition des sièges en vertu 
de la composante proportionnelle de ce 
système électoral.

10 Paragraphe 3 de l’article 1 de la Loi sur les 
élections législatives. Ce système électoral 
a été réadopté en novembre 2011 après avoir 
été utilisé lors des élections législatives de 
1998 et de 2002. 

11 Paragraphe 1 de l’article 8 de la Loi visant  
à garantir les droits et libertés des citoyens 
et l’ordonnance légale sur le territoire  
de l’Ukraine occupé temporairement 
(15.04.2014). 

SYSTÈME ÉLECTORAL  
ET CADRE JURIDIQUE
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Modification du cadre juridique électoral en vue  
de la période électorale
En novembre 2013, le verkhovna rada modifiait la loi sur les élections législatives sui vant 
certaines recommandations de la Commission de Venise et de missions d’obser vation 
d’élection internationales pour se conformer aux conditions de signature d’une entente 
d’association avec l’Union européenne. D’autres modifications techniques étaient adoptées 
en avril 2014 pour mieux enligner le cadre juridique des élections présidentielles et 
législatives et pour favoriser la bonne gestion d’élections simultanées12. 

La loi modifiée renforçait les conditions d’efficacité de gestion des élections légis-
latives. Elle réduisait la grosseur des commissions électorales de district, ce qui 
facilitait l’atteinte du quorum et la prise rapide de décisions opérationnelles. Des 
améliorations techniques étaient aussi apportées aux procédures régissant la 
formation des commissions électorales pour favoriser une répartition plus équitable 
et une désignation plus ordonnée de postes au sein de la commission parmi les 
candidats et les partis politiques. Par contre, ces changements ne permettaient pas 
de rectifier d’autres failles du cadre juridique électoral, dont celles permettant aux 
candidats de retirer et remplacer des commissaires à une fréquence susceptible 
de miner le bon fonctionnement des commissions.

En décembre 2013, des modifications étaient apportées à la Loi sur les partis politiques. 
Ces réformes exigeaient, notamment, que les partis politiques attirent au moins 30 % 
de femmes comme candidates sur les listes de partis des circons criptions nationales 
lors d’élections législatives13. Par contre, aucun mécanisme habilitant n’était introduit 
dans la Loi sur les élections législatives à cette fin pour assurer le respect de ce quota 
et pour réglementer la composition des listes. 

La Loi sur les élections législatives fournit un cadre adéquat pour la tenue d’élections 
démocratiques, mais comporte encore des lacunes que les experts internationaux et 
les intervenants ukrainiens jugent incompatibles avec les normes internationales et 
les pratiques électorales exemplaires.

Modification du cadre juridique électoral pendant les élections
La réforme du cadre juridique électoral constituait une exigence clé de la société civile 
dans le sillon des démonstrations de l’euromaïdan. Le parlement ukrainien s’est penché 
sur divers projets de loi produits en coordination avec ces intervenants sur une période 
de plusieurs mois avant les élections législatives. Entre autres options, on proposait 
une réforme du système électoral, mais aussi des modifications techniques pour faciliter 
la gestion de la sécurité électorale et pour maximiser les pos sibi lités de participation 
au vote dans le contexte des hostilités soutenus dans des parties des oblasts de Donetsk 
et Luhansk14. Aucune de ces propositions n’ayant été retenue par le verkhovna rada, il 
est revenu à la CEC de formuler des résolutions pour contrer les importantes lacunes 

12 Les élections présidentielles anticipées du 25 mai ont eu lieu en même temps que l’élection d’un 
député dans le district à candidat unique 83, que l’élection des membres du conseil municipal de 
la ville de Kiev et que les élections à la mairie dans 43 villes, 27 établissements de 200 villages. 

13 Paragraphe 10 de l’article 8 de la Loi sur les partis politiques de l’Ukraine (20.12.2013). 
14 Les projets de loi suivants visant à modifier la Loi sur les élections législatives ont été examinés 

au cours de la période : 4429a (05.08.2014); 4429a-1 (11.08.2014); 4445a (08.08.2014); 4470, 4471a, 
4472a, 4473a (12.08.2014); 4503a (14.08.2014); 4550a (28.08.2014); 4567a (01.09.2014); 5121, 5123 
(01.10.2014); 5157 (13.10.2014); 5157-1 (14.10.2014). 
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les derniers jours avant la tenue des élections législatives15 – ou les ignorer, comme 
dans le cas des appels en vue de l’adoption d’un mécanisme simplifié pour garantir le 
droit de vote des militaires affectés à la dange reuse région de Donbas16

Le code criminel a été modifié le 14 octobre 2014 afin d’accroître les pénalités imposées 
pour interférence avec le processus électoral aux termes de l’article 157, pour violation 
des règles financières électorales aux termes de l’article 159 et pour l’achat de votes 
aux termes de l’article 160. Ces modifications sont entrées en vigueur le 23 octobre 
2014 et ne s’appliquaient pas rétroactivement. Par conséquent, elles s’appli quaient 
uniquement aux offenses commises après le 23 octobre 20154, alors qu’il ne restait 
que trois jours à la campagne électorale. 

RECOMMANDATIONS

CANEOM appuie les recommandations de longue date de la Commission de Venise 
visant à regrouper toutes les lois électorales ukrainiennes en un code électoral unique. 
Cette approche garantirait une plus grande uniformité des procédures qui sous-tendent 
les élections législatives, présidentielles et locale et faciliterait la formation des 
commissaires. Elle inspirerait confiance au public, l’aiderait à mieux comprendre 
les procédures électorales et réduirait la dépendance envers la Com mis sion électorale 
centrale pour expliquer les ambiguïtés et les inconstances du cadre juridique suivant 
la modification de composantes particulières ou pour combler les graves lacunes 
du cadre juridique au moyen de résolutions.

Il faudrait songer à élargir les compétences réglementaires de la CEC pour lui 
permettre d’assurer la mise en œuvre uniforme des procédés électoraux et la 
protection du droit de vote des citoyens malgré le climat de guerre.

Dans le cadre de la réforme globale du cadre juridique électoral, il faudrait 
s’assurer que les frontières des districts électoraux soient contiguës.

15 La résolution 2006 (22.10.2014) de la CEC clarifiait les procédures à suivre pour invalider les bul-
letins de vote imprimés dans les districts où la CEC avait déterminé que les élections n’étaient pas 
gérables.

16 Le 20 octobre, le verkhovna rada examinait, mais n’adoptait pas, le projet de loi 5157-1 visant à 
faci liter l’inclusion du personnel militaire sur les listes d’électeurs des bureaux de vote réguliers 
dans les régions où ils étaient déployés suivant la présentation des listes d’électeurs respectives 
par les commandants militaires. L’inaptitude du Parlement à adopter cette loi allait à l’encontre 
des mesures proactives engagées pour adopter tardivement la loi électorale présidentielle et per-
mettre l’ajout du personnel militaire aux listes d’électeurs lors des élections présidentielles antici-
pées du 25 mai. 
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La gestion des élections législatives en 
Ukraine relève de trois niveaux de com-
missions. La Commission électorale 
centrale (CEC) est une instance juridique 
permanente qui regroupe 15 membres 
nommés pour un mandat de sept ans 
par le verkhovna rada au moment de 
la nomination du président17. Le CEC 
réglemente tous les aspects techniques 
des élections, y compris 
l’enregistrement des candidats, des 
partis politiques et de leurs représentants, 
le fonctionnement du registre des 
électeurs de l’État et la formation 
des commissions électorales de district 
(CED) dans les districts à membre unique. 
Les CED sont des instances de réglemen-
tation qui rédigent, appuient et instaurent 
les protocoles de comptabilisation des 
votes au niveau des commissions élec-
torales de bureau (CEB), soit les instances 
qui gèrent le vote dans les bureaux de vote.

La CEC a réussi à organiser les élections 
législatives anticipées en tenant compte 
des dates limites et des procédures 

17 Une modification à l’article 1 de la Partie 1 de la 
Loi sur la CEC adopté le 13 mars permet aux 
membres de la CEC de s’acquitter de leurs 
fonctions après la septième année de leur 
nomi nation. Autrement, le mandat de 12 des 
17 membres actuels aurait pris fin en juin 2014. 

légales, malgré un budget réduit et un 
échéancier électoral abrégé qui est 
passé de 60 à 45 jours18. 

Plus de 1 200 résolutions ont été adoptées 
lors de séances régulières de la CEC au 
cours de la période électorale et auxquelles 
assistaient les observateurs d’élections, 
les médias et les représen tants de candidat 
et de partis politiques.

On a constaté que les commissaires de la 
CEC collaboraient et que plupart de leurs 
résolutions étaient adoptées à l’unani mi té. 
À l’exception des ébauches d’ordres de 
jour distribués au début de chaque séance 
régulière, aucune autre information n’était 
fournie sur les résolutions avant leur 
adoption officielle et leur publi cation 
rapide et cohérente au site Web de la 
CEC19. La mission de CANEOM était parfois 
invitée à assister à des « réunions 
préparatoires » avant les séances régu-
lières de la CEC. Ces séances permettaient 
aux commissaires de délibérer, d’atteindre 
un consen sus et de garantir une inter-
prétation juridique uniforme des résolutions 
de la CEC et de ses réactions aux plaintes. 
La pratique établie de tenir des 

18 Le 8 septembre, le cabinet des ministres 
adop tait la résolution 415 visant à fournir 
directement à l’UAH 957 millions pour les 
élections législatives, suivant des semaines 
de débats parlementaires qui n’arrivaient pas 
à générer suffisamment de votes pour 
adopter une loi d’affectation budgétaire. 

19 Le paragraphe 3 de l’article 13 de la Loi sur 
les élections législatives et le paragraphe 1 
de l’article 19 de la Loi sur les commissions 
électorales centrales. 

discussions importantes en vase clos nuit 
à la transparence de la CEC20 puisque 
les candidats ont plus de difficultés à 
prévoir les résolutions et fournir des 
commentaires éclairés à ce sujet avec 
leur adoption21.

Le 5 septembre, la CEC a engagé les 
préparatifs officiels en vue de l’élection 
dans 213 des 225 districts électoraux, 
excluant les 12 districts sous occupation 
illégale dans la République autonome de 
Crimée et dans la ville de Sevastopol. 
Les CED ont été créés selon les moda lités 
uniques d’élections législatives anti  ci pées 
limitant la nomination aux factions poli-
tiques de la verkhovna rada – qui ont chacune 
le droit de combler un poste dans chaque 
CED – et aux partis politiques ayant 
enregistré leurs listes de candidats à 
l’échelle du pays lors des élections légis-
latives précédentes – et dont le poste au 
sein des chaque CED est déterminé selon 
une procédure de loterie à tour unique. 
Vingt-et-un partis ont participé à cette 
loterie qui a eu pour effet d’exclure des 

20 Cette pratique n’est pas conforme non plus 
aux modifications apportées aux alinéas 10.1 
et 12.1 de la Loi sur les commissions électo-
rales centrales (21.11.2013) qui nécessitaient 
des discussions et un examen des décisions 
aux séances ordinaires de la CEC. 

21 Le paragraphe 2 de l’article 18 de la Réso lu-
tion 72 (26.03.2005) de la CEC sur l’adoption 
des règlements de la Commission électorale 
centrale stipule que toutes les suggestions et 
tous les commentaires formulés par les 
parti   cipants aux discussions à titre consultatif 
doivent être pris en compte quand la CEC 
rend une décision.

GESTION  
DES ÉLECTIONS
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CED les re  pré   sentants de partis politiques nouvellement formés, mais électoralement 
compétitifs et d’accorder des pouvoirs réglementaires à des partis qui n’avaient pas 
autrement concurrencé au niveau des élections législatives anticipées22. En outre, la 
procédure de loterie favorisait les « partis techniques » – une expression utilisée par 
les groupes d’observateurs ukrainiens pour décrire des partis peu connus et inactifs 
entre les cycles électoraux qui semblent agir comme groupes tactiques pour contrôler 
les commissions électo rales aux fins des grands partis compétitifs. Cette pratique a 
été régulièrement mentionnée lors des réunions avec les responsables électoraux, 
les membres de la société civile et les représentants des partis politiques comme 
étant à l’origine de changements dans la composition des CED. 

Le 20 octobre, la CEC adoptait une résolution visant à remplacer 1 602 des 3 814 commis-
saires de DEC (42%). Le roulement était encore plus prononcé chez les commissaires 
nommés à des fonctions exécutives comme uniques responsables légaux de la tenue 
et de la surveillance des réunions des CED, de l’adoption des résolutions des CED, de 
la formation et du soutien des commissaires des CED et de la tabulation des protocoles 
de comptabilisation des votes. Les présidents de DEC dans 51,6 % des districts, les 
président-adjoints de DEC dans 47,8 % des districts et les secrétaires de DEC dans 
55,3 % des districts étaient substitués au moins une fois. Ce roulement n’était pas 
le propre des oblasts de l’est touchés par des conflits armés, mais s’obser vait un peu 
partout à travers le pays23. Les substitutions les plus fréquentes étaient au niveau de 
représentants de partis politiques ayant obtenu moins de 1,5 % du vote populaire lors 
des élections législatives de 2012. 

Les observateurs à long terme (OLT) de CANEOM surveillaient les préparatifs de gestion 
des élections en se rendant dans 185 CED dans chaque oblast d’Ukraine, sauf ceux du 
territoire occupé de Crimée.24 Ils constataient qu’en général, les CED fonctionnaient de 
façon transparente et cohésive et étaient en mesure de respecter les échéances, malgré 
le calendrier électoral abrégé. Seul un petit nombre de DEC à l’exté rieur des oblasts de 
Donetsk et de Luhansk avaient du mal à atteindre le quorum malgré les fréquents 
change ments de membres. Les commissaires de DEC étaient généralement satisfaits 
des ressources et de la coopération offertes par les autorités régionales et les policiers 
locaux, quoique certains semblaient inquiets des budgets réduits et de locaux jugés 
inadéquats pour respecter les protocoles de comptabilisation des votes des CEP25. La 
plupart des commissaires semblaient comprendre pleinement leurs responsabilités et 
les procédures préélectorales. Beaucoup d’entre eux avaient acquis une certaine 
expérience lors des élections présidentielles anticipées du 25 mai et avaient profité de 
formations normalisées offertes sur place dans les DEC. 

Les OLT de CANEOM ont noté des améliorations au niveau de la qualité et de la 
répartition géographique de la formation offerte aux commissions de bas niveau par 

22 UDAR et le Parti des régions ne filtraient pas les candidats à l’élection législative anticipée de 2014, mais 
soumettaient quand même des nominations et obtenaient des centaines de postes de CED. Par contre, des 
partis récemment formés sous l’égide du président Petro Poroshenko (Bloc Poroshenko Party) ou du premier 
ministre Arseniy Yatsenyuk (People’s Front Party) n’avaient pas le droit de nominer des membres. 

23 Les ventilations par région et par parti politique des substitutions dans les CED résultant des réso-
lutions de la CEC sont affichées en détail au site Web de l’organisme de surveillance et d’analyse 
de la société civile CIFRA: http://cifragroup.org/

24 CANEOM a déployé 37 observateurs à long terme sur une période de trois semaines entre le 
30 septembre et le 20 octobre 2014. 

25 Les commissaires ont soumis des demandes aux autorités locales pour des locaux plus appropriés 
dans la CED 21 (Lviv), la CED 139 (Odessa), la CED 161 (Sumy), la CED 165 (Ternopil) et la CED 186 
(Kherson). Une pénurie de matériel, comme des ordinateurs, des téléphones et l’accès à l’Internet 
ont aussi été observés dans la CED 67 (Rivne), ce qui a nui à la connectivité avec le système d’ana lyse 
Vybory utilisé pour transmettre l’information sur les résultats entre la CED et la CEC.
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l’entremise de la CEC et de la Fondation internationale pour les systèmes électoraux 
(FISE).26 Une approche de formation en cascade a été utilisée permettant aux forma-
teurs certifiés par la CEC de se rendre sur le terrain pour aider les commissaires des 
CED à former les présidents, présidents adjoints et secrétaires des CEP. Des forma-
tions particulières étaient offertes sur place dans chaque CED sous forme de ques-
tions aux formateurs et de discussions entre les commissaires27. Les séances de 
forma tion à l’échelle des districts étaient destinées aux commissaires occupant des 
postes de direction et se donnaient dans de grands auditoriums28. Des tests de 
connais  sances étaient menés au début et à la fin de chaque séance, mais davantage 
pour des raisons statistiques que pour évaluer le degré de savoir de chaque com mis-
saire. La création de partenariats d’aide technique pluriannuels financés par l’inter-
na tional ont permis de renforcer les capacités de formation de la CEC et jeté les bases 
d’une unité de formation permanente. Même si cette unité a été officiellement établie, 
elle n’a pas encore les moyens d’agir entre les cycles électoraux29. 

Les 9 et 10 octobre, les CED ont tenue des réunions en vue d’établir les CEB à l’inté rieur 
des frontières de leurs districts. Comme dans le cas des procédures utilisées pour 
créer les CED, les factions politiques du verkhovna rada avaient droit à un poste dans 
chaque CED. Une loterie à ronde unique avait lieu pour déterminer l’affectation aux 
CEB des commissaires qui obtenaient plus de nominations que le nombre de postes 
à combler. Contrairement aux loteries organisées au niveau des CED, les nomi nations 
proviennent de députés candidats inscrits dans le district où le CED doit être établi et 
les partis politiques se font concurrence pour occuper des sièges propor tionnels aux 
élections actuelles par rapport aux élections passées30. En ce sens, une composition 
équilibrée de CEP parmi les candidats résulte de la classification en ordre alphabétique 
de chaque CEP et du décompte les listes alphabétiques selon des chiffres choisis au 
hasard. Cette procédure semble avoir suscité plus de discussions et de questions que 
tout autre sujet lors des séances de formation des CED. 

Même si les OLT de CANEOM ont déterminé que la plupart des CED visitées semblaient 
administrer de manière efficace et transparente les loteries des CEP, une petite portion 
continuaient d’éprouver des difficultés techniques avec la procédure, menant à de 

26 Ce programme comprenait une formation de 6 jours pour les formateurs où 165 formateurs étaient 
certifiés par la CEC, des formations étaient offertes à 196 commissaires de CED par des membres 
de CED accompagnés de formateurs certifiés, et 354 formations de commissaires de CED offertes 
par les membres de CED. La CEC collaborait aussi avec l’IFES pour produire des vidéos éducatives 
sur les procédures électorales et avec OSCE-BIDDH pour produire des manuels de formation et 
des modules en ligne à l’intention des membres de CEB et de CED.

27 Les OLT de CANEOM ont assisté aux formations et évalué positivement les formations de CED offertes 
à la CED DEC 77 (Zaporizhia), les CED 83/84 (Ivano-Frankivsk), la CED 95 (oblast de Kiev), les CED 
102/103 (Kirovohrad), les CED 129/131/132 (Cherkassy), la CED 140 (Odessa), la CED 156 (Rivne), la 
CED 162 (Sumy), la CED 167 (Ternopil) et les CED 217/218/221/222 (Kiev). Les taux de participation 
étaient toujours élevés, à l’exception d’une formation offerte dans la CED 28 (Dnipropetrovsk). 

28 Les OLT de CANEOM ont assisté aux formations de CEB offertes dans les CED 19/23 (Lviv), la CED 
50 (Donetsk), la CED 73 (Zakarpatyya), la CED (oblast de Kiev), la CED 137 (Odessa), la CED 147 
(Cherkassy), les CED 169/172 (Kharkiv), la CED 189 (Khmelnytsky), la CED 202 (Chernivtsi) et la 
CED 213 (Kiev).

29 La résolution 35 (17.02.2011) de la CEC portant sur la structure et la grosseur du Secrétariat, les 
services de soutien de la Commission électorale centrale et le registre des électeurs de l’État.

30 Selon les données compilées par l’organisme de la société civile OPORA, 27 partis politiques avec 
des listes enregistrées de circonscriptions nationales à plusieurs membres ont participé au processus 
de loterie. 37 autres partis politiques avec des candidats dans des districts à candidat unique ont 
participé à la loterie, mais seulement dans les districts où ces candidats se présentaient. Plus de 
80 000 commissaires de CEB ont été choisis par nomination par des candidats indépendants.
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longues réunions et à des reprises partielles on entières de loteries31. La plupart des OLT 
ont observé des situations où la même personne était nommée à plusieurs CEB ou par 
plusieurs candidats dans la même CEP. Ces personnes sont censées être exclues au 
moyen du traitement automatique des nominations du système d’analyse informatisé 
Vybory de la CEC, mais certaines demeurent sur la liste en raison de pannes techniques, 
d’erreur humaine ou de légères variantes dans l’épellation du nom32. Un certain incident 
a mené à des accusations de collusion entre les partis politiques à la CED 132 (Kherson) 
suivant une dispute à l’effet qu’une même personne ait tenté de défendre les intérêts de 
cinq partis politiques différents pendant l’affectation des postes de direction de la CED.

Compte tenu de l’échéancier abrégé imposé pour la tenue des élections législatives 
anticipées, les CEB avaient moins de deux semaines pour obtenir une formation, pour 
organiser l’examen public des listes d’électeurs préliminaires33, pour distribuer les cartes 
d’invitation à voter, pour recevoir et garantir l’entreposage sécuritaire des bulle tins de 
vote et pour préparer les bureaux de vote en vue des élections34. Les inquiétudes étaient 
exacerbées en raison du taux élevé d’absentéisme et de retrait et remplacement des 
commissaires35. Comme dans le cas des CED, le taux de roulement était particulière-
ment élevé chez les commissaires de CEP occupant des postes de direction qui avaient 
l’obligation légale d’adopter les résolutions des CEP, de gérer le vote, de comptabiliser 
les bulletins de vote et de les transférer aux CED le jour des élections. Les missions 
bilatérales canadiennes chargées d’observer les élections légis latives de 2012 et les 
élections présidentielles de 2014 en Ukraine ont chaque fois affirmé que le taux de 
roulement élevé des commissaires contribue dans une large mesure à la gestion 
dysfonctionnelle des élections et que des réformes sont requises au niveau des 
structures d’incitation et des procédures de mise en nomination.

Les commissaires des CEP se sont aussi plaints aux observateurs de CANEOM de 
la disponibilité de l’électricité et de l’essence nécessaires pour gérer les bureaux 
de vote et pour transporter le matériel des élections, compte tenu de la fluctuation 
des devises, de l’approche de l’hiver et des longues distances à franchir sur des 

31 La CED 79 à Zaporizhia a recommencé en entier le processus de loterie après avoir d’abord essayé 
de faire des tirages distincts dans chaque CEB de son district. La CED 195 (Cherkassy) a recommencé 
sa loterie en entier après avoir initialement exclus toutes les nominations reçues d’un parti politique 
dont le droit de nominer des commissaires de CEB en tant que factions représentées dans le verkhovna 
rada et de parti avec une liste enregistrée dans une circonscription nationale à plusieurs membres, 
ce qui avait semé la confusion. Une mésentente quant aux procédures a aussi mené à la reprise 
d’une partie des loteries dans la CED 113 (Luhansk), en raison d’erreurs d’entrée qui ont eu pour 
effet d’exclure certaines nominations, et dans la CED 163 (Ternopil) pour avoir omis d’exclure des 
personnes avec des nominations doubles. 

32 Les personnes avec une nomination double ont été manuellement retirées du processus de loterie 
dans tous les cas découverts, sauf dans la CED 132 (Mykolaiv), où les nominations doubles ont été 
enlevées à moins d’avoir été nommés par des partis politiques avec des procurations qui assis taient 
à la réunion de la CED. Dans ces cas, les représentants des candidats ou des partis politi ques avaient 
le droit de préparer une déclaration expliquant les raisons pour lesquelles la CEB particulière visée 
par la double nomination devrait être prise en compte. Ceci était contraire aux modalités juridiques 
et aux droits des nominés sans représentation à la réunion de la CED. 

33 Dans le cas des bureaux électoraux spéciaux (p. ex., créés pour gérer l’élection dans les pénitenciers, 
les centres de soins ou les postes militaires), les CEB étaient aussi responsables de la compi lation 
des listes d’électeurs préliminaires. Ces dernières sont fournies aux bureaux de vote ordinaires par 
les instances responsables du maintien du registre des électeurs de l’État. 

34 Les CEB avaient 31 jours pour appliquer ces procédures lors des élections législatives de 2012. 
35 La plupart des CEB visitées par les observateurs de CANEOM attendaient de remplacer 1 à 4 

commis saires une semaine après leur formation. Dans la plupart des cas, les commissaires étaient 
retirés par des partis politiques. Certaine se désistaient aussi de leurs fonctions parce que le salaire 
était insuffisant ou parce qu’ils habitaient loin de la CEB. Parfois, les CEB faisaient aussi une demande 
à la CEC pour remplacer des commissaires absents. À titre d’exemple, à la CED 138 (Odessa), 25 % 
des commissaires de CEB ne pouvaient être avisés de leur nomination parce que les coordonnées 
personnelles sur leur formulaire de mise en nomination contenaient des erreurs. 



routes difficiles pour se rendre dans certaines CED. Lors de leurs visites, les observa-
teurs de CANEOM ont noté plusieurs cas où les bureaux de vote n’étaient pas ouverts 
ou étaient mal identifiés36. La loi n’impose pas d’heures d’ouverture pour les bureaux 
de vote pendant la période préélectorale, mais elle oblige les CEB à rendre publiques les 
listes d’électeurs préliminaires et à accuser réception des demandes de modification.

Malgré toutes ces difficultés, la plupart des CEB visitées par les observateurs de 
CANEOM fonctionnaient bien et respectaient les dates limites imposées par la loi37. 
Les commissaires se disaient familiers avec les procédures électorales et affirmaient 
avoir obtenu la formation requise à l’approche du jour des élections de manière à réduire 
la perte de savoir liée à des substitutions de dernière heure38.

La CEC utilisait périodiquement et de façon mesurée ses pouvoirs réglementaires pour 
maximiser les occasions de participation électorale sans mettre en péril pour autant la 
sécurité ou l’intégrité du processus électoral dans les oblasts de Luhansk et Donetsk. 
Malgré l’accord de cessez-le-feu visant à créer une zone neutre entre les militants armés 
soutenus par la Russie et les territoires sous la protection des forces armées ukrai niennes39, 
la poursuite des hostilités et les inquiétudes du public quant à la sécurité ont compliqué la 
préparation des élections dans les régions voisines des zones de conflit.

La gestion des élections dans les oblasts de Donetsk et Luhansk s’avérait encore plus 
compliquée en raison de la fragmentation territoriale des districts électoraux avec 
des frontières d’un côté ou de l’autre de la zone de conflit. Les frontières électorales 
ne peuvent être modifiées à moins de 175 jours d’une élection40. Par conséquent,  
plusieurs secteurs situés dans des territoires protégés par les forces nationales 
ukrai niennes étaient séparés des bâtiments administratifs abritant leurs commissions 
électorales de district respectives et les instances responsables du registre des 
électeurs de l’État au début de la période des élections.

Entre le 25 septembre et le 22 octobre, la CEC déménageait 6 CED vers des endroits plus 
sécuritaires à la demande de responsables d’oblasts41. Le 6 octobre, la CEC réglait 
l’empla cement problématique de certaines instances de maintien de registres d’électeurs 

36 Entre le 15 et le 20 octobre , quand les électeurs préliminaires devaient publiquement s’afficher, les 
CEB suivants étaient fermées quand les OLT de CANEOM les ont visitées pendant les heures ouvrables : 
CEB 071101 dans la DEC 22 et la CEB 070675 dans la CED 23 (Lviv); les CEB 210742/210745/ 
210770/210772/210782 dans la CED 68, les CEB 210374/210382/210384/210385/210389/210440/ 
210677/210680 dans la CED 70, et la CEB 210098 dans la CED DEC 73 (Zakarpatyya); la CEB 510507 dans 
la CED DEC 139 (Odessa); les CEB 650183/650187/650189/650196/650198 dans la CED 185 (Kherson); les 
CEB 680912/ 680929 dans la CED 191; la CEB 730499 dans la CED DEC 201 et la CEB 730002 dans la 
CED 202 (Ivano-Frankivsk); et les CEB 800976/800981/800996/800998 dans la CED 223 (Kiev).

37 Les absences et remplacements de commissaires ont empêché les CEB 480650/480675 (Mykolaiv) 
d’atteindre le quorum requis pour tenir leur première réunion dans les délais fixés. La distribution 
des invitations aux électeurs a aussi été retardée au-delà des limites légales dans la CEB 730005 
de la CED 202 (Ivano-Frankivsk), la CEB 230416 de la CED 82 (Zaporizhia), la CEB 50491 de la CED 
186 (Kherson) et la CEB 800989 de la CED 223 (Kiev). 

38 Les observateurs de CANEOM ont assisté à 10 séances de formation de dirigeants de CEB à la CED 
19/23 (Lviv), la CED 50 (Donetsk), la CED 96 (oblast de Kiev), la CED 129 (Mykolaiv), la CED 137 (Odessa), 
la CED 147 (Cherkassy), la CED 172 (Kharkiv), la CED 189 (Ternopil) et la CED 213 (Kiev). 

39 Une entente de cessez-le feu et un protocole de mise en œuvre ont été signés le 5 septembre et le 
19 septembre par des représentants des gouvernements ukrainien et russe et de l’OCDE et par 
les « chefs » auto-proclamés de groupes militants appuyés par la Russie dans certaines parties 
des oblasts de Luhansk et de Donetsk. 

40 Partie 4 de l’article 18 de la Loi sur les élections législatives. 
41 La Résolution 1165 de la CEC (25.09.2014) a changé l’emplacement des CED 53 et 59 (oblast de Donetsk); 

la Résolution 1396 de la CEC (20.09.2014) a changé l’emplacement de la CED 114 (oblast de 
Luhansk); la Résolution 1442 de la CEC (3.10.2R014) a changé l’emplacement de la CED 1442 (oblast 
de Luhansk) et la Résolution 1524 de la CEC (10.10.2014) a changé l’emplacement de la CED 51 
(oblast de Donestk. La Résolution 1973 (21.10.2014) et la Résolution 2005 de la CEC (22.10.2014) ont 
changé l’emplacement des CED 45 et 59 pour une deuxième fois juste avant l’élection. 
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(IRMRE) près de la ligne tampon des districts qui comptaient encore des CEB quand il 
n’était pas possible de procéder à l’élection en toute sécurité. Une liste d’autres IRMR a 
été produite et on leur a confié la tâche de planifier et sécuriser le transport des cartes 
d’information sur les électeurs et les listes d’électeurs préliminaires et finales affectant 
les CEB42. Le 7 octobre, la CEC adoptait également une procédure simplifiée permettant 
aux électeurs enregistrés dans les oblasts de Donetsk ou de Luhansk de modifier tempo-
rairement leur lieu de vote sans avoir à changer leur adresse électorale enregistrée43. 

La mission de CANEOM déployait des OLT dans les secteurs des oblats de Donetsk et 
Luhansk sous contrôle des forces nationales ukrainiennes pour recueillir de l’infor ma-
tion et pour observer les efforts des commissions électorales, des agences de sécurité 
et des gestionnaires régionaux en vue de déterminer si les conditions étaient propices à 
la tenue d’élections sécuritaires44. Les OLT évaluaient le degré de sécurité des lieux visi-
tés en comparaison avec la situation lors des élections présidentielles de mai 2014, alors 
qu’on observait des militants armés en train de fermer de force des édifices administra-
tifs et de malmener des commissaires d’élections. Depuis le début de la période électo-
rale, on spéculait quant au nombre de districts et de bureaux de vote où le vote pouvait 
être organisé en toute sécurité et la CEC, le ministère de l’Intérieur et diverses organi-
sations de la société civile émettaient périodiquement des projections rajustées en ce 
sens.45 Les commissaires de CED se disaient satisfaits du soutien et des renseignements 
fournis par les services de sécurité de l’État. Par contre, les OLT de CANEOM n’avaient 
connaissance d’aucune campagne claire pour informer ou rassurer les électeurs au sujet 
des mesures engagées pour assurer la sécurité lors des élections.

Les problèmes de sécurité observés dans les oblasts de Donetsk et Luhansk ont eu 
pour effet d’exacerber les difficultés des commissions électorales dans d’autres régions 
de l’Ukraine. Les OLT de CANEOM ont constaté que les CED visitées au départ fonc-
tionnaient bien, malgré un léger retard au niveau des échéances procédurales. Les 
commissaires des CED profitaient d’une formation normalisée, atteignaient le quorum 
aux premières réunions et maîtrisaient les procédures de loterie pour la for ma tion 
des CEB46. Ces procédures entraînaient néanmoins un nombre élevé de départs et 
de substitutions de CED que certains commissaires de CED jugeaient diffi ci les à gérer47. 
Dans plusieurs cas, les procédures de distributions des cartes d’élec teurs et de révision 
des listes d’électeurs préliminaires ont été interrompues ou appliquées par des CEB 
qui n’avaient pas le quorum voulu en raison de l’absence, du retrait ou du non remplace-
ment de commissaires48.

42 Résolutions 1494 et 1495 de la CEC (6.10.2014)
43 Résolution 1529 de la CEC (7.10.2014)
44 Les OLT de CANEOM ont rencontré les interlocuteurs et observé les commissions électorales 

établies dans les districts à membre unique 46 à 50 dans l’oblast de Donetsk et une partie des 
districts à membre unique 106, 107, 112, 113 et 114 dans l’oblast de Luhansk. 

45 Le 25 octobre, la CEC déclarait que 17 des 32 districts dans les oblasts de Luhansk et de Donetsk 
seraient entièrement ou partiellement fonctionnels le jour des élections. 

46 La CED 49 (Donetsk) n’a pas tenu de réunion pour former ses CEB avant le 14 octobre. Ceci a attribué au 
retard mis à livrer les ordinateurs et à garantir l’accès aux systèmes d’analyse Vybory. La CED 47 (Donetsk) 
a aussi dit avoir été retardée dans ses préparatifs en raison du retard mis à remplacer les ordinateurs. 

47 Les commissaires des CED ont indiqué que ces retraits de CEB et ces remplacements étaient liés 
à des préoccupations de sécurité et au choix de commissaires qui devaient franchir de grandes 
distances le long de frontières non continues pour se rendre au bureau.

48 Au 16 octobre, le président de la CED 50 (Donetsk) déclarait que seuls 10 des 116 CEB dans ce district 
avaient tenu une réunion inaugurale et ramassé leurs listes d’électeurs préliminaires. Le 17 octobre, le 
président de la CED 49 (Donetsk) déclarait aussi que les listes d’électeurs préliminaires n’avaient pas été 
ramassées dans 58 des 128 CEB de ce district. Dans l’oblast de Luhansk, les présidents de toutes les CED 
observées disaient que certaines CEB avaient du mal à atteindre le quorum (106, 107, 112, 113 et 114) en 
raison de changements fréquents au niveau de la composition. Les OLT dans l’oblast de Luhansk se sont 
aussi heurtés à 22 CEB fermées lors de l’observation des CED 106 et 113 entre le 15 et le 18 octobre. 



Enregistrement des candidats
Il revient à la CEC d’enregistrer les candidats dans les districts nationaux et 
les districts à membre unique après avoir obtenu et examiné les documents de 
mise en nomination dûment remplis et reçu les dépôts en argent49. En Ukraine, 
tout citoyen de 21 ans ou plus qui n’a pas de casier judiciaire et qui réside en 
Ukraine depuis les cinq dernières années au moins peut se présenter à une 
élection législative. La période d’enregistrement de candidat pour les élections 
législatives anticipées était du 28 août au 25 septembre. En tout, 6 670 candidats 
se sont enregistrés auprès de la CEC, y compris 3 556 candidats dans des districts 
de membre unique et 3 128 candidates nommés par 29 partis politiques dans les 
districts proportionnels nationaux. L’enregistrement de nombreux candi dats a été 
annulé, retiré ou porté en appel. Plusieurs candidats ont été rejetés en raison 
d’omissions ou d’erreurs techniques mineures dans les documents de mise en 
nomination50. Au 21 octobre, 69 des 224 appels déposés auprès de la cour d’appel 
étaient retournés à la CEC pour être réexaminés.

Enregistrement des électeurs
La CEC s’occupe d’un registre des électeurs de l’État (REE) constamment mis à jour 
en fonction de l’information fournie par les autorités étatiques pertinentes51. Ce re gistre 
est administré par 27 instances administratives régionales et 756 instances de mise 
à jour52.

Les listes d’électeurs proviennent du REE et sont produites aux fins des CEBB onze jours 
au plus avant la tenue des élections53. Ces listes sont transférées avec les cartes 
d’électeurs affichant le nom et l’adresse de chaque électeur et l’emplacement de son 
bureau de vote. Les électeurs peuvent vérifier l’exactitude de leurs renseignements 
personnels en consultant cette carte, en examinant la liste des électeurs affichée sur 
les lieux de la CED ou en accédant à un portail en ligne54. 

Les électeurs qui ne peuvent être présents à leur adresse d’électeur enregistrée le 
jour des élections ont le droit de demander un changement temporaire de lieu de vote 
jusqu’à 5 jours avant la tenue des élections.55 Lors des élections législatives de 2012, 
la modification temporaire du lieu de vote n’a été autorisée que dans un seul district 
à mandat unique où un électeur était enregistré. Cette procédure a été revue depuis. 

Les électeurs éloignés de leur lieu de résidence peuvent faire une demande en vue de 
voter n’importe où dans le pays, mais ils doivent fournir des preuves confirmant leur 
statut temporaire (attestation de l’université, lettre de l’employeur ou un document 

49 Les paragraphes 1 et 2 de l’article 54 de la Loi sur les élections législatives font état des documents 
requis pour l’examen des candidats. 

50 Le paragraphe 7 de l’article 27 de la Loi sur les élections législatives indique que les inexactitudes 
ou les erreurs techniques dans un document de mise en nomination ne doivent pas constituer une 
raison pour rejeter d’un candidat.

51 L’information sur les électeurs et leur lieu de résidence enregistré proviennent du ministère des 
Affaires intérieure, du ministère de la Justice, du service de migration entre états, des unités militaires, 
des tribunaux régionaux et des organismes qui s’occupent des sans-abri. Ces renseignements sont 
généralement mis à jour tous les mois. Selon le responsable du registre des électeurs de l’État, une 
mise à jour additionnelle de ces renseignements devait se faire entre la révision des listes 
d’électeurs préliminaires et la distribution des listes révisées lors de la période de l’élection législa-
tive pour garantir l’inclusion du plus grand nombre possible d’électeurs. 

52 Article 1 de la Loi de l’Ukraine sur le registre des électeurs de l’État.
53 Paragraphe 4 de l’article 107 de la Loi sur les élections législatives. 
54 Les électeurs peuvent vérifier l’exactitude de leurs renseignements personnels dans le registre 

des électeurs en accédant au portal des électeurs à https://www.drv.gov.ua/apex/f?p=111:LOGIN. 
55 Paragraphe 3 de l’article 41 de la Loi sur les élections législatives.
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confirmant le voyage aller-retour) et ils ne peuvent voter que dans les circonscriptions 
nationales à plusieurs candidats Cette approche élimine les restrictions indues sur ce 
droit sans encourager pour autant la manipulation des procédures de vote. 

Dans le cadre de son mandat d’observation, CANEOM a surveillé les conditions de 
la participation électorale chez les populations déplacées en raison du conflit dans 
les oblasts de Donetsk et Luhansk. Les IRMRE étaient généralement au courant 
des changements au niveau du nombre de personnes déplacées à l’interne (PDI) 
dans les régions avoisinantes. Ils surveillaient les PDI qui demandaient un change-
ment temporaire de lieu de vote. On leur indiquait aussi quand cette procédure de 
de mande était simplifiée pour accommoder les électeurs dont l’adresse enregistrée 
était dans les oblasts de Donetsk et Luhansk, conformément aux procédures utilisées pour 
garantir le droit de suffrage aux électeurs de la péninsule de Crimée56. Les demandes 
de changement temporaire de lieu de vote chez les électeurs dont l’adresse enregistrée 
était dans les oblasts de Donetsk et de Luhansk ont augmenté de 5 200 à 32 823 entre 
le 14 et le 20 octobre, suivant une semaine de sensibilisation intensive de la société 
civile. Ce nombre ne représentait toutefois qu’une petite partie des PDI en Ukraine57. 
Aucune campagne centrale d’éducation des électeurs n’a été menée par la CEC ou 
les instances de sécurité pour informer les PDI des procédu res simplifiées et des 
dates limites pour faire une demande de changement tempo raire de lieu de vote, 
même si certaines instances de sécurité avaient émis des avis en ce sens dans les 
médias locaux58. 

Selon les données de la CEC, 190 283 électeurs en tout ont modifié temporairement 
leur lieu de vote aux fins des élections législatives anticipées, y compris un nombre 
élevé de membres de la commission électorale du personnel militaire en plus des 
PDI. Les instances de sécurité ont appliqué les leçons des élections présidentielles  
de mai 2014 pour accommoder les demandes de changement de lieu de vote dans  
les régions avec beaucoup d’électeurs en déplacement. Elles ont apporté des amélio-
rations techniques à leurs serveurs pour minimiser les retards et embauché et formé 
du personnel additionnel dans certains districts pour mieux gérer les queues d’élec teurs. 
Ces mesures étaient conformes aux recommandations de la mission d’obser va teurs 
électoraux de CANEOM affectés aux élections présidentielles anticipées de mai 2014. 
Ces derniers constataient alors que les longues queues d’attente et les problèmes 
technologiques empêchaient certains électeurs de changer temporairement leur lieu 
de vote auprès des instances de sécurité de la ville de Kiev.

56 Résolution 529 (7.10.2014) de la CEC. En vertu des procédures simplifiées, les électeurs avec une 
adresse électorale enregistrée dans les oblasts de Donetsk et de Luhansk n’avaient qu’à présenter 
un passeport national pour faire une demande de changement temporaire de lieu de vote. 

57 Au 2 octobre 2014, le Haut-commissariat pour les réfugiés des Nations Unies (HCRNU) estimait 
qu’il y avait en tout 379 059 personnes déplacées à l’interne en Ukraine (excluant les personnes 
déplacées de Crimée). 

58 Les efforts spéciaux engagés pour informer par les médias locaux les PDI des mesures de demande 
simplifiées pour modifier temporairement leur lieu de vote ont été engagés par les instances de 
maintien des listes électorales dans les régions de Krasyliv et de Kamianets-Podilsky (Ternopil), 
d’Ovruch (Khmelnytsky), de Severodonetsk (Luhansk), de Brovary et d’Irpin (oblast de Kiev), de 
Churguiev (Kharkiv) et de Svalyana (Zakarpatyya). 
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CONTEXTE DE  
LA CAMPAGNE

La campagne a été caractérisée par la 
participation d’un large éventail de partis 
politiques et d’acteurs électoraux. La 
crise actuelle qui secoue le pays a eu 
des incidences matérielles sur la cam-
pagne et à magnifié son importance et 
son intensité, de même que l’intensité 
de la rhétorique des participants à cette 
campagne, qui s’est déroulée dans un 
contexte à la fois concurrentiel et pluraliste. 

En outre, on a constaté un regain de 
patriotisme et de fierté national en Ukraine. 
Tout au long de la campagne, des symboles 
du passé soviétique, comme des statues 
de Lénine, ont été démolies, peintes en 
jaune et bleu ou remplacés par des sym-
boles ukrainiens comme des drapeaux 
jaune et bleu. Dans plusieurs régions du 
pays, on a observé bénévoles en train 
de peinturer des clôtures aux couleurs 
nationales.

Comme cela survient fréquemment en 
période de changement, de nouveaux 
partis et groupes politiques ont vu le jour 
ou des partis établis ont décidé de se 
moderniser. Certains sont nés dans le 
cadre de la campagne, d’autres des forces 
politiques établies, mais chan geantes, 
de l’Ukraine. Beaucoup de partis poli-
tiques ont modifié leurs listes, leurs 
promesses et leurs campagnes pour 
mieux tenir compte des nouvelles réali-
tés politiques, économiques et so ciales 
associées à la période de conflit et à un 
nouvel élan de patriotisme.

Des 5 partis à franchir le seuil des 5 % 
en 2012, c’est surtout le parti Batkivshchyna 
(Fatherland), All-Ukrainian Union Svoboda 
(Freedom) et le Parti commu niste de 
l’Ukraine59 qui ont fait bonne figure lors 
de la campagne de 201460. Le Bloc de 
Petro Poroshhenko61, le Radical Party 
of Oleh Lyashko, le parti Hromadyanska 
Posytsia (Civic Position), le Bloc de 
l’opposition, Sylna Ukraina (Strong Ukraine), 
le Narodnyi Front (Peoples’ Front), le 
Samopomich (Self-Reliance) et le Praviy 
Sector (Right Sector) ont aussi joué un 
rôle de premier plan dans le cadre de 
la campagne. 

Les grand enjeux de la campagne sur 
lesquels les deux partis et les candidats 
de DMU se concentraient le plus étaient 
les suivants : la souveraineté nationale; 
l’unité et l’intégrité territoriale; la sécurité 
nationale; la réalisation de la paix à 
Donetsk et Luhansk; les réformes 

59 Le ministère de la Justice de l’Ukraine a 
engagé des démarches pour bannir le Parti 
communiste d’Ukraine. Le cas n’est pas 
encore réglé. 

60 Le Parti des régions, qui a obtenu le plus haut 
pourcentage de votes lors de l’élection de 2012 
n’a pas produit de liste de parti ou de candidats 
pour les DMU. Les membres du parti qui 
voulaient être réélus devaient le faire en se 
nominant eux-mêmes comme candidats de 
DMU, en se présentant comme candidats DMU 
nommés par d’autres partis ou faisant partie 
de la liste d’autres parties, en particulier le 
Bloc de l’opposition ou Sylna Ukraina (Strong 
Ukraine)

61 UDAR (United Democratic Alliance for Reform), 
qui a franchi le seuil des 5 % à l’élection de 
2012 présente des candidats au nom du parti. 

éco no miques, militaires, sociales et 
électo rales; la décentralisation du gouver-
nement; la lutte contre la corruption; 
ainsi que le processus de lustration. 
D’autres candidats attiraient également 
l’attention, comme les orientations géo-
politiques du pays en lien avec l’adhésion 
à l’UE et l’OTAN et les relations de l’Ukraine 
avec la Fédération de Russie. 

Dans une moindre mesure, les questions 
régionales jouaient un rôle dans les 
campagnes locales des DMU à travers 
le pays. Les activités de campagne pre-
naient diverses formes, y compris des 
panneaux-réclame, des affiches, une 
présence publicitaire à la télévision, 
à la radio, dans les journaux et, dans le 
cas de certains partis, dans les médias 
sociaux. Les partis installaient des tentes 
de parti dans des lieux publics (surtout 
en zone urbaine) pour distribuer leur 
matériel de campagne. Les manifestations 
populaires constituaient aussi une bonne 
façon de faire campagne. Les OLT de 
CANEOM ont entendu dire par plusieurs 
partis et porte-parole de candi dats que 
des campagnes de porte-à-porte avaient 
aussi été menées. 

Une série de débats nationaux ont été 
organisés entre les représentants de 
partis enregistrés dans la liste de parti 
proportionnelle à la chaîne de télévision 
First National. Les OLT de CANEOM ont 
constaté que des débats régionaux avaient 
été organisés pour les candidats locaux 
de DMU à travers les oblasts. 
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La campagne électorale était aussi caractérisée par l’impressionnante présence sur 
la liste des partis d’activistes de la société civile à titre de candidats, comme d’anciens 
activistes d’euromaïdan, des journalistes et des personnes associées aux bataillons 
bénévoles. Ces interlocuteurs, qui s’étaient joints à plusieurs partis, déclaraient que 
leur but premier était de promouvoir les réformes dont le pays avait besoin en misant 
sur le processus politique. 

En général, les interlocuteurs des partis et des candidats indiquaient aux OLT de CANEOM 
être satisfaits de leur aptitude à accéder aux médias. Plusieurs représentants de parti 
et de candidats se disaient préoccupés par le parti-pris perçu des médias et par le coût 
élevé de la publicité politique. Aux yeux des porte-parole de petits partis, les coûts élevés 
brimaient leur accès aux médias. En gros toutefois, la grande majorité des interlocuteurs 
de la campagne avec lesquels les OLT se sont entretenus indiquaient que leurs efforts 
en vue d’accéder aux médias avaient été généralement fructueux. 

Les allégations d’achat de vote ont persisté tout au long de la campagne et les OLT de 
CANEOM ont entendu dire par de nombreux interlocuteurs que la corruption des élec teurs 
et l’achat direct et indirect de votes avaient eu des effets sur la campagne électorale. Le 
24 octobre, le ministère des Affaires intérieures annonçait la tenue de 85 enquêtes 
criminelles suivant des allégations d’achat de vote à travers le pays62. Les interlocuteurs 
mentionnaient constamment la composante électorale du district à mandat unique, y 
voyant un encouragement à l’achat de votes et l’une des raisons derrière le faible niveau 
de confiance de la société à l’égard de la composante de DMU de l’élection. 

Les OLT de CANEOM ont pris note de plusieurs allégations concernant l’usage frauduleux 
de ressources administratives pendant la campagne. Il faut néanmoins préciser que ces 
allégations et les incidents survenus étaient moins courants que lors des élections 
législatives de 2012 et étaient surtout en référence à des violations localisées, comme 
le fait que certains fonctionnaires s’adonnent à des activités de campagne pen dant les 
heures de travail, etc. On a constaté une absence généralisée de pressions administratives 
exercées sur les électeurs dans le but d’influencer leur vote.

En général, le droit à la libre association a été respecté tout au long de la campagne. 
Au cours de la période d’observation, les OLT de CANEOM ont assisté à 34 manifestations 
dans le cadre de la campagne et constaté qu’elles s’étaient toutes déroulées dans 
l’ordre et le calme. 

Les observateurs de CANEOM ont noté plusieurs instances où des dommages ont été 
causés aux pancartes et aux tentes des partis et des candidats par le feu, la peinture 
ou même des fusils. 

De plus, on a constaté plusieurs incidences de violence contre des candidats. En gros, 
il a eu de supposées lustrations de rue où des candidats et autres acteurs, souvent 
les représentants de responsables passés, ont été frappés ou poussés dans les 
poubelles par des membres du public63.

Ces attaques semblent refléter la frustration d’un segment de la population avec la lenteur 
perçue de la lutte contre la corruption, du processus de lustration et du faible progrès 
en vue des responsabiliser les personnes impliquées dans ces types d’activités. 

62 Déclaration du ministère des Affaires intérieures : http://mvs.gov.ua/mvs/control/main/uk/publish/
article/1196755.

63 À titre d’exemple, le 16 septembre, le député actuel et candidat Zhuravskyi a été lancé dans une poubelle près 
du Parlement; le 25 septembre, le député actuel et candidat Pylypyshyn a été lancé dans une poubelle et 
aspergé de peinture devant le bâtiment de la CEC quand il tentait de s’enregistrer comme candidat; le 
30 septembre à Odessa, le député actuel et candidat Shufrich a été attaqué et battu. 
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Sécurité de la campagne et des élections 
Les services de sécurité étaient assurés par le ministère des Affaires intérieures, par 
les services de sécurité de l’Ukraine (SBU), par le ministère de la Défense et par le 
Bureau du procureur général. 

Dans la plus grande partie du territoire ukrainien, hormis certains secteurs des oblasts 
de Donetsk et Luhansk et du territoire occupé de la République autonome de Crimée, 
les observateurs de CANEOM ont constaté que les conditions de sécurité pendant la 
campagne électorale étaient hautement satisfaisantes. Dans les secteurs des oblasts 
de Donetsk and Luhansk sous le contrôle des forces gouvernementales, les OLT 
de CANEOM ont constaté un bon degré de satisfaction générale, mais des enjeux de 
sécurité clairement plus tendus. Les observateurs de CANEOM ont remarqué que 
dans les territoires à proximité de la zone ATO, il régnait un climat de peur et d’intimidation 
qu’on ne retrouvait pas ailleurs au pays. À titre d’exemple, le 24 octobre, à Severodonetsk, 
dans le CED 106 de l’oblasts de Luhansk, les observateurs de CANEOM ont vu des 
affiches avec les noms et visage de plusieurs membres de la Commission électorale 
de district affichés dans leur village natal et alléguant qu’ils manipulaient les commissions. 
On offrait une récompense de 100 000 hryvnias ou une prime pour leur capture. Les 
gens étaient intimidés et craignaient de retourner chez eux. Selon les allégations, c’est 
un candidat qui était à l’origine de ces affiches. 

Dans 27 CED, y compris le CED 9 de Donetsk, le CED 6 de Luhansk et le CED 12 en Crimée 
et à Sevastopol, on a répertorié des situations d’une telle ampleur que les CED n’ont 
pu ouvrir leurs portes, empêchant plus de 4 millions d’électeurs ukrainiens d’exercer 
leur droit de vote. Cette négation des droits résultait en Crimée de l’occu pa tion de 
la Fédération de Russie. Dans les oblasts de Donetsk et Luhansk, la situation était 
directement liée aux confrontations entre les militants russes et les bataillons de 
militaires et de bénévoles ukrainiens. 

Selon la Commission électorale centrale, on compte 3 262 494 électeurs dans l’oblasts 
de Donetsk et 1 756 934 dans l’oblast de Luhansk, respectivement. Le nombre d’élec teurs 
habitant dans des districts où le vote n’a pas eu lieu et qui n’ont pas reçu de bulletin 
de vote s’établit à 1 351 421 dans l’oblast de Donetsk et à 988 356 dans l’oblast de Luhansk. 
Ceci s’ajoute aux 1 799 762 personnes qui n’ont pas le droit de voter dans une 
Crimée occupée. 

Financement de la campagne
Dans une certaine mesure, les modifications apportées la Loi sur les élections 
présidentielles de 2013 ont rendu les activités de financement de la campagne plus 
transparentes Par contre, on n’a pas tenu compte des limites des dons provenant 
de particuliers. Les interlocuteurs avec qui les observateurs de CANEOM se sont 
entretenus ont maintes fois souligné l’influence indue de l’argent, de l’industrie et 
des riches oligarches sur la campagne.

Les modifications apportées à la loi ont aussi eu des effets positifs, comme 
l’impo si tion de limites aux dépenses électorales, soit la législation de la quantité 
maximale de fonds pouvant financer une campagne. Les fonds de campagne d’un 
parti ne peuvent plus excéder 90 000 fois le salaire minimum, c’est-à-dire un peu 
plus de 110 millions d’UAH. Les fonds de campagne des candidats de districts à 
candidat unique ne peuvent excéder 4 000 fois le salaire minimum, soit 5 millions 
d’UAH environ. 

Les sources de financement d’une 
campagne sont limitées aux ressources 
du candidat ou du parti ou encore aux 
contributions privées de particuliers. 
Les candidats et partis des districts à 
candidat unique doivent remettre à la 
Commission électorale centrale un rap-
port financier intérimaire pendant la 
campagne ainsi qu’un rapport financier 
final après la campagne.

Le financement demeure l’aspect le plus 
opaque du processus électoral d’Ukraine. 
Il se pourrait bien que le dévelop pement 
le plus positif en ce sens tienne à l’attention 
accrue que la société civile ukrainienne 
porte au sujet et à l’organisation de plu-
sieurs campagnes de la société civile en 
faveur d’un finan cement plus transparent. 
En outre, l’entente signée par les partis 
établissant la coalition majoritaire64 
indique qu’un des buts de la coalition 
consiste à réformer les lois sur le 
financement des campagnes pour 
accroître la transpa rence65. 

RECOMMANDATION :

Que les règles sur le financement des 
campagnes fassent l’objet d’un débat 
et qu’elles s’appliquent avant la tenue 
des prochaines élections législatives 
de manière à rendre les campagnes 
électorales et dépenses qui y sont 
associées plus transparentes. 

64 L’entente sur la coalition a été signée par le Front 
populaire, le Bloc de Petro Poroshenko, le 
Parti autonome, le Parti radical et Batkivshchyna. 
La coalition a été légiférée au Parlement le 
27 novembre 2011 et 302 députés s’y sont joints. 

65 L’entente sur la coalition précise qu’un des 
buts au cours du deuxième trimestre de 2015 
consiste à apporter des changements fonda-
mentaux à la loi concernant la transparence 
du financement des partis et des campagnes 
électorales, conformément aux recomman-
dations du GRECO. 
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CONTEXTE  
MÉDIATIQUE

Analyse juridique

L’Ukraine affiche un marché médiatique 
pluraliste et ouvert regroupant un grand 
nombre d’organismes médiatiques, surtout 
privés, et réunissant de nombreux acteurs 
utilisant chaque plateforme média tique. 
Somme toute, les situations les plus 
troublantes observées lors des périodes 
électorales avant 2014 ont dispa ru dans 
une large mesure. L’inti midation des 
médias et la violence à l’endroit des jour-
nalistes n’existent quasiment plus. 
L’autocensure par les médias, un phé-
nomène significatif observé pendant la 
campagne de 2012, semble avoir disparu, 
à l’ exception d’une éventuelle autocensure 
de bas niveau liée à la conformité du 
journaliste avec la tangente éditoriale 
de son employeur. 

La télévision est de loin le médium de 
nouvelles le plus populaire. Les études 
de marché indiquent que 90 % des électeurs 
écoutent les nouvelles à la télévision66. 
Par conséquent, cette plateforme unique 
se distingue de toutes les autres du fait 
qu’elle domine clairement le paysage 
médiatique ukrainien. Ce fait est men-
tionné pour mettre en perspective les 
circonstances entourant les plateformes 
médiatiques respectives.

66 http://www.umedia.kiev.ua/english/media-
research/595-internews-survey-reveals-large-
majority-in-donetsk-still-watching-ukrainian-
tv-but-just-24-trust-the-veracity-of-the-infor-
mation-provided.html#.VE0QpfmUeLw

Les nouvelles télévisées sont consi dérées 
comme un médium pluraliste. Plus d’une 
demi-douzaine de chaînes de télévision 
constituent des sources de nouvelles 
importantes et chacune offre un choix 
unique de contenus originaux. First National 
(Перший Національний), une télévision 
d’État, est en voie de devenir un télédif-
fuseur public au contenu autonome. 

Les chaînes de télévision régionales sont 
populaires auprès des populations régio-
nales locales à l’extérieur des grands 
centres urbains, d’où une pluralité des 
sources et des choix de nouvelles67.

Les journaux ukrainiens tendent à être 
des publications locales ou régionales 
plutôt que des sources de nouvelles 
nationales. Cela dit, il existe une poignée 
de publications de nouvelles nationales 
facilement accessibles partout au pays, 
mais qui tendent à être des hebdomadaires 
ou des revues plutôt que des quo ti diens. 
Cela signifie qu’il existe une grande 
pluralité dans les contenus de nouvelles 
imprimées. 

Ces élections législatives incluaient des 
débats qui étaient télévisés par la chaîne 
First National TV. Ces débats accordaient 
un accès égal à tous les participants à 
la campagne, sans discrimination 

67 http://www.umedia.kiev.ua/english/media-
research/595-internews-survey-reveals-
large-majority-in-donetsk-still-watching-
ukrainian-tv-but-just-24-trust-the-veracity-
of-the-information-provided.html#.
VE0YbfmUeLw

fondée sur la popularité du parti ou les 
études de marché – les 29 partis jouis-
saient tous d’un accès égal aux débats. 
Le seul parti à refuser de participer a 
été le Parti communiste. Fait notoire, 
les débats se déroulaient à la fois en 
ukrainien et en russe. Ils étaient aussi 
traduits en tatare de Crimée et en 
anglais de manière à exposer directement 
le conte nu à un auditoire internatio nal 
et à élargir l’accès et la compréhension 
du plus grand nombre raisonnablement 
possible de commettants68.

Les résidents des régions de Donbas 
et de la Crimée illégalement occupés 
disent avoir perdu leur accès à des 
nouvelles équilibrées et pluralistes, les 
diffusions ukrainiennes ayant été 
bloquées dans ces zones par les forces 
d’occu pation et remplacées par des 
contenus pro-russes hautement 
contrô lés. Il est toutefois difficile de 
quantifier les effets nets de cette guerre 
de l’information sur les résultats de la 
campagne69.

68 http://www.umedia.kiev.ua/english/
news/613-news-of-ukrainian-media-sector-
over-the-week-of-october-2-8-2014.html#.
VFioevmUcyc 

69 http://www.unian.ua/politics/953167-ukra-
jina-zaboronila-movlennya-14-rosiyskih-
kanaliv.html



Propriétaires privés

La question de l’appartenance des réseaux de télévision demeure problématique en 
Ukraine. Même si la grande majorité des chaînes de nouvelles sont privées, la cou ver ture 
des nouvelles et de la politique par ces diffuseurs tend à favoriser les candidats associés 
aux oligarches propriétaires des réseaux et à ignorer les bons coups des adversaires 
préférées de leurs candidats. Notons toutefois que les lois anticorruption récemment 
adoptées exigent la divulgation de l’instance ultime à qui appartient un organisme de 
presse70. Par conséquent, mis à part la dépossession politique, il n’est plus possible 
qu’une puissance intéressée participe activement à une campagne électorale en se 
cachant anonymement derrière un organisme de presse.

Un phénomène notoire dans l’écosystème médiatique ukrainien tient à l’émergence 
de deux gros diffuseurs sur Internet : Hromadske TV et Espresso TV. Il s’agit de deux 
organismes indépendants qui n’appartiennent pas ou ne sont pas affiliés à des oligarches 
et qui tendent à embaucher des jeunes et des personnes pro-démocratiques.

Hromadske TV est né de la base comme projet la société civile mené par des 
journa listes. Espresso TV a été créé par immunité parlementaire à l’initiative 
d’un député autrefois dissident. Les deux entreprises se sont lancées en ligne 
pour contourner les limitations à la diffusion imposées par l’ancien régime prési-
dentiel. À l’heure actuelle, Hromadske TV est le seul diffuseur financé par des dons 
et des subventions. Le fait que les deux agissent en toute indépendance de l’État 
et des conglomérats commerciaux porte à croire qu’ils ont beaucoup à contri buer 
à la liberté de presse. Reste à savoir si ces deux entités pourront sur vivre à long 
terme, compte tenu de la nature hautement concurrentielle du monde média  tique 
et de l’aptitude des oligarches à offrir des subventions mixtes. 

Paiements aux médias

Un autre problème lié aux médias qui persiste d’une campagne à l’autre a trait à un 
phénomène appelé jeansa. Ce type de journalisme suppose la diffusion de contenus 
médiatiques subjectifs présentés sous forme de nouvelles objectives, mais payés par 
un commanditaire dans le but de mettre en valeur ses propres points de vue. Il s’agit 
d’un publireportage déguisé en nouvelle, mais sans tous les indicateurs et avertisse-
ments exigés pour diffusion dans un pays comme le Canada. 

Selon le chien de garde du téléjournal, Telekritika, l’appartenance des réseaux de 
télé vision ont diminué de 30 % comparativement aux élections de 2012, mais 
le phéno mène demeure problématique en Ukraine. Les activités de Jeansa sont 
documentées par les missions d’observation des élections depuis nombre d’années. 
Il est donc recommandé que les mécanismes juridiques et d’application soient renforcés 
pour contrer ce phénomène.

Comme dans le cas de la télédiffusion, jeansa et les positions éditoriales biaisées  
des propriétaires constituent les domaines d’amélioration prioritaires au niveau des 
médias imprimés.

La prolifération de nouveaux journaux « libres » posent aussi des difficultés. Ces 
derniers sont dûment enregistrés quelques semaines avant le début de la campagne 
électoral et qui publient virtuellement le même contenu que le maté riel de 
campagne d’un parti en particulier. 

70 http://www.5.ua/ukrajina/ekonomika/item/392055-uriad-skhvalyv-paket-antykoruptsiinykh-zakonoproektiv
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Participation croissante de la société civile 

Le journalisme citoyen collectif a pris une nouvelle importance dans l’écosystème 
médiatique ukrainien avec nombre de nouvelles ressources journalistiques prolifé rant 
au sein d’une culture de société civile en pleine croissance. Les sites Web rada2014.
com.ua et opir.org présentent le degré de corruption de tous les candidats de partis. 
Des organismes de la société civile comme OPORA, le Comité des électeurs de l’Ukraine, 
Telekritika, l’Institute of Mass Information et Chesno ont tous fourni des analyses 
détaillées de partis, de campagnes et de procédés pré-électoraux ainsi que des violations 
en temps réel de lois électorales. Ce matériel a été grandement utilisé par les journalistes 
en tant que données brutes, de pistes à suivre et il a servi de données complémentaires 
et de source d’analyse pour le public, enrichissant de ce fait le paysage médiatique. 

Les groupes de la société civile ont aussi un accès nettement plus grand aux 
ma gouilles de campagne que dans le passé, ce qui aide à diversifier les opinions 
expri mées dans les média. Ces améliorations s’inscrivent dans l’amélioration 
globale de la liberté de presse observée depuis le contexte médiatique des élections 
législatives de 2012.

Réglementation 

La réglementation sur la couverture médiatique des campagnes et la conduite 
des médias pendant les campagnes relève du Conseil de la radiodiffusion et des 
télécommunications de l’Ukraine. Le conseil fait part des irrégularités obser vées 
(généralement liées à la publicité de la campagne) à la Commission électorale 
centrale ou à la commission électorale de district qui convient, pour rappeler à 
l’ordre les chaînes de télévision délinquantes. Deux jours avant les élections, le 
Conseil a émis 13 avertissements. Cela dit, l’absence d’un fondement législatif 
empêche le Conseil d’engager des mesures efficaces pour impo ser le respect 
tes règlements. Le responsable du Conseil souligne la nécessité d’un cadre 
réglementaire plus solide pour garantir la conduite équitable des médias pendant 
une campagne71.

71 http://nrada.gov.ua/ua/news/radanews/21880.html

Plaintes des médias  
aux tribunaux

Sur une note très positive, les observa-
teurs de CANEOM ont constaté que peu 
de gens s’étaient plaints d’un manque 
d’accès aux médias ou d’un cas de 
harcè   lement72. À la cour d’appel de Kiev, 
le Parti radical a déposé une plainte 
alléguant que le canal de télé vision 1+1 ne 
leur avait pas donné de temps d’antenne 
pour réagir à un repor tage qu’ils ju geaient 
faux. La cour d’appel a accepté l’appel 
et a réache miné le dossier à la CEC pour 
obtenir son avis quant à la compé tence 
habilitée à imposer une pénalité adminis-
trative dans ce cas. Aux termes de la  
résolution 2084, la Com mis sion a décidé 
de deman der à la cour cons titutionnelle 
de préciser qui avait la compétence de 
ce faire73. Le jour des élections, la CEC 
a reçu des plaintes additionnelles sur 
les activités des médias. Elle a aussi 
déterminé l’exis tence d’une contravention 
au paragraphe 71.10 sur les sondages, 
puisqu’un son dage publié à l’intention 
des médias et pour utilisation dans des 
annonces de type jeansa ne fournissait 
aucun détail sur qui l’avait commandée, 
à quel moment et dans quel territoire et 
sur la méthode uti lisée, les questions 
et les variances statistiques74.

72 Voir la décision 563/1368/14-a.
73 Traduction : Compte tenu de l’absence d’une 

distinction claire entre les responsabilités des 
membres des commissions électorales et réfé-
rendaires relativement à la compilation des 
protocoles sur les délits administratifs dans la Loi 
de l’Ukraine (article 255.1.22 du Code des délits 
administratifs de l’Ukraine), il faut deman der 
à la cour constitutionnelle d’Ukraine d’inter préter 
la résolution ci-dessus en lien avec les modalités 
pertinentes des lois de l’Ukraine sur la CEC, sur 
l’élection des repré sen tants du peuple de l’Ukraine, 
sur l’élection du président de l’Ukraine, sur 
l’élection des représentants de la République 
autonome de Crimée, des conseils locaux et de 
villages et des maires de villes, sur le référen-
dum à la grandeur de l’Ukraine réglementant le 
statut légal des commissions électorales, des 
commis sions référendaires et des membres de 
ces commissions.

74 Décision de la cour de district de Berdiansk 
de Zaporizhia 310/8475/14-a. Voir un autre 
cas semblable : Zhotomyr 817/3015/14.
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Plaintes et appels 
Le fondement de toutes les procédures 
légales de l’Ukraine se trouve dans sa 
Constitution et dans les détails connexes 
contenus dans diverses autres lois élec-
torale ukrainiennes et étrangères, comme 
susmentionné75. Les principes universels 
d’impartialité, de primauté du droit, de 
transparence et de justice se retrouvent 
toutes en premier dans la Constitution 
ukrainienne76. 

L’application des droits électoraux cons ti tue 
un aspect fondamental de la détermination 
de ces droits. Aux termes des articles 
108 à 114 de la Loi sur l’élection des 
représentants du peuple, les élec teurs, 
les candidats, les partis politiques, les 
observateurs ukrainiens et les commis-
sions d’élections peuvent se plaindre ou 
en appeler des décisions, des actions 
ou des inactions des commissions 

75 La Loi sur l’élection des députés du Parlement et 
les modalités d’autres lois comme la Loi sur les 
partis politiques, le Code administratif, le Code 
des délits administratifs et le Code criminel, 
ainsi que les règlemente adoptés par la CEC.

76 L’article 6 de la Constitution exige que le pouvoir 
judiciaire soit assujetti à la constitution, spéci-
fiquement à l’article 8 qui confirme la primauté 
du droit. En ce qui touche la pri mau té du droit 
et l’indépendance judiciaire, l’article 129 décrit 
les principes des délibérations judiciaires, y 
compris la légalité, l’égalité face à la loi, les 
procédures contestataires et l’ouverture. Les 
articles 147 et 150 affirment que la cour consti-
tutionnelle est la seule habi litée à interpréter 
la constitution et à statuer sur la conformité 
ou la non-conformité des lois ukrainiennes. 

Accès public et transparence
Commissions électorales  
de district

Les audiences sur les plaintes des 
commis sions de district étaient pu bliques 
et les décisions étaient affichées à la 
porte pour que le public puisse en prendre 
connais sance. Certaines décisions, mais 
pas toutes, étaient aussi affichées au site 
Web de la CEC le jour des élections, 
comme l’exige le paragraphe 113.10. 
Dans le cas de décisions courantes, ceci 
n’avait pas une grande importance, mais à 
me sure que le jour des élections appro-
chait, il se prenait des décisions plus 
importantes et la situa tion devenait 
plus grave79. 

Commission d’élection centrale

La plupart du temps, les audiences de la 
CEC sont ouvertes. Les observateurs de 
CANEOM ont été invités à assister à certaines 
préséances et aux audiences officielles de 

79 Comme l’ont noté les observateurs, il a été 
particulièrement difficile de vérifier la véracité 
de la décision prise tôt le jour des élections par 
la CED 106 de changer les membres de diverses 
CEB. Ceci a pris une grande importance quand 
les gens se sont pointés avec une décision de 
15 pages de la CED ordonnant le remplacement 
de membres de la CEB à quelques heures 
seulement du compte final. Cette décision n’a 
pas été affichée et n’a pu être vérifiée. Les anciens 
membres de la CEB se sont retrouvés inquiets 
de leur obligation légale de faire respecter la 
loi et a laissé la CED sans imputabilité publique. 

ANALYSE  
JURIDIQUE

électorales ou de leurs membres, ou des 
actions d’autres intervenants électoraux, 
auprès de diverses instances77.

CANEOM a été en mesure d’observer 
directement plus de 48 audiences et 
d’examiner 175 décisions de tribunaux 
et plus de 1 200 résolutions de 
commis sions électorales78.

77 Les décisions des CEB peuvent être revues par 
les CED ou par un tribunal général ou adminis-
tratif. Les appels sont acheminés par les cours 
d’appel administratives. Les plaintes contre une 
commission de district sont entendues par le CEC 
ou la cour d’appel administrative et les plaintes 
ou appels contre la CEC sont entendus par la 
cour d’appel administrative de Kiev. Les appels 
de décisions prises par les cours d’appel 
administratives se rendent à la cour administra-
tive supérieure. De plus, diverses contraventions 
à la loi électorale peuvent faire l’objet de pour-
suites civiles ou criminelles. Si une plainte est 
déposée à deux endroits, l’instance de plus bas 
niveau cessera d’examiner la plainte.

78 Les observateurs de CANEOM se sont rendus 
en cour dans la plupart des oblasts, à la cour 
d’appel de Kiev et à la cour administrative 
supé rieure d’Ukraine. De plus, les observateurs 
ont discuté avec des membres de com mis sions 
électorales et des juges de toutes les instances 
des procédures judi ciaires. Les obser vateurs 
ont aussi rencontré le juge Mykolaiovych, pré-
sident, et le juge Smokovych, vice-président, 
de la cour adminis trative supérieure pour discuter 
du fonctionnement de la cour, du rôle des 
précédents, de la primauté du droit, de la 
répartition des cas parmi les groupes de juges, 
de la formation des juges, de l’interprétation 
des cas des droits de la personne et des cas 
liés à l’enregistrement des candidats. 
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la Commission électorale centrale80. Les résolutions de la CEC sont rapidement publiées 
sur son site Web, mais souvent la justification complète n’est pas jointe. Conformément au 
paragraphe 113.10 de la loi électorale, la CEC publie certaines décisions des commissions 
électo rales de district. 

Les avis de tenue des audiences ne sont pas expédiés ou affichés en ligne de manière 
très constante et les ordres du jour ne sont pas accessibles. Même si toutes les séances 
officielles sont ouvertes au public, y compris les représentants de partis et les candidats, 
il s’agit souvent de votes de routine sur des résolutions de la commission qui se prennent 
sans discussion81. De plus, les membres de la Commission prennent des décisions sur 
des dossiers en faisait fi des principes procéduraux juridiques. En outre, ces décisions 
ne sont pas revues par la CEC ou rendues publiques.

On pourrait en faire plus pour améliorer l’accès du public et la transparence des 
activités et des décisions au niveau de la Commission électorale centrale. 

Tribunaux 
Les observateurs ont assisté aux audiences de tous les niveaux de tribunaux d’oblasts et 
d’appels soumis à la cour d’appel de Kiev et au haut tribunal administratif d’Ukraine. La 
liste des cas du jour était facilement accessible puisqu’elle était affichée en ligne, dispo-
nible dans les bases de données publiques des tribunaux et affichée à l’extérieur des 
salles de tribunal. La plupart du temps, le personnel administratif se montrait accueillant 
et serviable pour les observateurs de CANEOM, qu’il s’agissait de décrire le processus, 
de faire part des cas à venir ou de partager des statistiques sur les cas. Les tribunaux 
étaient accessibles aux représentants de parti et aux observateurs électoraux82.

Cela dit, l’accès des membres du public aux tribunaux est limité puisque ces derniers 
doivent s’enregistrer à l’aide d’un passeport et parce que les portes sont verrouillées 
pendant les audiences. De plus, les noms des plaignants, des demandeurs et des 
défendeurs ne sont pas publiés. Les décisions de la cour sont affi chées en ligne. Par 
contre, à un moment crucial au cours de la semaine suivant les élections, la base de 
données n’était pas à jour et tombait souvent en panne, ce qui nuisait à la constance 
et à la neutralité des prises de décisions. 

Justice et équité 

Les observateurs ont déclaré que les partis faisaient valoir leur position auprès de toutes 
les instances – commissions électorales et tribunaux. Cela dit, l’observation directe et 
l’examen des cas ont révélé l’absence de procédures claires pour garantir l’application 
régulière de la loi, surtout en ce qui concerne la présentation de la preuve Dans le cas 
d’actions où une contravention aux lois électorales était alléguée, il arrivait souvent que 
les partis ne fournissent pas de preuves sous serment pour appuyer leur cas et les 
tribunaux inférieurs hésitaient à exercer leur compétence pour examiner la preuve ou 
n’étaient pas en mesure de ce faire83. Ainsi, même si on donnait l’occasion 

80 À l’occasion, les observateurs ont assisté à des discussions détaillées et ouvertes des membres de 
commissions tant dans le cadre des préséances que des séances complètes.

81 Comme indiqué au paragraphe 11.6 de la Loi sur la CEC, les représentants de partis par procuration 
ont été autorisés à commenter lors des audiences officielles de la commission. 

82 Les observateurs ont noté un cas où les juges ont porté une grande attention au fait de permettre l’accès et 
la participation pleine et entière de partis sans représentation légale et d’un certain nombre d’interlocuteurs. 

83 Les observateurs ont déclaré qu’il manquait des données probantes La cour a rejeté la plainte de 
violation de matériel de campagne dans un cas décidé par la cour administrative du district de 
Zhytomyr dans la décision 817/3016/14.
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aux partis de présenter leur cas verbalement ou par écrit, les délibérations  
judiciaires n’étaient pas nécessairement fondées sur des éléments de preuve 
démontrés84. 

Primauté du droit 
Au fil des élections législatives anticipées de 2014, les membres de commissions et 
les juges ont tenu plusieurs centaines d’audiences. Certains membres de commissions 
électorales et la plupart des juges qui siègent présentement ont étudié le droit avant 
qu’on commence à appliquer les principes juridiques contemporains en Ukraine. Par 
conséquent, leur formation n’a pas porté sur la définition juridique de l’équité, 
de la transparence, de la primauté du droit, des règles en matière de preuve et de 
l’interpré tation juridique, y compris l’interprétation générale des droits constitutionnels. 

En prévision des décisions des audiences sur les élections, une formation a été 
offerte aux juges sur l’application des décisions de la Cour européenne des droits 
de l’homme85 et sur l’application de ces principes d’interprétation aux juges ukrainiens. 
Il y a aussi un certain nombre de groupes de la société civile locaux et internationaux 
qui offrent de la formation aux juges à travers l’Ukraine portant sur les principes 
juridiques généraux de primauté du droit, d’équité, d’application régulière de la loi 
et de transparence86.

Même si aucune formation préalable n’a été offerte aux avocats, aux policiers ou au 
personnel juridique sur l’enquête des contraventions électorales, nos observateurs 
ont constaté l’existence de plusieurs niveaux de préparation et de compréhension de 
leur rôle aux termes des diverses lois électorales applicables, y compris le code 
cri mi nel87. À Kharkiv et à Odessa, des divisions policières spéciales ont été mises sur 
pied et dans l’oblast de Poltava, un groupe de travail formé d’avocats s’occupait de 
toutes les questions ayant trait aux élections88. 

Malgré cette formation, les entrevues menées par les observateurs et l’examen 
des cas révèlent que les juges n’ont pas appliqué avec constance les décisions  
du Tribunal européen des droits de l’homme et qu’ils n’ont pas interprété à fond 
les droits aux termes de la constitution ukrainienne. La plupart des décideurs ne 
songent pas à s’engager dans des causes marquantes à valeur de précédent sur 

84 Dans bien des cas, il n’y a pas de témoignage oral sous serment. La preuve se limite aux papiers 
certifiés remis par les partis. 

85 L’OCDE et le Conseil de l’Europe assuraient la formation des juges à 8 endroits. Entre 20 et 25 juges 
participaient à chaque formation. La présentation comprenant un examen des décisions électorales 
de la Cour européenne des droits de l’homme et des lois ukrainiennes associées à ces principes. 
Les observateurs ont assisté à la formation offerte à Kiev le 7 octobre 2014 à laquelle participaient 
des juges de la cour administrative supérieure, des cours d’appel administratives de district et des 
cours administratives de district. En raison de récentes modifications au code criminel, on a aussi 
offert aux juges une formation sur la primauté du droit et les éléments de preuve dans les poursuites 
criminelles. Cette formation est essentielle à la bonne application du code criminel. 

86 À titre d’exemple, on est à mettre au point des formations sur le droit territorial, la gestion des salles 
de tribunaux, l’interprétation des éléments de preuve et légale par l’entremise d’un projet de l’Institut 
national de justice du Canada – Éducation judiciaire et croissance économique, en collaboration avec 
l’école nationale des juges de l’Ukraine. Des formations additionnelles sont aussi offertes par le Conseil 
de l’Europe, l’OCDE et les projets sur la justice équitable et la primauté du droit de l’USAID. 

87 Lors d’une réunion avec le procurer général adjoint Vitalii Kasko, CANEOM a appris qu’une formation 
exhaustive à l’intention des avocats et des enquêteurs allait débute à la fin de l’automne 2014. Cette formation 
doit porter sur les droits de la personne, les droits des mineurs et les enquêtes sur le cyber crime.

88 La formation des formateurs axée sur la sécurité et les services policiers le jour des élections a visé 
100 000 agents de police au moyen d’une pyramide d’apprentissage. Consulter le matériel de formation du 
Comité des électeurs de l’Ukraine affiché sur son site Web à : http://electioninfo.org.ua/page/mltsya-na-viborah.
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les droits de la personne protégés par la constitution et les lois électorales avec 
les tribu naux ukrainiens d’instance supérieure89.

On note un manque de cohérence entre les décisions de divers juges, tribunaux 
ou groupes d’une même cour90, une pratique que les jugent qualifient « d’indé-
pen dance du système judiciaire ». Par contre, l’application de cette indépendance 
entraîne beau coup d’interprétations contradictoires des lois électorales, certaines 
bien raisonnées, mais d’autres sans justification claire et étoffée et surtout, 
sans distinction claire entre les faits et les applications des critères juridiques91. 

Mesures correctives
Les mesures correctives énoncées à l’article 13 de la Loi sur l’élection des repré sen tants 
du peuple se limitent à des rectifications ou à des avertissements. Par consé quent, 
les contraventions à la loi ne sont assujetties à aucune pénalité92. Les pénalités au 
criminel ont augmenté le 14 octobre 2014 et pourraient aider à décourager la malfai-
sance électorale au cours d’élections futures93. 

Somme toute, le degré de compréhension et d’application des principes de trans parence, 
d’équité et de primauté du droit varie grandement d’un tribunal et d’une commis sion 
électorale à l’autre. Compte tenu de la possibilité qui existe de choisir parmi divers 
tribunaux de première instance et du manque de rigueur au niveau des preuves et 
des normes de preuve, les causes de nature électorale sont soumises à l’attention de 
nombreux tribunaux dont l’aptitude à juger équitablement et à respecter la primauté 
du droit varie grandement de l’un à l’autre. Aux termes des lois électorales ukrainiennes, 
le processus d’exécution et d’appel est inutilement compliqué. Il entraîne une application 
incohérente et conflictuelle des lois à tous les niveaux et sème la confusion parmi 
les candidats, les partis politiques, les électeurs et les décideurs. Par conséquent, les 
allégations de contravention graves ne sont pas résolues94.

89 Les observateurs ont assisté à des procès à la cour administrative et à la cour d’appel de Zhytomyr, à la 
cour administrative de district de Rivne, à la cour administrative de Kiev et à la cour d’appel administrative 
de Kiev, à la cour administrative de district d’Odessa, à la cour administrative de district de Zaporizhia, à la 
cour administrative de district de Ternopil et aux cours d’appel et autres cours à Kherson et Kharkiv. Ils 
sont aussi rencontré des juges et des administrateurs judiciaires à Volyn, Khmelnytsky, Rivne, Zhytomyr, 
Odeal, Prymosky, Kyiv, Kharkiv, Kherson, Zaporizhia, Uzhorod, Komunarsjkyj et Zakarpattya. 

90 Dans le cadre d’une table ronde organisée le 23 octobre, le président de la Commission électorale 
centrale, Andriy Mahera. A indiqué que des quelque 250 appels de décisions de la CEC de rejeter 
l’enregistrement d’un candidat, 44 juges ont rejeté la décision initiale et ordonné à la CEC 
d’enregistrer les candidats. Le président adjoint Mahera a dit n’avoir trouvé aucune différence 
entre les 210 cas retenus et les 44 cas rejetés autre que le nom des demandeurs. 

91 Dans la cause de 2008 Kovach contre l’Ukraine, le CEDH a affirmé que les décisions doivent être 
justes et objectives et prévenir tout abus de pouvoir. Par conséquent, une décision visant à annuler 
4 comptes de CEB a été jugée arbitraire et disproportionnelle. Voir le paragraphe 61. 

92 Voir, par exemple, la décision 815/5826/14 de la cour administrative d’Odessa où une plainte a été 
déposée contre la CED 140 pour avoir retiré 14 candidats de Batkivshchyna avant la loterie de la 
CEB parce que les mêmes personnes étaient proposées par le parti Future Ukraine. La cour a sta-
tué que les actions de la CED étaient illégales parce que le parti n’avait pas été averti et n’avait pas 
eu la chance de corriger son erreur. La cour a toutefois décidé qu’elle ne pouvait obliger la CED à 
réinscrire les candidats ou à revoir sa décision.

93 Le code criminel a été modifié pour accroître les pénalités aux termes de l’article 157 pour inter-
férence avec le processus électoral, de l’article 159 pour violation des règles de financement des 
élections et de l’article 160 sur la corruption. La loi est entrée en vigueur le 23 octobre 2014.

94 À la fin de la séance le jeudi 9 octobre 2014, la Commission électorale centrale s’est objectée à ce 
qu’elle considérait comme un geste des tribunaux qui donnaient des orientations conflictuelles sur 
l’interprétation de la loi, surtout en ce qui touchait l’enregistrement des candidats.
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De surcroît, sans l’application de ces principes juridiques et sans fondement 
des décisions sur une solide base de droits et libertés protégés par la constitution, 
les décisions peuvent sembler arbitraires, incohérentes et injustes. L’apparence de 
l’arbi traire mène invariablement à des allégations de favoritisme et de corruption95. 

Aperçu des causes
Des plaintes et appels ont été déposés à tous les niveaux des commissions et des tribu-
naux électoraux. Comme annoncé par la Commission électorale centrale le 31 octobre, 
324 plaintes ont été déposées auprès de la Commission, soit 157 plaintes sur des 
contra ventions lors de la campagne, 123 sur des décisions et travaux de CED et de PEC, 
et 18 sur l’achat de votes. La CEC examinant encore 28 de ces plaintes, tandis que 30 avaient 
été résolues et que 266 avaient été réacheminées aux demandeurs parce qu’ils n’avaient 
pas respecté les procédures de dépôt des plaintes aux termes de l’article 110.

De plus, au 3 novembre 2014, le ministre des Affaires intérieures indiquait que 
366 enquêtes étaient en cours, soit 204 liées à des allégations d’ingérence avec le 
processus électoral et de financement indu de la campagne, et 118 liées à des alléga-
tions d’achat de votes96. 

Deux importants enjeux électoraux faisaient jurisprudence : la confusion quant aux 
champs de compétence des décideurs et les difficultés à différencier entre les erreurs 
fondamentales et techniques.

Champs de compétence
En période électorale, les organismes électoraux et les tribunaux acheminent régu-
lièrement des causes à d’autres instances, alléguant ne pas avoir la compétence 
re quise pour examiner la preuve et rendre une décision sur la question, qu’un autre 
tribunal a la compétence voulue ou que l’enquête et la présentation de la preuve doivent 
se faire ailleurs. À titre d’exemple, dans une cause portant sur la violation de documents 
électoraux, la cour administrative de Rivne a déclaré ne pas avoir la compé tence requise 
et a aiguillé le demandeur vers la cour générale locale97. 

Compte tenu de ces multiples choix d’instances judiciaires, beaucoup de juges se 
désistent de leurs responsabilités et refusent arbitrairement d’entendre des causes 
présentés dans leur cour. Cette situation encourage le dépôt de plaintes à la police 
avant même qu’une commission électorale puisse les examiner.

95 À titre d’exemple, lors d’une entrevue avec un candidat qui s’était nominé lui-même, ce dernier a 
dit aux observateurs que la CED lui avait sans cesse renvoyé ses documents avec des corrections 
jusqu’à ce qu’il soit trop tard pour s’enregistrer, tandis que la CED avait accepté les demandes de 
candidats d’un autre parti. Aucune plainte officielle n’a été déposée.

96 Au 3 novembre 2014, 35 enquêtes avaient été closes. De plus, les observateurs avaient rencontré 
des représentants des forces policières à travers le pays, y compris à Donetsk et Luhansk. Ces 
derniers étaient clairement satisfaits des services de sécurité offerts lors des élections, mais 
avaient des réactions mixtes à l’égard de leur responsabilité à engager des mesures en cas de 
violation des lois électorales, certains disant être bien préparés et faire affaire avec des équipes 
d’enquête spéciales ou avec des agents d’expérience capables de faire respecter la loi. Un policier 
de Kharkiv, par exemple, décrivait son rôle comme celui d’un inspecteur de questions électorales 
et des policiers de Dnepropetrovsk ont lancé une enquête sur le vol d’une diskette contenant du 
matériel électoral à la CED 40. Dans d’autres oblasts toutefois, les agents de la paix considéraient 
les délits électoraux comme insignifiants et sans conséquences.

97 L’avocat du plaignant a dit aux observateurs que le problème réside dans la loi parce que la cour 
administrative est un tribunal relativement récent et que, par conséquent, son champ de compé-
tences en vue de rendre des décisions sur ce genre de cas n’est pas clairement défini. Décision 
817/2936/14 de la cour administrative de district de Rivne. 
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Les causes sont souvent réacheminées à la police ou au bureau du procureur. À titre 
d’exemple, aux termes de la résolution 1555 de la CEC du 8 octobre 2014, une plainte 
a été déposée par le candidat Shynkarenko pour déterminer que les activités pré-
électo rales du candidat Somov contrevenaient à la loi. La CEC a rejeté la plainte du 
candidat Shynkarenko et l’a transmise avec les documents connexes au ministère 
des Affaires intérieures de l’Ukraine pour qu’il l’examine. De la même façon, aux 
termes de la résolution 1822 du 15 octobre 2014, une demande a été aiguillée à la cour 
pour fins d’enquête. Entre le 23 et le 31 octobre 2014, la CEC a transféré 15 causes 
au ministère des Affaires intérieures aux fins d’enquête. 

Le 28 octobre, la CEC prenait connaissance d’une plainte d’OPORA à l’effet que la CED 
135 avait imposé à tous les observateurs de se tenir derrière une ligne à 5 mètres des 
travaux de comptabilisation de la CED. La CED a dit aux observateurs d’OPORA que s’ils 
franchissaient cette ligne, ils seraient mis à la porte de la CED. La plupart des membres 
de la Commission ont déterminé que cette question devait être soumise à un tribunal. Le 
président adjoint de la CEC, Usenko-Chorna, contestait cette décision majoritaire, alléguant 
que la Commission avait toute la compétence voulue pour examiner la plainte sur les 
actions de la CED98. Puisque c’est la Commis sion qui met sur pied les commissions élec-
torales de district, qui supervise leurs activités et qui approuve tous les observateurs 
électoraux, il affirmait que c’est justement sur ce genre de cause que la Commissions 
devait se pencher et démontrer son expertise dans l’interprétation des lois électorales. 

Dans la décision de 2012 sur la cause Shapovalov contre l’Ukraine, la Cour euro péenne 
sur les droits de l’homme déterminait que le droit à une audience est violé quand une 
plainte n’est pas entendue selon son mérite. La Cour statuait que le refus d’entendre 
une plainte constitue un déni de justice et porte atteinte au droit fonda men tal du 
demandeur d’accéder à un tribunal99.

Par conséquent, en raison d’un triste alliage d’inexpérience, de désintérêt, d’ignorance 
de la loi ou de pur évitement, plusieurs causes sont rejetées par les décideurs, ce qui 
constitue un véritable déni de justice dans l’application des droits électoraux. 

Erreurs techniques ou fondamentales 
Les partis et les candidats de districts à candidat unique font une demande auprès de la 
commission électorale de district et de la Commission électorale centrale en vue d’enre-
gis trer des candidats, de s’enregistrer par procuration, de nominer des observateurs, de 
fournir de la documentation financière et d’apporter des modifications à ces divers éléments. 
Il arrive souvent que des erreurs ou lacunes se glissent ou qu’il manque des docu ments. 
Lors des récentes élections et des précédentes, cette situation a engendré un grand nombre 
de conflits touchant l’application des règles des commissions électorale. 

Dans la décision Krasnov et Skuratova contre la Russie (2008), la CERH affirmait 
que l’atteinte d’un juste équilibre entre les droits fondamentaux et les lois électorales 
passait par la détermination proportionnelle des visées de la loi par rapport à la 
néga tion du droit intrinsèque de participer à une élection nationale100. 

98 Résolution 2086.
99 Voir le paragraphe 57. 
100 La cour détermine les principes d’interprétation légale. Elle indique que les droits ne sont pas absolus 

et qu’une restriction peut s’avérer nécessaire dans une société démocratique. Les restrictions ne doivent 
toutefois pas nuire aux droits dans une mesure telle à atteindre à leur essence. Ces restrictions peuvent 
être pratiques et efficaces, mais non arbitraires, et elles doivent être légitimes et proportionnelles. 
Voir les paragraphes 44 et 65. 
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Notre examen de 76 demandes d’enregistrement des candidats soumises aux tribunaux 
ukrainiens a révélé que 50 ont été rejetées, 23 ont été retenues et trois ont été ignorées. 
Dans le cas des demandes rejetées, les tribunaux convenaient avec la CEC que 
l’omission de renseignements particuliers dans une biographie, l’omission de fournir 
certains détails ou l’omission de signer la déclaration de conflit d’intérêt rendaient le 
document inacceptable et constituaient des motifs justifiables de rejet de la demande. 
Dans le cas des demandes retenues, les juges soulignaient le désir marquant de 
la personne à devenir un candidat et jugeaient que les omissions étaient uniquement 
de nature technique. De plus, un certain nombre de comités de sélection fondaient 
leur détermination sur la décision Krasnov. 

De plus, les lois procédurales de la CEC ne font pas mention des modalités ou exigences 
à respecter pour informer les demandeurs de leurs erreurs, qu’elles soient corrigeables 
ou non. Si on trouve des erreurs corrigeables, on accorde au demandeur, en théorie, 
cinq jours depuis la date de soumission de la demande pour fournir ou corriger les données. 
Certains membres de la commission peuvent aviser les candidats eux-mêmes ou 
demander à un membre de leur personnel de ce faire, mais la plupart du temps, 
les candidats ne sont pas avisés d’avance d’une résolution de la CEC. La seule obligation 
de fournir un avis vient après l’adoption de la résolution par la commission. À ce moment-là, 
aux termes de loi, il est trop tard pour apporter des changements. 

On ne considère pas que les décisions des hauts tribunaux ukrainiens créent des pré-
cédents. Pour leur part, les décisions des tribunaux de bas niveau et des commissions 
électorale sont encore formalistes, dans une large mesure101. À preuve, la décision de 
la cour administrative d’Odessa qui mettait l’accent sur la différence entre une erreur 
technique et une omission matérielle d’information dans les documents soumis par 
les candidats de districts à membre unique à la CEC102. En l’absence d’une formation 
en interprétation juridique et quand les lois électorales sont plutôt techniques, les 
décideurs ont du mal à déterminer ce qui constitue un enjeu fondamental ou une 
contra vention et ce qui constitue une violation technique ou une erreur.

Enregistrement des candidats
Plusieurs plaintes ont été déposées auprès de la CEC pour contester des décisions 
sur l’enregistrement de candidats au niveau des CED et de la CC. En outre, 224 appels 
ont été formulés auprès de la cour administrative supérieure. Les appels étaient encore 
en voie d’étude aussi tard que le 21 octobre 2014. Soixante-neuf cas sont retour nés à 
la CEC pour enregistrement ou réexamen103. 

Plusieurs décisions relatives à l’exigence de résidence de 5 ans ont été contestées 
devant la cour appel et la cour administrative supérieure d’Ukraine. Plusieurs 
décisions font référence aux décisions de la CEDH, soit Hin Melnychenko contre 

101 Le 7 octobre 2014, les observateurs ont assisté à la séance de formation donnée par l’OCDE et le 
Conseil de l’Europe à 20 juges. Entre le 7 et le 25 octobre, 7 de ces juges ont rédigé des décisions 
électorales dans lesquelles 2 des juges ont fait référence aux principes européens des droits de la 
personne. Voir les causes 875/215/14, 815/5858/14 et 815/6018/14.

102 Dans le cas d’une erreur technique (p. ex. faute de frappe), la CED arguait qu’elle devait informer le 
candidat de l’erreur et lui donner le temps de soumettre de nouveau ses documents. Par consé-
quent, les arguments verbaux mettaient l’accent sur ce qui constitue une erreur technique. 

103 La plupart de ces cas concernent le rejet de la demande d’enregistrement pour cause d’erreur ou 
de données manquantes et sont abordés ci-dessus dans les commentaires généraux sur les inter-
prétations fondamentales et techniques des lois électorales. 



Ukraine (2005)104 et Krasnov et Skuratov contre la Russie (2008) pour tenter de 
concilier les exigences fondamentales et techniques aux termes de la loi. Dans le 
cas de 6 appels sur 8, le jugement de la CEC a été maintenu. Dans les 2 autres cas, 
il a été renversé. Ces causes semblent indiquer que si aucune information n’est 
fournie, le candidat n’aura pas la chance de corriger sa demande. Si un candidat 
fournit des renseignements insuffisants ou erronés, on lui donnera la chance 
d’ajouter des renseignements démontrant qu’il satisfait à l’exigence de résidence105. 
Cette distinction demeure quelque peu arbitraire. 

Enregistrement des partis

Même si l’enregistrement des partis était ordonné, l’interdiction d’enregistrement de 
divers candidats a constitué le plus gros problème d’enregistrement et, dans certains 
cas, a carrément découragé la participation d’un parti. Le Congrès des Ukrainiens 
nationalistes a tenté de faire renverser la décision de la CEC de bloquer l’enregistre ment 
de 92 de 101 candidats en raison du manque d’adresses de courriels et de numéros de 
téléphone. Divers appels fondés sur les aspects fondamentaux et procéduraux de cette 
cause ont été rejetés. De ce fait, le parti n’a pas été en mesure de s’enregistrer106.

Formation des commissions électorales de district et de bureau
Soixante-dix-neuf causes ont été soumises à la CEC touchant la formation des CED 
et des CEB et d’autres ont été soumises aux tribunaux107. Certaines causes soumises 
aux tribunaux d’oblast avaient trait à la nomination des présidents de CED et de di vers 
membres de CED et de CEB, y compris un cas où la cour a examiné les détails des 
demandes de sièges au niveau d’une CED108.

Certaines décisions sur la composition des CED ont été contestées en cour. Notam  ment, 
la cour administrative d’appel d’Odessa a maintenu la décision de la commission 
électorale de district qui a procédé à la loterie avec le système Vybory. D’autres 
tribunaux ont déterminé que l’usage du système Vybory était trop mécanique et ne 
permettait pas de tenir compte des sièges préalablement déterminés. Malgré la 
dissension sur son usage, il demeure un exemple de pratique exemplaire109.

La cour administrative de district d’Odessa s’est penchée sur une plainte touchant 
l’omission de nommer des membres de CED quand les noms étaient soumis sur un 
formulaire de 2012 qui n’identifiait pas le parti politique. La cour a rejeté la plainte des 
candidats et n’a pas inclus leurs nominations à une CED110. À Odessa toujours, le 
candidat de Makarenko s’est objecté à la décision d’ignorer ses nominations à un CED 

104 Cette décision portait sur le rejet d’une demande de candidature, en particulier les types de détails pouvant 
servir à déterminer le lieu de résidence véritable du candidat. La cour a statué que l’application technique 
d’une règle sur la résidence viole le droit d’une personne à devenir candidate à des élections. 

105 Voir les décisions 875/162/14, 875/103/14, 875/214/14, 875/100/14, 875/196/14 et 875/162/14. 
106 Le court délai accordé pour aller en appel les obligeait à soumettre du matériel en vrac pour justi-

fier l’appel dont une grande partie était impertinente ou incomplète. Voir la décision 875/174/14 de 
la cour administrative supérieure de l’Ukraine.

107 Déclaré tel que soumis à la cour administrative supérieure au 30 octobre 2014 en tant qu’appel 
pour modifier la résolution 821 de la CEC datée du 27 août 2014. 

108 À Rivne, à Luhansk et à la cour d’appel administrative de Kiev. Voir la cause 810/5858/14.
109 Voir les décisions 81/5827/14 et 815/5891/14 de la cour administrative de district d’Odessa. Voir 

aussi la décision 815/5874/14. 
110 Cause 815/5828/14.
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puisque les personnes nominées n’indiquaient pas leur volonté d’occuper un poste 
de direction. Le tribunal a jugé qu’il s’agissait d’une erreur fondamentale et a rejeté 
la nomination de 25 des 89 membres du CED de Makarenko111.

Une cause intentée par la communauté hongroise de Zakarpattya portait sur les 
changements apportés aux frontières historiques d’une CED. La cause devait être 
entendue par la Cour administrative supérieure le 31 octobre 2014, mais au 
27 novembre 2014, aucune décision n’avait été rendue. Les plaignants ont avisé 
nos observateurs qu’une poursuite avait aussi été engagée auprès de la Cour 
européenne des droits de l’homme et devait être entendue en décembre.  

Enregistrement des électeurs, listes d’électeurs  
et changement du lieu de vote 
L’enregistrement des électeurs et, particulièrement le changement du lieu de vote, 
se sont avérés plus problématiques que d’habitude lors des récentes élections 
légis la tives en raison des événements survenus dans les oblasts de Donetsk et 
Luhansk. Il y a eu relativement peu de plaintes concernant ce processus malgré la 
confusion rela tivement aux droits, au processus et aux modifications tardives 
à la loi. L’examen de 29 cas a révélé que la plupart des tribunaux ont enregistré les 
électeurs dans un nouvel endroit et que, dans 3 cas, les tribunaux ont demandé aux 
électeurs d’ache mi ner leur documentation au registre des électeurs de l’État. 

Matériel de la campagne
Ces plaintes tournaient surtout autour de trois grands problèmes, soit les  
dommages causés au matériel de la campagne, l’emplacement malencontreux 
du matériel de la campagne et le matériel sans l’identification financière de  
campagne requise112.

Nos observateurs ont noté des dommages causés aux pancartes et aux tentes de 
par tis et de candidats par le feu, les fusils et la peinture. Certaines plaintes ont été 
transmises à la police et les enquêtes sont en cours113. Lors d’une entrevue dans 
une CED, les observateurs ont aperçu une pancarte du Bloc de Poroshenko visible-
ment affichée dans le bureau du commissaire. À Donetsk, nos observateurs ont vu 
un panneau-réclame pour un organisme de charité qui ressemblait hautement au 
panneau-réclame d’un candidat. 

Les poursuites intentées avaient trait à du matériel de campagne et du matériel 
média tique sans l’identification requise. On a examiné 12 cas où 4 décisions liées à 
l’identifi cation du matériel étaient contre les candidats, alors que d’autres mettaient 
l’accent sur le matériel médiatique sans identification. Dans un cas soumis à la cour 

111 Cause 815/5824/14.
112 Les observateurs ont aussi assisté à la cause 817/3014/14 à Zhytomyr où il y avait une dispute 

touchant la distribution de fausses informations en utilisant l’identité d’un autre parti. La cause a 
été rejetée parce que les délais n’avaient pas été respectés. 

113 La police a lancé 118 enquêtes en vertu des articles 194, 259 et 296 du code criminel, partant des 
statistiques du ministère des Affaire intérieures au 1er novembre 2014. 



administrative de district de Vinnytsia, puis à la cour administrative d’appel de Kiev, 
la CEC a été sommée d’avertir un candidat au sujet de la bonne identification finan-
cière114. On a noté d’autres cas de violation, dont deux où le candidat a omis de payer 
pour les affiches à même les fonds de la campagne et d’autres où de fausses 
rumeurs ont circulé sur les sites Web de partis115.

Corruption et achat de votes 
Au 3 novembre 2014, le ministère des Affaires intérieures avait enregistré, en 
tout, 118 cas de corruption qui contrevenaient au code criminel, entre autre des 
allégations de distribution d’argent, de bons cadeaux, de lunettes, de paniers 
d’aliments, de voyages gratuits en autobus, de vélos et de literie. 

À titre d’exemple, lors d’une réunion municipale dans l’oblast de Lviv le 18 octobre 
dernier on observait le candidat Yeremiyev et son personnel de campagne en train 
de prendre en note les demandes des gens pour des systèmes de chauffage et des 
frigos et de promettre de livrer ces biens116. 

Les observateurs de CANEOM ont aussi pris connaissance de plaintes concernant 
des organismes charitables étroitement associés à un parti politique ou à un candidat 
en train de distribuer de la nourriture ou d’autres biens au nom de ce candidat. Une 
acti viste politique de Lviv a dit que depuis qu’elle et 500 autres œuvraient auprès d’un 
tel organisme à Lviv, ils étaient maintenant considérés comme des membres du 
parti117. À la cour administrative du district de Kharkiv, toutefois, le juge a rejeté une 
plainte d’achat de vote parce que la distribution des biens était financée par un 
organisme charitable118.

La plupart des plaintes liées à la corruption ou à l’achat de votes font l’objet 
d’enquêtes criminelles. La CEC a aiguillé 15 causes au ministère des Affaires 
intérieures. D’autres tribunaux aussi hésitent à accepter ces causes, comme 
l’illustre la décision de la cour administrative de district de Cherkassy qui a statué 
qu’elle n’était pas en mesure de déterminer l’existence de preuves d’achat de 
vote, indiquant que cette question relevait de la cour criminelle119. À deux reprises, 
les causes ont été acceptées parce que le candidat était présent ou parce qu’il 
admettait avoir fait des cadeaux120. Il importe que le code électoral précise la 
compétence habilitée à juger les violations administratives et détermine quand 
le cas relève uniquement du code criminel. 

114 Décision 811/3418/14 de la cour administrative de district de Kirovograd, décision 802/3578/14-a de la cour 
administrative de district de Vinnytsa et décision 875/335/14 de la cour d’appel administrative de Kiev. 

115 Voir la cause 806/4688/14 et la cause 817/3127/14.
116 Toujours à Kiev, deux jeunes filles ont été vues tenant des sacs pour le candidat Vadim Stollar dans 

lesquelles il y avait des barres de chocolat ainsi que des crayons et des cahiers à colorier. Dans l’oblast 
de Donetsk, des observateurs de CANEOM ont vu des membres de la campagne de Solod en train de 
distribuer de la nourriture et d’aménager un nouveau parc avec l’aide du service des incendies de la ville. 

117 Lors d’une autre entrevue avec les partis, les observateurs ont été avisés que les candidats 
« aidaient les gens ».

118 Décision 823/3032/14.
119 Ceci est conforme à la décision 804/16722/14 de la cour administrative de district de Dnipropetrovsk, 

de la décision 825/3309/14 de la cour administrative de district de Chernihiv et de la décision 
815/5858/14 de la cour administrative de district d’Odessa.

120 Voir la cause 825/3308/14  de la cour d’appel administrative de Kiev et la cause 804/16722/14 de la 
cour d’appel administrative de Dnipropetrovsk qui ont confirmé une allégation d’achat de vote. 
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Usage abusif des ressources de l’État
Plusieurs rapports ont été remis aux observateurs de CANEOM concernant l’usage 
abusif des ressources de l’État, mais très peu de plaintes ont été déposées et jugées. 
Certaines de ces plaintes font l’objet d’une enquête policière, comme susmentionné. 
Quatre des six poursuites en justice examinées ont mené à des accusa tions de violation 
contre le candidat121. 

Violence, obstruction et harcèlement

Au début de la campagne, plusieurs candidats ont été victimes d’attaques dont 
certaines au nom de l’épuration des citoyens. Certains candidats ont été mis 
dans des poubelles, attaqués et arrosés de peinture. Des candidats et leurs 
familles ont été intimidés et harcelés. Diverses accusations de vol, d’assaut et 
d’incendie criminel ont été déposées auprès de la police et font l’objet d’enquêtes 
pour assaut ou vandalisme122. Fait notoire, une grenade a été lancée dans le bureau 
d’un candidat de Kharkiv et un autre candidat s’est fait tirer dans la jambe à Borispil. 
Ces deux cas sont devant les tribunaux. 

Non-respect de la Journée du silence du 25 octobre 2014

Aux termes du paragraphe 74.24, la cour administrative de Lviv a jugé le conseil 
municipal d’Uzhorod coupable de ne pas avoir enlevé toute la signalisation électo-
rale des aires publiques avant le 24 octobre à minuit. Cependant, puisque le maté-
riel avait été enlevé à 13 h le 25 octobre, aucune autre mesure corrective n’a été 
engagée123. De plus, la même cour a statué que c’est la ville de Kolomyia qui était 
responsable de l’enlèvement de la signalisation et non l’agence de publicité qui 
l’avait installée124.

Irrégularités au niveau des commissions électorales – vote, 
comptabilisation et tabulation 
La semaine du 23 au 31 octobre, la Commission électorale centrale a reçu 35 plaintes 
reliées à réception des protocoles, à la comptabilisation et à d’autres contraventions 
dans les CED125. Même si ces propos n’ont pas été classés au départ comme des 
plaintes, la Commission électorale centrale a agi pour rempla cer les membres de 
CED quand la déclaration de la comptabilisation dans une CED était intentionnelle-
ment ralentie ou bloquée. Le 27 octobre, soit le matin après les élections, la com-
mission apportait des changements aux CED 25, 107, 138 et 140126. Le 28 octobre 
2014, la commission apportait des changements aux CED 106 et 112 et le 29 octobre, 

121 Noter la décision 815/5781/14 d’Odessa où la cour permet à des fonctionnaires de faire campagne 
pendant leurs heures personnelles. Revu le 31 octobre 2014. Voir la décision 806/4557/14 et aussi la 
décision 826/15525/14 de la cour administrative de district de Kiev, la décision 803/2105/14 de la cour 
administrative de district de Volyn et la décision 825/3092/14 de la cour administrative de district de 
Kiev. Nos observateurs ont aussi assisté aux délibérations de la cour administrative de district de 
Zhytomyr où la cour a statué que le chef de l’administration avait contrevenu à la loi en affichant sa 
propre publicité politique sur le site Web officiel de l’administration de district de Chernyahivska. 

122 Le bureau de la Position civique de Dnipropetrovsk a déclaré un vol d’ordinateurs portables dans 
ses bureaux. Ce vol a aussi été signalé à la police.

123 Décision du 27 octobre 2014 de la cour d’appel administrative de Lviv qui a rejeté la décision 
807/3353/14 de la cour administrative de district de Zakarpattya.

124 Décision 346/5829/14-a.
125 Au 31 octobre 2014, la CEC nous avisait de la réception de 10 plaintes sur la réception de documents, 

de 9 plaintes sur la comptabilisation des votes, de 1 plainte sur la restrictions imposées aux obser-
vateurs, de 1 plainte sur les décisions d’une CED et de 5 plaintes sur le travail de CEB.

126 Comme discuté lors des conférences de presse de la CEC du 26 octobre à 11 h et à 23 h 30 et du 
27 octobre à 11 h 30.
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la commission apportait des changements aux CED 25, 49, 79, 106, 107, 114 et 135127. 
Le 30 octobre, la CEC apportait des changements à la composition des CED 49, 59, 
77 et 198 et le 31 octobre encore, elle modifiait la composition des CED 49, 79 et 
106128. Le 1er novembre, la CEC modifiait la composition des CED 50, 59, 107 et 182.

Le 31 octobre, la Commission électorale centrale assujettissait à la résolution 2106 
neuf membres de la CED 59 qui avaient empêché les personnes désignées par la 
commission de prêter serment. Les gestes de ces membres étaient jugés non  
conformes au paragraphe 36.3 et leur nomination prenait fin129.

Une décision prise tôt le matin par la CED 106 a entraîné l’arrivée de nouveaux 
membres de la commission dans cinquante CEB, y compris un grand nombre de 
remplaçants dans les CEB 441162, 441169, 441171, 441172, 441187, 441191, 441194 
et 441195. La décision de la CED 106 n’était pas affichée au site Web de la CEC au 
2 novembre 2014. Une plainte concernant la réception des documents de la CED 106 
n’a pas eu de suite et a été ache minée à la cour par la commission130. De plus, à  
trois reprises suivant les élections, la commission a remplacé des membres de 
la CED 106.131

Dans la CED 217, le président a été remplacé trois jours avant les élections pour avoir 
congé dié le personnel informatique sans l’approbation de la CED. Il a été brièvement 
arrêté le soir des élections. Suivant des discussions et des négociati ons avec un repré-
sentant du ministère des Affaires intérieures, il a pu reprendre ses fonctions. Nos 
observateurs n’ont pas été en mesure d’approcher de la CED 217 le jour des élections 
en raison de la présence de contestataires et de sécurité armée. Suivant le jour des 
élections, nos observateurs ont pu rencontrer des représentants de la CED et consta ter 
que la comptabilisation allait bon train. 

Des appels ont été déposés en cours contre certaines décisions prises par des com-
mis  sions électorales le jour des élections au niveau des bureaux et districts et au 
niveau central. Puisque ces causes sont encore en appel devant les tribunaux, il 
n’est pas possible de procéder à une analyse finale des décisions pour l’instant132.

Il importe de noter l’appel sur la distribution des bulletins de vote à la CED 223, le 
suffrage spécial en prison 000001, où des bulletins pour les candidats de districts 
uniques et des bulletins de vote de parti ont été tous deux remis aux prisonniers. 
Le matin du jour des élections, soit le 26 octobre, la CEC a demandé aux CED de 
distribuer deux bulletins de vote dans des bureaux de vote spéciaux133. Jusqu’ici, 
les tribunaux ont appuyé la décision de la commission, mais pas la question 

127 On a refusé l’accès des observateurs de CANEOM à la CEB 511336 de la CED 135, un bureau de vote 
spécial dans un hôpital militaire. 

128 Les CED 25 (oblast de Dnipropetrovsk), 107 (oblast de Luhansk), 138 (oblast d’Odessa) et 140 (oblast d’Odessa). Le 
28 octobre 2014, la Commission a apporté des changements aux CED 106 (oblast de Luhansk) et 112 (oblast de 
Luhansk) et le 29 octobre, la Commission a apporté des changements aux CED 25 (oblast de Dnipropetrovskt), 49 
(oblast de Donetsk), 79 (oblast de Zaporizhzhya), 106 (oblast de Luhansk), 107 (oblast de Luhansk), 114 (oblast de 
Luhansk) et 135 (oblast d’Odessa).Le 30 octobre, la CEC a modifié la composition des CED 49 (oblast de Donetsk), 
59 (oblast de Donetsk), 77 (oblast de Zaporizhzhya) et 98 (oblast de Kiev) et le 31 octobre, une fois de plus au niveau 
des CED 49 (oblast de Donetsk), 106 (oblast de Luhansk) et 79 (oblast de Zaporizhzhya) .

129 La CEC a demandé aux nouveaux membres de se faire assermenter avant midi le 1er novembre 2014. 
130 Résolution 2100 datée du 30 octobre 2014.
131 Il y a 3 résolutions de la CEC sur les changements de composition à la CED 106 (oblast de Luhansk) : 

décision 2085 du 28.10 – 7 membres ont été remplacés; décision 2091 du 29.10 – abolition des pou-
voirs de 5 membres de la CED 106; décision 2107 du 31.10 – désignation d’un nouveau président.

132 Voir la vidéo sur la cause d’une CEB qui compte les dérogations à la cour administrative régionale 
de Mykolayiv à : http://nikvesti.com/news/politics/60833.

133 Annoncé par le président adjoint Usenko-Chorna lors de séances d’information à l’intention de la 
presse le 26 octobre 2014 à 14 h 30 et en réponse aux questions à 18 h 30. 

fondamentale134. Et à la CED 67, les 
allégations de violations de la compta-
bilisation ont été annulées quand on a 
constaté que la demande relative à la 
plainte ne comprenait pas la signature 
obligatoire de deux électeurs135. 

Au 30 octobre, la cour administrative 
supérieure n’avait reçu que 8 cas, outre les 
224 cas préalables sur l’enregistrement 
des candidats. Ces cas ont trait aux bul-
letins de vote et à la comptabilisation et 
aucune décision n’a été rendue jusqu’ici. 
D’autres demandes sont attendues. De 
plus, les enquêtes criminelles peuvent 
prendre jusqu’à 2 mois avant leur aiguil-
lage vers une audience. Par conséquent, 
il n’a pas possible pour l’instant d’analyser 
les causes criminelles. 

134 Dans la décision 761/31656/14-a, l’appel a 
été rejeté par la cour de district de 
Shevchenko de Kiev et ensuite rejetée par la 
cour d’appel administrative de Kiev. La cour 
d’appel administrative de Kiev a statué que 
puisque la demande doit être signée par deux 
personnes, et qu’elle ne l’était pas dans ce 
cas, ils ne pouvaient trouver de dérogation 
aux termes de l’alinéa 92.1.1 de la loi. 

135 Décision 806/4849/14.
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ENQUÊTES EN VERTU DU CODE CRIMINEL DE L’UKRAINE AU 31 OCTOBRE 2014

RÉGION
ART. 
125

ART. 
129

ART. 
157

ART. 
158-1

ART. 
158

ART. 
194

ART. 
259

ART. 
296

ART. 
357

ART. 
358

ART. 
359

ART. 
361

Cherkasy  2 1  1   6 1    

Chernihiv 2  26   4   1     

Chernivtsi  1 1          

Dnipropetrovsk 1  3 1 4 2  6  1   

Donetsk   9 6  2 2  7     

Ivano-Frankivsk 1            

Kharkiv 2  15  1 1 2 5     

Zaporizhzhya 2  13    2 7 1    

Zhytomyr  1 4  3  1  1 4     

Kherson  2  3   3  5     

Khmelnytsky   1 1         

Kirovograd 1  7     2     

Kyiv   2   2  3     

Luhansk             

Lviv 1       1 1    

Mykolayiv  2 17  1 1 2  1    1

Odesa 1 1 22 1 2 5  10  1   

Poltava      2 1 3 1    

Rivne 2  22 1 1  1 2     

Sumy 1  10   1  2     

Ternopil 1  1 2    1     

Ville de Kiev 8  29 1 1 9 3 6 2 2  1

Vinnytsya 1  6  1    2   1  

Volyn             

Zakarpattya 8  2     1     

Art. 125, 129 Blessures corporelles mineures intentionnelles. Menaces de mort
Art. 157 Interférence avec le droit de vote, avec le travail d’un comité électoral ou avec les activités d’un observateur 

officiel
Art. 158 Contrefaçon de documents électoraux, falsification de résultats électoraux, création d’information fautive 

ou falsification d’information dans le registre des électeurs de l’État
Art. 158-1  Voter dans un bureau de vote plus d’une fois
Art. 194  Destruction de la propriété ou dommages à la propriété de façon volontaire
Art. 259 Déclaration sciemment fausse d’une menace à la sécurité des citoyens, de la destruction de la propriété ou 

de dommages à la propriété
Art. 296 Vandalisme 
Art. 357, 358  Vol et contrefaçon de documents, d’estampilles et de sceaux, ou leur acquisition par des moyens frauduleux
Art. 359, 361  Technologie, interférence non autorisée avec des fonctions électroniques ou des réseaux de 

télécommunications

À la fin de la mission, la cour administrative supérieure de l’Ukraine commençait juste à recevoir des demandes et des 
appels en lien avec le scrutin et le processus de comptabilisation des votes. Nonobstant ces causes actives, aucun biais 
systématique des tribunaux en faveur de partis ou de candidats particuliers n’a été observé. Même si certains aspects du 
système de résolution des plaintes électorales et de la formation des juges laissent à désirer, les jugements semblent 
généralement justes et bien intentionnés. 

La mission d’observation n’a pas constaté de cas de violation grave qui n’avaient pas été portés à l’attention de la police, 
de la poursuite ou des tribunaux.
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PÉRIODE ÉLECTORALE
PÉRIODE IMMÉDIATEMENT AVANT LES ÉLECTIONS  

(22 AU 24 OCTOBRE)

Du 22 au 25 octobre, les observateurs 
de CANEOM se sont rendus dans plus 
de 2 300 bureaux de vote dans tous les 
oblasts à l’extérieur de la Crimée pour 
surveiller le niveau de préparation des 
commissaires électoraux, l’accessibilité 
des bureaux de vote, la livraisons des 
bulletins de vote et la finalisation des 
listes d’électeurs. 

Plus de 85 % des observateurs de 
CANEOM ont évalué l’état des prépara-
tifs et les conditions de tenue des élec-
tions dans les bureaux de vote comme 
« bonnes » à « très bonnes ». Aucune 
tension ou perturbation n’a été observée 
aux alentours des bureaux de vote, y 
compris ceux visités dans les oblasts 
de Luhansk et de Donetsk. Neuf bureaux 
de vote sur 10 étaient clairement identifiés 
à l’aide de pancartes extérieures, mais 
42 % n’étaient pas équipés de rampes, 
adaptés ou situés dans des lieux acces-
sibles aux électeurs à mobilité réduite136. 
Les bureaux de vote et les alentours 
avaient été dégagés de tout matériel 
élec to ral et ouverts de façon similaire  
à ce qu’on avait observé lors des missions 
d’observation des élections 

136 La résolution 5 (19.01.2012) de la CEC sur les 
exigences applicables aux lieux des CEB et des 
bureaux de vote dicte que les bureaux de vote 
doivent être adaptés pour répondre aux besoins 
des citoyens handicapés. Ceci comprend 
l’instal lation d’une rampe et un accès sans 
obstacles aux entrées et aux sorties.

précé dentes137. Le nombre de bureaux 
de vote ouverts lors des visites des 
observateurs dépendait de la livraison 
du matériel électoral, qui semblait se 
faire dans les délais fixés dans la plu-
part des bureaux de vote visités138.

En général, les commissions collaboraient 
avec les observateurs et leur permettaient 
d’observer les activités des CED dans 
plus de 95 % des bureaux de vote. On 
note toutefois de rares exceptions et cas 
isolés où un commissaire ou un agent 
de police n’a pas autorisé les observa-
teurs à entrer dans le bureau de vote en 
présence du commissaire139. 

137 La loi n’impose pas d’heures d’ouverture pour 
le bureau de vote au cours de la période qui 
précède immédiatement les élections. Mais 
certains commissaires devraient être présents 
tout au long de la période qui précède immédi-
atement les élections pour recevoir et compter 
les bulletins de vote et pour installer le maté-
riel en prévision du jour des élections.

138 35 des plus de 1 600 bureaux de vote visités 
n’avaient pas reçu la liste d’électeurs révisée à 
la date légale fixée. Dans un cas, on a observé 
une boîte de scrutin déjà scellée et contenant 
déjà un protocole à la CEB 462151 de la CED 
118 (Lviv), ce qui violait les procédures. 

139 On a empêché les observateurs de CANEOM 
d’observer la réception et la comptabilisation des 
bulletins de vote à la CEB 611108 de la CED 163 
(Sumy). On a également bloqué ou limité l’accès 
des observateurs au bureau de vote pendant les 
périodes où les commissaires étaient présents à 
la CEB PEC 121112 de la CED (Dnepropetrovsk), la 
CEB 180743 de la CED 64, (Zhytomyr), la CEB 
630916 de la CED 177 (Kharkiv),la CEB 900622 de 
la CED 221 (Kiev), la CEB 800977 et la CED 223 
(Kiev). Dans la CEB spéciale 176 de la CED 168 
(Ternopil), les observateurs ont aussi été obligés 
de signer un document déclarant qu’ils n’avaient 
été témoins d’aucune violation après avoir observé 
les préparatifs électoraux dans une prison. 

Un autre problème mentionné par les 
observateurs de CANEOM persiste depuis 
la formation des CEB et a trait à la sub-
stitution des commissaires. Il semble  rait 
que des substitutions aient eu lieu à moins 
d’une semaine des élections dans 46 % 
des CEB visitées140. Une tendance à la 
substitution de dernière mi nute semblable 
a été observée au niveau des districts où 
des commissaires dans 40 CED ont été 
substitués 24 heures avant le jour des 
élections141.

Les observateurs de CANEOM ont visité 
plus de 75 bureaux de vote dans les ter-
ritoires sous la protection des Forces 
nationales d’Ukraine pendant la période 
précédant immédiatement les élections 
dans les oblasts de Donetsk et Luhansk. 
La situation dans les postes opération-
nels de scrutin était moins tendue que 
celle observée à la même époque en mai 
2014 lors des élections présidentielles 
anticipées. 

140 Trois commissaires ou moins ont été substitués 
dans 85 % des CEB visitées, mais les observa-
teurs ont aussi vu des cas où la composition 
entière des CEB a changé à une semaine des 
élections législatives, y compris dans la CEB 
511300 d’Odessa (18 substitutions), les CEB 
800891 et 801981 de Liev (14 substitutions) et la 
CEB 460815 de Lviv (13 substitutions). 

141 La résolution 2077 (25.10.2014) de la CEC a 
formalisé la substitution des commissaires 
dans les CEB 11, 20, 24, 25, 26, 28, 33, 37, 47, 
48, 49, 50, 52, 55, 57, 58, 59, 60, 76, 81, 93, 
96, 107, 113, 133, 135, 136, 139, 140, 141, 142, 
170, 178, 188, 189, 190, 198, 214, 216 et 222. 
De plus, des commissaires ont été substitués 
le 24 octobre dans 42 CED par la résolution 
2059 de la CEC.
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Les commissionnaires dans ces deux oblasts n’en étaient pas moins exposés à des 
menaces de violence, ce qui explique le taux de roulement élevé et constant dans 
presque toutes les CED visitées142. De fait, 86 % des CED dans l’oblast de Donetsk 
et 80 % des CEB dans l’oblast de Luhansk visitées par les observateurs de CANEOM 
déclaraient des changements de commissaires à une semaine seulement du jour 
des élections143. Malgré ces difficultés, les bulletins de vote et les listes d’électeurs 
arri vaient dans les délais légaux prescrits dans la plupart des CEB visitées144 et leurs 
préparatifs électoraux étaient généralement coopératifs et transparents145. 

Jour des élections 
Ouverture des bureaux de vote

Les observateurs de CANEOM étaient présents pour les procédures d’ouverture 
dans 105 bureaux de vote. Les commissaires de CED se sont montrés coopératifs 
et semblaient très familiers avec les procédures d’ouverture. Leur gestion a été 
évaluée comme « bonne » ou « très bonne » dans plus de 97 % des cas. Le matériel 
électoral requis pour la tenue du vote était sur place dans tous les bureaux sauf 
deux et a été manié avec transparence, conformément aux procédures146. Tous les 
bulletins de vote ont été pré- estampillés et placés dans un coffre-fort ou une solide 
boîte en métal avec un sceau arborant les signatures des commissaires de CED 
respectifs Ces sceaux sont demeurés intacts jusqu’à ce que les bulletins de vote 
soient sortis sous l’œil des commissaires et des observateurs à des réunions 
organisées immé diatement avant l’ouver ture des bureaux de vote. Des observateurs 
de candidats et de partis politiques étaient présents dans 94 % des bureaux de vote 
visités pendant les procédures d’ouverture. Ils sont entrés en contact avec des 
observateurs d’autres missions internationales et de groupes de la société civile 
dans quatre des dix bureaux de vote visités On a constaté la présence de personnes 
non autorisées dans un bureau de vote sur dix, surtout des policiers ou des électeurs 
qui avaient obtenu la permission d’entrer prématurément dans le bureau de vote, 
mais ces derniers ne semblaient pas nuire aux procédures d’ouverture. On a aussi 
observé que 27 % des CEB visitées n’avaient pas entré le nombre de bulle tins de 
vote reçus dans les protocoles de comptabilisation des votes, mais qu’elles étaient 
en mesure de fournir ce chiffre aux observateurs de CANEOM qui leur demandaient. 
En outre, 84 % des bureaux de vote visités ouvraient à temps, soit à 8 h du matin. 
Les autres ouvraient plus tôt ou avant 8 h 15147. 

142 Dans la CED 106, on a montré aux observateurs du matériel de propagande qui était supposément 
distribué dans les territoires occupés par des militants. Ces documents contenaient des renseigne-
ments personnels sur les commissaires et proféraient des menaces à leur endroit. 

143 Trois commissaires ou moins ont été substitués dans 70 % des CEB visitées, mais les observateurs 
ont aussi constaté des cas où la composition entière des CEB a été modifiée à une semaine des 
élections législatives, y compris dans la CEB 440304 (9 substitutions), la CEB 440036 (8 substitu-
tions), et les CEB 440037, 440052 et 440216 (6 substitutions) de la CED 114 dans l’oblast de Luhansk 
ainsi que dans la CEB 140441 de la CED 47 (11 substitutions), la CEB 140994 (6 substitutions) de la 
CED 48 et la CEB 140767 (6 substitutions) de la CED 50 dans l’oblast de Donetsk. 

144 La CEB 141211 de la CED 47 (Donetsk) et la CEB 461942 de la CED 115 (Luhansk) ont reçu leurs 
listes d’électeurs en retard. Les CEB 140764 et 140767 de la CED 50 (Donetsk) ont reçu leurs bul-
letins de vote en retard.

145 Une exception importante a été observée au niveau de la CED 112. Les observateurs ont assisté à une 
réunion litigieuse menant au congédiement du président de la CED par un vote des commissaires et le 
mode d’enregistrement des décisions ne reflétait pas le nombre réel de votes sur plusieurs décisions. 

146 La CEB 050626 de la CED 14 (Vynnytsia) n’avait pas assez d’isoloirs et d’urnes. La CEB 630855 de la 
CED 175 (Kharkiv) n’avait pas assez d’urnes. 

147 Le bureau de vote a ouvert avant 8 h du matin dans quatre des bureaux de vote visités; et à 8 h 15 
du matin dans 13 des bureaux de vote visités. 
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Au bureau de vote 141121 d’Artemivsk de la CED 46, plus de 1000 bulletins de vote ont 
été gaspillés puisque le nom d’un candidat avait été supprimé sur tous les bulletins de 
vote. Ce bureau distribuait uniquement les bulletins de vote des partis nationaux.

Période de vote

Les observateurs de CANEOM se sont rendus dans plus de 900 bureaux de vote dans le cadre 
du processus électoral et ont déterminé que l’élection s’était dérou lée de manière profes-
sionnelle et ordonnée jugée « bonne » ou « très bonne » dans plus de 97 % des cas. Ils n’ont 
observé aucune tension ou perturbation dans les bureaux visités.148 Les procédures étaient 
bien comprises et adéquatement réglementées par les commissaires des CED qui ont 
pleinement coopéré avec les observateurs et fait preuve d’une grande transparence. 

En ce qui touche l’accessibilité, l’emplacement des bureaux de vote était bien signa lé 
à l’aide de pancartes dans plus de 96 % des cas, mais 43 % des bureaux n’étaient 
pas munis de rampes ou accessibles au rez-de-chaussée par les élec teurs à mobilité 
réduire. Les observateurs ont noté que les files d’attente étaient longues et qu’il y 
avait un surpeuplement dans 4 % des bureaux visités149. Ceci compliquait la gestion 
du vote dans un nombre réduit de bureaux de vote trop petits, mais la situation ne 
semblait pas nuire au caractère secret du vote150. 

On a observé que les CEB ordinaires étaient minutieuse et consciencieuses dans 
l’application des procédures de vérification des électeurs et dans la remise des 
bulle tins de vote151. Dans 18,5 % des bureaux de vote visités, les observateurs de 
CANEOM ont noté des cas où les responsables ont a refusé des bulletins de vote 
à des élec teurs, conformément aux procédures légales, parce que ces derniers 
n’avaient pas les bonnes pièces d’identité ou ne figuraient pas sur la listes des 
électeurs. Au bureau 210548 de la CED 8 (Zakarpattya), on a observé des disputes 
et des conflits après que les responsables aient refusé les demandes d’accompa-
gnement dans l’isoloir de personnes qui se disaient analphabètes152. 

Les observateurs de CANEOM ont toutefois constaté des irrégularités et observé 
une certaine confusion, ce qui a perturbé le bon déroulement du vote dans certains 
bu reaux de vote spéciaux. Les CEB doivent fournir un nombre de bulletins de vote 
qui excède le nombre d’électeurs sur leur liste d’électeurs de 0,5 %153. Presque 
tous les bureaux de vote spéciaux visités par les observateurs de CANEOM ont reçu 
une quantité de bulletins supérieure à cette marge dans une proportion de jusqu’à 
dix à un,154 Il y a aussi eu une certaine confusion à savoir s’il fallait remettre aux 

148 Un groupe d’hommes non identifiés de grosseur moyenne a été observé à proximité de la CEB 740362 de la 
CED 207 (Chernihiv) avec l’intention avouée de défendre les électeurs contre l’intimidation et la violence. 

149 Des files d’attente d’électeurs excédant cette moyenne générale ont été observées à Ivano-Frankivsk 
(11%), à Zhytomyr (9%), à Kiev et Volyn (7%) et à Mykolaiv et Ternopil (6%). 

150 On a constaté que les isoloirs étaient placés correctement et qu’il y en avait assez pour garantir le 
caractère secret du vote dans 98 % des bureaux de vote visités. 

151 Les commissaires vérifiaient toujours l’identité des électeurs et signaient toujours le talon des 
bulletins de vote et les électeurs vérifiaient et signaient leur nom sur la liste des électeurs et sous 
la signature des commissaires de CEB sur le talon des bulletins de vote. 

152 Les commissaires de CEB ont déterminé que l’analphabétisme ne constituait pas une invalidité phy-
sique suivant le nombre élevé de demandes d’accompagnement aux isoloirs de la part des électeurs 
Roma. Le paragraphe 5 de l’article 85 de la Loi sur les élections législatives autorise les électeurs qui 
ne sont pas capables de remplir les documents de scrutin en raison d’une invalidité physique à de 
faire accompagner à l’isoloir par un autre électeur après avoir obtenu l’autorisation d’un commissaire.

153 Paragraphe 8 de l’article 80 de la Loi sur les élections législatives. 
154 Cette déviation était de 10 à 1 à la CEB 511058, la CEB 137 (Odessa), de 8 à 1 à la CEB 230834de la 

CED 74 (Zaporizhia) et à la CEB 740979de la CED 210 (Chernihiv); et de 5 à 1 à la CEB 590750 de la 
CED 159 (Sumy), à la CEB 631088 de la CED 177 (Kharkiv),la CEB 630995 de la CED 177 (Kharkiv), la 
CEB 181455 de la CED 62 (Zhytomyr) et la CEB 071100 de la CED 22 (Volyn).
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électeurs dans les bureaux de vote spéciaux des bulletins de vote pour les dis-
tricts uniques.155

Les observateurs de CANEOM se sont rendus dans 47 bureaux de vote dans les 
oblasts de Luhansk et de Donetsk pendant la tenue du vote. Dans la plupart des cas, 
les élections dans ces oblasts ont donné lieu à des commentaires positifs comme 
ailleurs à travers le pays. Par contre, à certains endroits, la substitution de commis-
saires le jour des élections par des candidats et des partis politiques a perturbé le 
déroulement du vote à certains endroits156. Notamment au bureau 441172 de la 
CED 106 (oblasts de Luhansk), les observateurs de CANEOM ont rapporté une tenta-
tive pour remplacer huit commissaires un peu avant la fin de la période de scrutin. 
Dans ce cas, les commissaires ont refusé de quitter, remettant en cause l’authenticité 
et le poids juridique de la décision de la CED qu’ils représentaient157.

Fermeture des bureaux de vote et comptabilisation des votes

Les observateurs de CANEOM étaient présents pour la fermeture des bureaux de vote 
et pour la comptabilisation des bulletins de vote dans plus de 94 bureaux de vote dont 
la gestion globale était jugée « bonne » ou « très bonne » dans 87 % des cas. Les 
observateurs ne constataient aucun incident ou problème procédural susceptible 
de modifier les résultats du vote158. On jugeait plutôt que les commissaires 
déployaient de réels efforts en vue d’instaurer des procédures de comptabilisation 
onéreuses et techni que ment complexes159. Quatre-vingt-quinze pour cent des bureaux 
de vote visités ont fermé à temps et les autres à 20 h 15. Les CEB ont ensuite com-
mencé à exami ner les plaintes et à engager une série de mesures pour compter les 
signatures sur les listes d’électeurs, les bulletin de vote non utilisés et les bulletins 
de contrefaçon avant d’ouvrir les urnes contenant les bulletins de vote. Un aspect 
de cette procédure a été mal appliqué ou ignoré dans 1 bureau de vote sur 10, mais 
la situation n’a jamais eu d’effet sur les quantités contrôlées utilisées pour vérifier 
la précision de la comptabilisation des votes160. Vingt pour cent des commissaires 
semblaient avoir du mal à se conformer pleinement aux protocoles de compta bi-
lisation des votes161, mais convenaient néanmoins de l’exactitude des chiffres entrés 
dans ces protocoles dans 97 % des cas. Des exemplaires des protocoles étaient 
affichés publiquement dans 86 % des bureaux de vote visités et fournis aux obser-
vateurs de CANEOM par 93 % des CEB. 

155 Cette confusion a entraîné, notamment, un revers de décision et des plaintes de partis politiques 
menant à la substitution du président de la CEB PEC 000001 de la CED 223 (Kiev).

156 Ces substitutions ont été observées dans les CEB 440558 et 440559 de la CED 113 et dans la CEB 
441167 de la CED 106. 

157 Au 31 octobre, cette décision et d’autres visant à substituer les commissaires de CEB le jour des 
élections dans la CED 106 n’a pas été publiée sur le site Web de la CEC. 

158 Contrairement aux problèmes observés par les missions internationales à cette étape lors des 
élections législatives de 2012, il n’y a pas eu beaucoup de déclarations portant sur la présence ou 
l’interférence de personnes non autorisées au niveau de la comptabilisation des bulletins de vote et 
il n’y a eu aucune incidence de commissaires ou d’observateurs expulsés des lieux des CEB.

159 Une insuffisance d’équipement et de matériel de bureau de base semble avoir retardé les procé-
dures de comptabilisation des votes à la CEB 590480 de la CED 161 (Sumy). 

160 Certains observateurs ukrainiens et représentants de partis politiques et de candidats ont parti ci pé 
aux procédures de comptabilisation des votes à la CEB 650737 de la CED 182, la CEB 650236 de la 
CED 186 (Kherson), la CEB 441167 de la CED 106 (Luhansk) et la CEB 511377 de la CED 136 
(Odessa). On a observé des commissaires en train de diviser les votes au lieu de les compter indivi-
duellement aux CEB 590250 et 590480 de la CED 161 (Sumy). 

161 Le nombre de bulletins de vote inutilisés plus le nombre de bulletins de vote remis aux électeurs cor-
respondait généralement au nombre de bulletins de vote reçus par les CEB de leurs CED res pec tives. 
Les observateurs de CANEOM ont néanmoins observé une situation à la CEB 560952 de la CED 152 
(Rivne) où des bulletins de vote non valides ont été manipulés pour faire correspondre les chiffres. 
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DÉVELOPPEMENTS 
POSTÉLECTORAUX

Comptabilisation des résultats
Comparativement aux phases précé-
dentes du processus électoral, les 
observateurs de CANEOM ont cons taté 
que le transfert des votes et les pro-
tocoles de comptabilisation des votes 
dans les CED présentaient plus d’irré-
gula ri tés et d’inefficiences systémiques. 

Les observateurs de CANEOM ont assuré 
le suivi du transport du matériel électoral 
dans chaque bureau de vote où ils ont 
observé les procédures de compta-
bilisation162. La plupart ont noté l’exis-
tence, malgré la froide température, de 
longues files de commissaires qui atten-
daient qu’on examine leur matériel dans 
des locaux de CED exigus. Les commis-
saires faisaient souvent la queue pendant 
toute la nuit et parfois même, pendant 
plusieurs jours puisqu’ils devaient retrouver 
à leur CEB pour modifier leurs protocoles. 
Un protocole sur cinq ayant fait l’objet 
d’un suivi de la part des observateurs de 
CANEOM renfermait des erreurs de tran-
scription ou de calcul exigeant des modi-
fications. Un plus petit nombre de CEB 
surveillés étaient renvoyés parce que le 
matériel d’élection était mal emballé 
ou parce qu’ils n’avaient pas apporté un 
nombre suffisant d’exemplaires des 
proto coles de comptabilisation.

162 Les protocoles n’étaient pas accompagnés 
par le nombre prescrit de commissaires à la 
CEB 51606 de la CED 14 (Vynnytsia). 

Les observateurs ont noté de cas de 
protocoles signés d’avance par des 
membres de la commission et « corrigés » 
dans les CED, ce qui aurait pu favoriser 
la falsification, mais qui témoignait plus 
d’une certaine réti cence à retourner au 
bureau de vote163. Plusieurs CED avaient 
recours à des procédures spéciales pour 
gérer les files d’attente et les foules. 
Plusieurs remettaient des billets numérotés 
aux commis saires selon leur heure 
d’arrivée et traitaient le matériel élec-
toral dans le même ordre164. Dans d’autres 
cas, on demandait aux commissaires de 
rester au bureau de vote jusqu’à ce qu’on 
leur demande de livrer le matériel élec-
toral aux CED165, ce qui s’avérait contraire 

163 Les formules des protocoles étaient pré-
signées dans 11 % des bureaux de vote où les 
observateurs de CANEOM ont surveillé les 
procédures de fermeture et de comptabilisa-
tion. L’utilisation de protocoles présignés pour 
« corriger » les chiffres sans avoir à retourner 
sur les lieux des CEB a aussi été observée au 
niveau de la CED 37 (Dnipropetrovsk), de la 
CED 63 (Zhytomyr), des CED 78 et 82 
(Zaporizhia) et de la CED 84 (Ivano-Frankivsk).

164 CED 18 (Vynnytsia), CED 94 (oblast de Kiev), 
CED 130 (Mykolaiv), CED 159 (Sumy), CED 
175 (Kharkiv), CED 184 (Kherson), CED 198 
(Cherkassy).

165 Dans les CEB 800443 et 800450 de la CED 
214 (Kiev), la CEB 440431 de la CED 113 
(Luhansk) et plusieurs CEB de la CED 173 
(Kharkiv) où des autobus ont été loués pour 
transporter collectivement les commissaires 
et leur matériel électoral. À la CEB 460205 
de la CED 120 (Lviv), les bulletins de vote et 
le matériel électoral ont été rangés dans un 
coffre-fort sous protection policière et les 
activités ont été suspendues jusqu’à l’heure 
de livraison fixée le lendemain matin. 

aux procédures juridiques convenues, 
mais n’était pas considéré comme 
préjudiciable166.

Entre le 26 et le 28 octobre, les obser-
vateurs de CANEOM ont surveillé le 
protocole de comptabilisation des votes 
dans 97 CED. Ce processus était géné-
ralement qualifié de transparent et 
pacifique, quoiqu’un peu inefficace167. 
Plusieurs bureaux ont suspendu 
tempo  rairement leurs activités pendant 
plusieurs heures pendant cette période 
pour cause d’épuisement ou de pro blèmes 
de connectivité déclarés avec le serveur 
de la CEC168. Ceci était difficile à vérifier 
en raison de l’accès restreint des obser-
vateurs aux salles d’ordinateur de 

166 Le paragraphe 12 de l’article 91 de la Loi sur les 
élections législatives exige que le matériel élec-
toral soit livré immédiatement après la réunion 
de la CEB pendant laquelle les bulletins de vote 
sont comptés et les protocoles préparés. 

167 Les observateurs ont remarqué la présence 
intimidante d’activistes de partis politiques en 
vêtements de camouflage postés aux entrées 
des CED 182 et 183 pendant plusieurs jours 
suivant la tenue des élections. On notait aussi 
la présence de policiers non invités qui inter-
féraient occasionnellement avec les activités 
de ces CED. 

168 Les pannes techniques observées à la CED 84 
(Ivano-Frankivsk), la CED 26 (Dnipropetrovsk), 
la CED 62 (Zhytomyr) et la CED 188 
(Khmelnytsky) étaient dues à des problèmes de 
connectivité avec la CEC. On a aussi constaté 
des pannes technologiques qui ont duré toute la 
journée au niveau de la CED 157 (Sumy), de la 
CED 205 (Chernihiv), de la CED 132 (Mykolaiv) 
et des CED 182, 183 et 186 (Kherson).



CED169. On a observé des cas isolée de 
tension et d’impasse entre les commis-
saires de CED dans des districts à candidat 
unique concurrentiels qui qui nuisaient 
au trai te ment des protocoles. Lors d’une 
réunion de clôture avec l’équipe de base 
de CANEOM le 30 octobre, la CEC affir-
mait être en voie de rempla cer les 
commissaires problématiques et de 
coopérer avec la police pour vérifier les 
comptabilisations de vote contestées.

169 La demande des deux-tiers des observateurs 
de CANEOM qui désiraient surveiller l’entrée 
des protocoles dans le système Vybory sur 
les lieux des CED a été rejetée. La Loi sur les 
élections légis latives ne concorde pas avec la 
Loi sur les élections présidentielles en ce qui 
touche l’accès garanti des observateurs 
internationaux à cet important aspect du 
processus de comptabilisation.
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La Loi constitutionnelle de l’Ukraine 
interdit l’inégalité des droits ou les privi-
lèges fondés sur le sexe. L’article 24 de 
la Constitution confirme ainsi les droits 
égaux des femmes ukrainiennes :

L’égalité des droits des femmes et des 
hommes est ainsi qarantie : en offrant 
aux femmes les mêmes possibilités que 
les hommes sur les plans public, poli-
tique et culturel et en leur donnant accès 
à l’éducation et à la formation profes-
sionnelle et à un traitement égal au 
niveau de l’emploi et de la rémunéra-
tion; en engageant des mesures spé-
ciales pour protéger l’emploi et la santé 
des femmes; en leur donnant accès aux 
régimes de pension; en favorisant des 
conditions qui permettent aux femmes 
de concilier le travail et la maternité; et 
en offrant aux mères et aux enfants une 
protection légale, matérielle et morale, 
y compris l’accès des femmes enceintes 
et des mères à des congés payés et à 
d’autre privilèges.

En ce qui a trait à l’accès au domaine 
politique, le paragraphe 8.10 de la Loi 
sur les partis politiques exige que 30 % 
des candidats de partis politiques ins crits 
sur les listes électorales soient des 
femmes. Une analyse des 11 partis en 
lice dans la course électorales situés 
près de la ligne de démarcation de 5 % 
respectent le quota du 30 % – Batkivshchyna, 
le Bloc de l’opposition, People’s Force, 
People’s Front, Radical Party et Strong 

ANALYSE EN FONCTION  
DU SEXE 

Ukraine170. Mieux encore, parmi les 
listes de partis analysés, Samopomich 
et le Bloc de Petro Poroshenko comp-
taient 30 % ou plus de femmes dans les 
30 premiers postes les plus éligibles171. 
Le nombre de femmes assermentées 
comme députées attei gnait 50 (ou 11,8 %)172, 
une fausse par rapport aux 10 % élues 
en 2012. 

Listes d’électeurs 

Selon le registre des électeurs de l’État, 
au 3 novembre 2014, le nombre total 
d’électeurs enregistrés aux fins des 
élections législatives anticipées de 2014 
s’établissait à 35 846 172 personnes, 
soit 19 745 099 femmes (ou 55 %) et 
16 101 073 hommes (ou 45 %).

Gestion des élections 

Cinq des 15 membres de la CEC sont des 
femmes, dont une présidente adjointe et 
la secrétaire. La participation des hommes 
et des femmes est quasi-égale dans les 
CED, y compris à la présidence. Les 
rapports des observateurs sur les 60 
Commissions électorales de district 

170 Les données sur la participation des 
Ukrainiennes à l’échelle nationale ont été 
généreusement partagées par l’Institut 
démocratique national le 20 octobre 2014. 

171 Les données sur la participation des 
Ukrainiennes à l’échelle nationale ont été 
généreusement partagées par l’Institut 
démocratique national le 20 octobre 2014.

172 Notons que ce chiffre pourrait augmenter 
suivant la constitution du gouvernement et la 
nomination de députés à des postes gouverne-
mentaux, ce qui créerait de nouvelles places 
pour les femmes sur les listes de parti. 

révèlent qu’environ 56 % des membres 
sont des femmes, ce qui est conforme 
aux rapports de 2012. Les femmes et 
les hommes occupent à parts égales les 
fonctions de présidence de la CED, tandis 
que 65 % des femmes agissent comme 
présidentes-adjointes des CED et 82 % 
comme secrétaires173. 

Au niveau des bureaux, les commissions 
regroupaient surtout des femmes 
(3 commissaires sur 4). On a observé 
des pourcentages de femmes plus 
élevés dans des fonctions de direction 
pendant la période préélectorale qu’à 
la fermeture des bureaux, suivant les 
changements de nominés dans les CED. 
Dans tous les cas, les femmes étaient 
fortement représentées. Quelque 85 % 
(au plus élevé) des postes de secrétaire 
étaient occupés par des femmes. On a 
fourni plusieurs explications aux obser-
vateurs pour justifier cette situation, y 
compris le fait que les salaires et le 
prestige ne sont pas aussi élevés dans 
les CEB, et que les membres font face 
à une lourde charge de travail et à de 
grandes difficultés. 

173 En raison du nombre élevé de remplacements 
de membres de CED, les données reflètent les 
observations quand les CEB ont fait rapport aux 
CED. Ces chiffres ont changé au fil des dates 
cruciales entre le 24 octobre et le 28 octobre et 
doivent être examinés de plus près. 
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Personnes déplacées à l’interne – Enregistrement des électeurs  
et effets selon le sexe

Le 24 octobre 2014, le Haut-Commissariat des Nations-Unies aux réfugiés dénombrait 
430 000 personnes déplacées à l’interne en Ukraine. Dans son rapport de septembre, il 
indiquait que la population de PDI de l’Ukraine était disproportionnellement cons tituée 
de femmes et d’enfants. Parmi la population adulte des PDI, les deux-tiers sont des 
femmes. Lors de discussions avec nos observateurs, le président adjoint de l’oblast de 
Ternopil a indiqué que la plupart des PDI venaient de la région de Donbas et étaient surtout 
des femmes, des enfants et des aînés. Par conséquent, les difficultés à enregistrer les 
personnes déplacées à l’interne pour leur permettre de voter semblaient avoir un effet 
disproportionnellement grand sur les Ukrainiennes.

La violence et les déplacements pourraient aussi avoir des effets variables selon  
le sexe. Un climat de violence nuit de façon notoire au droit de vote des femmes, y 
compris leur participation à titre d’électrices et de candidates. Comme l’indique 
Gabrielle Bardall dans le rapport de l’IFES sur le sexe et la violence électorale :

Compte tenu des effets profonds de la guerre sur les femmes (attaques physiques, perte 
de personnes aimées, déplacements, disparition des mécanismes de soutien, accès réduit 
à la nourriture et au logement), l’intimidation et la violence psycho lo gique sont liées aux 
évocations de retour de la guerre et au désordre, découragent fortement la participation 
politique active et favorisent le stress post-traumatique174. (traduction libre)

En Ukraine, ceci pourrait s’appliquer à la fois aux personnes déplacées à l’interne 
et à celles qui sont restées dans la région de Donbas pour les élections. À Sumy, on a 
dit aux observateurs de CANEOM qu’il était difficile pour les femmes de s’enregistrer 
pour voter auprès du gouvernement municipal parce que les femmes doivent s’occuper 
des enfants. Par conséquent, elles ne peuvent les laisser pour aller voter ou rester 
en ligne pendant des heures avec de jeunes enfants pour s’enregistrer. D’autres 
études sont re quises pour déterminer l’effet global d’une telle situation sur le vote 
des Ukrainiennes.

Représentation au niveau des partis

Les observateurs de CANEOM ont discuté avec des représentants de partis à travers 
le pays de la participation des femmes et de la conformité au quota de 30 %. La plu-
part des représentants ignoraient ce quota et indiquaient que les femmes représen-
taient 10 à 15 % des candidats de leur parti. Certains représentants régionaux des 
partis Batkivshchyna, Bloc de Petro Poroshenkoe et Position civique étaient au cou-
rant du quota de 30 %. La plupart des représentants de partis étaient en mesure de 
parler de leurs candidates, de leur position au sein du parti et des efforts engagés ou 
non, selon le cas, par leur parti pour atteindre le quota,

À Mykolaiv, par exemple, même si les représentants de partis n’étaient pas au 
courant du quota légal, la plupart des partis étaient bien représentés par des 
membres féminins et des candidates. À Luhansk, un tiers des candidats étaient 
des femmes et ces dernières occupaient des fonctions clés au sein des partis et 
auprès des can di dats indépendants. À Zaporizhia, les femmes occupaient des postes 
de direction dans plusieurs bureaux de parti régionaux. À Donetsk, la plupart 
des membres de la CED étaient des hommes, mais les maires intérimaires de 
Kramatorsk et de Krasnoarmijsk étaient tous deux des femmes. 

174 Gabrielle Bardell, Breaking the Mold: Understanding Gender and Electoral Violence, International 
Foundations for Electoral Systems, décembre 2011. 
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Les représentants de partis dans les oblasts n’étaient pas au courant d’efforts ou de 
straté gies de recrutement visant à attirer des candidates ou de projets de programme à 
l’intention spécifique des électrices. Somme toute, les représentants de partis avaient 
l’impression que les préoccupations des femmes n’étaient pas différentes des leurs et ne 
croyaient pas que les femmes pourraient préférer une solution ou un programme autre. 

Nos observateurs ont discuté de la représentation des femmes au sein de divers partis 
au niveau des oblasts. En général, les représentants du parti Batkivshchyna n’étaient 
pas au courant du quota de 30 %, mais indiquaient que 30 % de leurs candidats à 
Odessa et Zaporizhia et 60 % de leurs candidats à Lviv étaient des femmes. Les repré-
sentants du parti Position civique interviewés à Ternopil et Odessa tendaient eux aussi 
à ignorer le quota, mais soulignaient qu’une femme occupait l’une des 10 principales 
fonctions au sein de leur parti. Le représentant à Zaporizhia disait être familier avec le 
quota et précisait que les femmes constituaient un tiers de tous les candidats sur leur 
liste de parti nationale. À Lviv, le représentant du Front populaire déclarait que 60 à 
70 % de ses membres étaient des femmes et dans la ville de Lutsk, 30 à 40 % étaient 
des femmes. À Ternopil, les représentants affirmaient que 30 % des noms sur les listes 
étaient ceux de femmes et soulignaient que trois de leurs dix postes de direction avaient 
été confiés à des femmes. À Ivano-Frankivsk et à Lviv, on disait aux observateurs que 
50 % du personnel de bureau était constitué de femmes.

Dans le cas du Bloc de Petro Poroshenko à Zaporizhia, les représentants de Mykolaiv 
et Ternopil étaient familiers avec le quota et disaient le respecter. Le représentant de 
Mykolaiv soulignait toutefois que les femmes n’étaient très haut placées sur la liste et 
il s’attendait à ce que seulement 10 à 15 % d’entre elles soient élues. Un avocat du parti 
local Kharkiv disait ne pas être au courant de la loi actuelle sur les partis politiques. 
Le Parti radical de Lviv ignorait le quota et croyait qu’il avait peu de chances de 
l’atteindre, tandis qu’à Ternopil, les représentants du parti indiquaient que 30 % des 
membres de leur parti étaient des femmes et que deux femmes figuraient parmi les 
dix candidats étoiles du parti. 

À Sumy, le Parti radical mentionnait qu’il y avait peu de femmes sur sa liste, mais le 
représentant d’Odessa ajoutait que plus de femmes s’étaient jointes au parti récem-
ment. Les représentants de Samopomich à Ternopil mettaient l’accent sur la liste de 
Khmelnytsky où 50 % de femmes occupaient les dix fonctions principales et il ajoutait 
que 30 % des membres de la direction régionale du parti étaient des femmes. À 
Zakarpattya, on affirmait que 50 % des candidats étaient des femmes. La majorité des 
représentants de Strong Ukraine ignoraient l’existence d’un quota, mais un membre 
du parti de Ternopil disait que deux des dix principaux candidats étaient des femmes 
et que les femmes constituaient 30 % de la liste du parti. 

Il n’y avait aucune exigence en matière d’équité sexuelle qui s’appliquait aux candidats 
de districts à candidat unique. De 10 à 15 % des participants aux élections dans des 
districts à candidat unique étaient des femmes. Deux femmes ont été élues, au bout 
du compte, dans des districts à candidat unique. L’une des principales raisons invoquées 
pour expliquer l’absence de femmes (parce qu’elles ne participent pas ou ne réussissent 
pas à se faire élire) dans ces districts, c’est le coût élevé du financement de campagne 
puisque le financement personnel et privé d’un candidat peut littéra lement détruire 
tous les efforts d’un autre candidat. Les femmes n’ont traditionnellement pas accès à 
un grand soutien financier. 
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OBSERVATEURS UKRAINIENS 
ET INTERNATIONAUX

Les deux plus importants groupes 
d’observateurs ukrainiens à avoir parti-
cipé à l’observation des élections législa-
tives de 2014 étaient le Comité des 
électeurs de l’Ukraine (CEU) et l’OPORA. 
Le CEU enregistrait 4 295 observateurs 
et l’OPORA en enregistrait 4 446. Les deux 
organisme s’adonnaient à des acti vités 
d’observation à long terme du processus 
électoral et faisaient preuve d’une admi-
rable capacité d’analyse et d’une grande 
familiarité avec le processus électoral et 
autres questions pertinentes. Les obser-
vateurs de CANEOM ont eu des contacts 
intensifs et prolongés avec chaque groupe 
dans diverses régions de l’Ukraine et 
tiennent à souligner leur professionnal-
isme, leur impartialité et leur efficacité à 
tous les niveaux d’observation du proces-
sus électoral. CANEOM désire remercier 

le CEU et l’OPORA de leur grande volonté 
à coopérer avec les observateurs de 
CANEOM. 

Quelque 304 observateurs venaient de 
pays étrangers. Vingt organismes inter-
na tionaux ont enregistré des observateurs 
aux fins des élections. En tout, 2 017 
observateurs ont été enregistrés par des 
organismes internationaux : l’OSCE-BIDDH 
en a enregistré 776 et l’European Network 
of Election Monitoring Organizations 
(ENEMO) en a enregistré 242. Les 
observateurs de CANEOM ont entretenu 
d’étroites relations avec plusieurs missions 
d’obser va tion internationales, tant au 
niveau régional que national. CANEOM 
remercie tous les observateurs interna-
tionaux de leur coopération. 

CANEOM tient aussi à exprimer sa 
profonde gratitude à la Commission 
électorale centrale de l’Ukraine pour son 
excellente coopération. La Commission 
électorale centrale a enregistré rapide-
ment et efficacement les observateurs 
de CANEOM et a fait preuve d’une grande 
ouverture et d’un intérêt marqué pour les 
observateurs de CANEOM au moment 
de discuter des grands enjeux du pro-
cessus électoral. En dernier lieu, CANEOM 
entend faire part de sa profonde admiration 
et de sa sincère gratitude aux commis-
saires électoraux des districts et bureaux 
dont la diligence et le dur travail dans 
des circonstances souvent difficiles ont 
largement contri bué à la bonne gestion 
des élections législatives anticipées de 
2014 en Ukraine. 



RECOMMANDATIONS

Cadre juridique des élections

• Les réformes futures du système 
électoral et du cadre juridique des 
élections devraient être engagées en 
coopération et en consultation étroites 
avec les groupes de la société civile et 
tenir compte des normes interna-
tionales applicables.

• CANEOM appuie les recommanda-
tions de longue date de la Commis-
sion de Venise visant à simplifi er les 
lois électorales ukrainiennes en les 
regroupant sous un même code de 

manière à uniformiser les procédures 
des élections législatives, présiden-
tielles et locales; à faciliter la forma-
tion des commissaires; à inspirer 
confi ance au public; à favoriser la 
bonne compréhension du processus 
électoral; et à réduire la dépendance 
envers la Commission électorale 
centrale pour interpréter les ambi-
guïtés et les incongruences à l’échelle 
du cadre juridique.

• Conformément aux pratiques exem-
plaires internationales, des efforts 

devraient être investis pour terminer 
la réforme électorale bien avant les 
élections. Il faudrait songer à délé-
guer plus de pouvoirs à la CEC pour 
qu’à titre de principale responsable de 
la l’application des lois électorales, 
elle ait la marge de manœuvre voulue 
pour gérer effi cacement les dossiers.

• Dans le cadre de la réforme globale 
du cadre juridique électoral, il y aurait 
lieu de rendre les frontières des 
districts électoraux contiguës.

50  | ÉLECTION PARLEMENTAIRE DE 2014 EN UKRAINE | MISSION D’OBSERVATION



Gestion des élections

• Dans la mesure du raisonnable, les délibérations de la CEC, y compris celles sur 
les résolutions et les décisions, devrait être publiques et l’ébauche du matériel 
devrait être soumis à l’examen des parties intéressées avant son adoption par 
souci de transparence. 

• La CEC devrait mettre sur pied des campagnes d’information et de sensibilisation 
populaire de grande envergure à l’intention des électeurs en vue de renseigner la 
population sur ses droits électoraux et de protéger ses droits. Ces efforts devraient viser 
les groupes vulnérables et mettre l’accent sur les modifi cations apportées aux procé-
dures électorales entre les cycles électoraux, y compris les mécanismes de véri fi cation 
de l’information dans le RVS et les changements temporaires aux lieux de vote. 

• Plusieurs bureaux de vote et locaux de commissions électorales de district 
accom modent mal les activités de gestion et de comptabilisation des votes. Au 
moment de choisir des locaux en ce sens, il y aurait lieu de tenir compte de 
l’apti tude des lieux à garantir le caractère secret du vote et la gestion effi cace des 
fi les d’attente. Les bureaux de vote devraient être équipés d’appareils fonctionnels 
pour faciliter l’accès des électeurs à mobilité réduite, comme indiqué dans les 
résolutions de la CEC. Les locaux des CED devraient avoir des salles d’attente 
intérieures assez grandes pour accommoder la fi le d’attente des commissaires.

• Afi n d’améliorer l’effi cacité de la comptabilisation des votes dans les CED et de réduire 
les temps d’attente dans les CEB, le matériel électoral accepté devrait être apporté 
dans une salle où il pourrait être scellé, sécurisé et surveillé par la police, Les 
responsables retourneraient ensuite pour la présentation des résultats de leur bureau. 

• Il faudrait songer à numériser la préparation des protocoles de comptabilisation des 
bulletins de votes pour réduire les probabilités de rejet en raison d’erreurs adminis-
tratives. Le processus de comptabilisation des votes serait plus rapide si des photo-
copies estampillées et signées étaient produites et acceptées au lieu de protocoles 
écrits à la main et si les chiffres déclarés dans ces protocoles pouvaient être vérifi és 
sur place à l’aide de logiciels numériques pour garantir qu’ils sont complets et exacts. 

Financement de la campagne

• Il y aurait lieu d’examiner les règles 
de fi nancement de la campagne et 
d’en discuter avant la tenue des 
prochaines élections législatives en 
vue de rendre les dépenses et les 
activités de fi nancement de la 
campagne plus transparentes. 

• Il y aurait lieu d’imposer un plafond 
sur le montant qu’un particulier peut 
verser à une campagne. Il faudrait 
aussi garantir le plein respect des 
plafonds imposés sur les dépenses de 
campagne et poursuivre en justice les 
personnes qui contreviennent aux 
limites fi xées.

• CANEOM recommande au gouverne-
ment du Canada de continuer de 
four  nir un appui technique et fi nancier 
aux groupes de la société civile 
ukrai nienne de manière à favoriser le 
développement soutenu de ce secteur 
crucial et à appuyer l’évolution 
démo  cratique du pays. Il y aurait lieu 
de mettre l’accent sur la responsabi-
lisation et la transparence accrues du 
gouvernement.
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En comparaison avec les élections 
légis latives de 2012, le déroulement 
des élections législatives de 2014 en 
Ukraine posait de nouveaux défis, y 
compris l’accès aux bureaux de vote 
dans des régions du pays occupées ou 
secouées par des conflits. La sauve-
garde du droit de vote d’un grand  
nombre de personnes déplacées à 
l’interne et la sûreté et la sécurité des 
électeurs constituaient des obstacles de 
taille. Malgré tout, les élections ont eu 
lieu à temps et les autorités ont 
généralement réussi à relever ces défis. 

CONCLUSION 

La plupart des Ukrainiennes et des 
Ukrainiens ont librement exercé leur droit 
de vote démocratique lors des élections 
législatives anticipées de 2014. Même si 
beaucoup de citoyens ukrainiens n’ont pu 
voter en raison de la violence dans les 
oblasts de Donetsk et Luhansk et de 
l’occupation illégale de la Crimée par la 
Fédération de Russie, les résultats des 
élections reflètent véritablement la 
vo lon té du peuple ukrainien, sans compter 
que le déroulement des élections était 
conforme aux lois ukrainiennes. Les élec-
tions respectaient les normes interna-
tionales et les responsables appliquaient 
généralement la loi en réponse aux 

plaintes ou aux contraventions aux lois 
électorales et criminelles. 

CANEOM félicite le peuple ukrainien et 
les responsables des élections d’avoir 
garanti la tenue de ces élections crucia-
les. Les efforts des Ukrainiens, qui ont 
travaillé très fort dans des circonstances 
difficiles pour garantir le bon déroule-
ment de cette élection, témoignent bien 
de la volonté du peuple ukrainien.

CANEOM a déployé près de 200 observa-
teurs dans toutes les régions de l’Ukraine, 
sauf en Crimée où aucune élection n’avait 
lieu. Nous remercions les observateurs 
pour leur diligence, leur dévouement, leur 
expertise et leur dur travail.
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ANNEXE 1
UN MOT SUR CANEOM

CANEOM est organisé par le Forum des 
fédérations. CUSO International et le 
Congrès des Ukrainiens Canadiens ont 
conclu un partenariat sur la mission 
d’observation des élections législatives 
anticipée de 2014 en Ukraine avec 
CANEOM. Cette mission est entièrement 
financée par le gouvernement du Canada 
et gérée en toute indépendance. Le 

mandat de CANEOM consiste à organiser 
et mener à bien des missions d’obser va-
tion d’élections à l’échelle internationale. 
Ces missions ne  visent pas à revendi-
quer en faveur du fédéralisme ou de 
toute autre structure de gouvernance. 
Les missions d’observation des élections 
ukrainiennes n’encouragent ni ne décou-
ragent l’instauration de changements 

dans l’ordre constitutionnel de l’Ukraine. 
La mission d’observation des élections du 
Canada (CANEOM) a pour fonction 
d’obser ver, d’enregistrer et de rendre 
compte de l’exercice électoral, puis de 
compiler les données pour produire un 
rapport final indiquant si les résultats des 
élections reflètent réellement la volonté 
démocratique du peuple ukrainien. 
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ANNEXE 2
RÉUNIONS DE L’ÉQUIPE DE BASE ET DES HAUTS DIRIGEANTS DE LA MISSION175

ORGANISME RESPONSABLE

Secteur de la droite (Praviy Sektor) Yuri Mendiuk, chef du siège social de la campagne, chef du comité 
exécutif du parti

Parti de la position civique (Hromadyanska Posytsia) Oley Kanivets, chef adjoint du parti et chef du siège social de la 
campagne

Ukraine forte (Sylna Ukraina) Oleksandr Baranov, chef du secrétariat du parti national

Parti autonome (Samopomich) Oleh Bereziuk, candidat, membre du conseil politiquel

Ministère des Affaires intérieures Anton Herashchenko, conseiller au ministre des Affaires intérieures

Comité des électeurs de l’Ukraine (CEU) Natalya Lynnyk, directrice principale des programmes 

Trousse de réformes de réanimation (RPR) Oksana Nechyporenko – coordination RPR
Tetyana KYRYLENKO – relations publiques RPR 
Lidiya Zamarayeva – spécialiste RPR 
Svitlana Kononchuk – gestionnaire du groupe de réforme des lois  
électorales RPR

Conseil de la sécurité nationale et de la défense de 
l’Ukraine (RNBO)

Oleksandr Lytvynenko, secrétaire adjointe du conseil 

Mejlis du peuple tatar de Crimée Refat Chubarov, président du mejlis du peuple tatar de Crimée
Mustafa Dzhemilev, ancien président du mejlis du peuple tatar de 
Crimée 

Bloc de Petro Poroshenko Oleh Malovatsky, conseiller juridique du parti 

Bloc d’opposition Yuliia Lyovochkina, candidate Serhii Larin, 
Oleh Voloshyn 

CHESNO Inna Borzylo, coordonnatrice du mouvement CHESNO, directrice 
générale du Centre UA
Veronika Velch, gestionnaire des communications du mouvement 
CHESNO

Front populaire (Narodnyi Front) Viktoria Siumar, candidate 

Mère patrie (Batkivshchyna) Serhii Podhorniy, chef de département du secrétariat général  
du conseil politique du parti 

Institut républicain international (IRI) Victor Henderson Ashe, chef de la mission d’observation de l’IRI 
Iveta Radičová, chef de la mission d’observation de l’IRI
Michael Druckman, directeur de pays résident de l’IRI
Stephen B. Nix, directeur régional de l’IRI, EURASIA
Thomas E. Garrett, vice-président des programmes

175 Remarque : Cette liste ne tient pas compte des réunions organisées par les OLT dans les oblasts, mais uniquement des réunions de l’équipe de base et 
des hauts dirigeants de la mission de CANEOM. 
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Institut démocratique national (NDI) Mary O’Hagan, directrice de pays résidente principale
Olena Yena, agente de programme principale, Femmes
Mario Mitre, gestionnaire de programme, Élections 
Laura Jewett, directrice régionale des programmes, Eurasie
Natalie C. Hill, directrice des programmes, Eurasie 
Patrick Merloe, adjoint principal et directeur des programmes 
électoraux

ENEMO Srdjan Pavlicic, chef de la mission 2014 de l’ENEMO en Ukraine
Slavica Biljarska, chef adjoint de la mission, agent des relations 
publiques
Peter Novotny, observateur de la CEC, spécialiste des élections 

OSCE-BIDDH Tana de Zulueta, chef de mission
Yevgen Poberezhny, agent, Élections et gouvernance 
Thomas Rymer, porte-parole 
Richard Lappin, Ph. D. conseiller électoral principal
Iryna Gudyma, agente principale, Médias 
Stefan Krause, chef-adjoint de mission
Jacqueline Carpenter, analyste des minorités nationales 
Pietro Tesfamariam, analyste des médias
Armen Mazmanyan, analyste juridique

Fondation internationale pour les systèmes  
électoraux (FISE)

David Ennis, chef de parti,. Ukraine 
Renata Lapti, conseillère en formation électorale, Programme de 
réforme des lois électorales d’Ukraine
Denys Kovryzhenko, conseiller juridique, Programme de réforme des 
lois électorales de l’Ukraine
Gavin Weise, directeur adjoint, Eurasie 

Fonds national pour la démocratie (NED) Joanna Rohozinska, agente principale de programme 

Comité pour une démocratie ouverte (COD) Michael Getto, directeur adjoint 

Ambassade du Canada en Ukraine (MAECD) H.E Roman Waschuk, ambassadeur désigné du Canada en Ukraine
Anne Matson Gauss, attachée politique
Stephen Potter, directeur – chef, coopération et développement
Steven Morris, SSPM
Annamaria Scotti, conseillère (gestion)

Telekritika Natalia Ligacheva, rédactrice en chef et chef du comité
Svitlana Ostapa, journaliste 

Parti radical d’Oleh Lyashko Oleh Kupriyenko, chef adjoint de la campagne 

Union ukrainienne Freedom (Svoboda) Oleh Bondarchuk, représentant du parti à la CEC

Centre Razumkov Viktor Zamiatin, expert principal, programmes politiques et juridiques
Arsen Stetskiv, spécialiste, programmes politiques et juridiques

Commission électorale centrale (CEC) Mykhaylo Okhendovskiy, président de la CEC
Zhanna Usenko-Chorna, chef adjointe de la CEC 
Volodymyr Andriyenko, chef, Service de coopération internationale, 
Secrétariat de la CEC
Vasyl Pohoniuk, chef des services juridiques

Institut international de sociologie de Kiev Valery Khmelko, président de l’KIIS

Union ONG « Fondation des initiatives locales de 
l’oblast de Donetsk »

Oleh Hryshyn, coordonnateur de la formation électorale, président du 
conseil 

Espresso TV Mykola Kniazhytskiy, fondateur 
Kateryna Ermolovych, directrice

Hromadkse TV Yulia Bankova, journaliste

Institut d’information de masse Oksana Romaniuk, directrice générale 

Centre d’études et d’analyses politiques Viktor Taran, fondateur et expert du Centre
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Cour constitutionnelle d’Ukraine Stanislav Shevchuk, juge de la cour

Registre des électeurs de l’État Oleksandr Stelmakh, chef du bureau administratif du registre 
des électeurs de l’État

Mission d’observation des élections du Congrès  
mondial de l’Ukraine

Peter Sztyk, chef de mission

OPORA Olha Aivazovska, coordonnatrice des programmes électoraux et  
parlementaires du réseau civil OPORA

Cour administrative supérieure Juge Oleksandr Nechytaylo, chef de la cour
Juge Mykhaylo Smokovych, chef adjoint de la cour
Svitlana Pylypets, chef, Service de la coopération internationale
Volodymyr Bondarchuk, chef adjoint, Service de la coopération 
internationale

Ministère des Affaires étrangères Pavlo Klimkin, ministre des Affaires étrangères de l’Ukraine 
Andrii Olefirov, sous-ministre

Bureau du procureur général Vitaliy Kasko, procureur général adjoint
Oleksandr Zavalskyi, procureur principal

Agence de développement international des  
États-Unis (USAID)

V. Kate Somvongsiri, directrice (Bureau de la démocratie et de la 
gouvernance)
Iryna Smolina, gestionnaire de projet et spécialiste (Démocratie et 
gouvernance)

Centre ukrainien de la recherche politique 
indépendante

Svitlana Kononchuk, chef, Programme de démocratisation des Instituts 
politiques

Ambassade de la Rébublique fédérale d’Allemagne 
à Kiev 

Michael Schmidmayr, Ph. D., premier secrétaire, conseiller politique

Société civile #BABYLON’13, Cinema Marko Suprun, réalisateur et conseiller 
Sviatoslav Yurash, chef des communications

UFF (Ukrainian Freedom Fund) Victoria Nazarenko, directrice du marketing

Rainews 24 Liana Mistretta, représentante 

Centre des médias en cas de crise de l’Ukraine Olena Kalabania, agente de presse principale

Ukraine Today Christopher Collison, correspondant 

Nieuwsuur Rudy Bouma, journaliste 

IDRC Marianne Bonnewin, conseillère principale, Médias et affaires 
publiques 

ICPS (International Centre for Policy Studies) Olena Zakharova, membre du conseil, chef, Service des politiques 
étrangères
Iaroslav Kovalchuk, chef, Service des politiques internes 

Organisation ukrainienne pour les nouveaux arrivants 
Zustrich

Oksana Gerych, membre du comité exécutif

Internews Wayne Sharpe, chef de parti, projet sur les médias ukrainiens 

Ukrainian Meridian (Centre de recherches civiles) Dmytro Levus, directeur 

Projet d’éducation juridique axée sur la croissance 
économique en Ukraine (JEEG) 

Igor Osyka, gestionnaire de projet du JEEG en Ukraine
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ANNEXE 3
HORAIRES DE FORMATION : Observateurs à long et court termes

8 h – 8 h 30 
Inscription (remise de la trousse de 
formation)

Veuillez nous remettre votre passeport 
quand vous ramasserez votre trousse 
de formation. Nous vous redonnerons 
votre passeport ainsi qu’une photocopie 
certifiée de votre passeport à la fin de la 
journée de formation. 

8 h 30 – 9 h  
1.0 Mot de bienvenue

Mot de bienvenue général, aperçu de 
l’horaire et présentation des OLT.  

9 h – 9 h 30 
2.0 Déclaration des principes interna-
tionaux sur l’observation des élections, 
Normes internationales régissant des 
élections démocratiques, Code de  
conduite des observateurs électoraux

Jamie Tronnes, directeur de la mission 

Aperçu de la Déclaration des principes 
internationaux sur l’observation des  
élections et du Code de conduite des 
observateurs à l’intention des OLT. 

PREMIER JOUR | Lundi 29 septembre 2014

Formation des observateurs à long terme – 29 septembre 2014 – 30 septembre 2014

9 h 30 – 10 h 
3.0 Les OLT et la mission d’observation 
des élections 
Natalie Wilson, coordonnatrice adjointe 
des OLT

Aperçu de la structure de dotation de la 
mission et du rôle des OLT. Discussion 
portant sur les activités pendant le 
déploiement.

10 h – 10 h 45  
4.0 Aperçu du pays et paysage politique

Orest Zakydalsky, analyste des 
politiques

Aperçu du système électoral, grands 
enjeux de la campagne, opinion publique 
et principaux partis politiques qui  
participant aux élections. 

10 h 45 – 11 h 
Pause-café

11 h – 11 h 45 
5.0 Observation à long terme  
des élections – constatations  
des observateurs ukrainiens

Olha Aivazovska, coordonnatrice  
des programmes électoraux et  
parlementaires, Réseau civil OPORA

Cette présentation met l’accent sur 
l’analyse du processus électoral jusqu’ici 
du point de vue des observateurs  
ukrainiens des élections. 

11 h 45 – 12 h 30 

6.0 Rapports des OLT

Mateusz Trybowski, analyste 
des élections 

Cette séance vise à renseigner les OLT sur 
leurs responsabilités en matière de pro-
duction de rapports , y compris les divers 
types de rapports qu’ils devront soumettre, 
les attentes, la portée et le contenu des 
rapports des OLT, les procédures de 
remise des rapports ainsi que des conseils 
sur la production de rapports efficaces.

12 h 30 – 14 h 
Déjeuner servi à l’hôtel (endroit à 
déterminer)

14 h – 15 h 
7.0 Survol sociologique des grands 
enjeux des élections législatives 

Mychailo Wynnyckyj, professeur adjoint, 
Département de sociologie et École des 
hautes études commerciales Kyiv-Mohyla, 
directeur des études doctorales, Université 
nationale de l’Académie Kyiv-Mohyla 

15 h – 16 h 
8.0 Environnement des médias et  
politiques médiatiques

Jamie Tronnes, directeur de mission 

Aperçu du paysage médiatique en lien 
avec les élections et discussion sur la 
politique de communication de la 
mission. 
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16 h – 16 h 15

Pause-café

16 h 15 – 17 h

9.0 Formation technique 

Vasilij Osadchij, adjoint en TI

Formation sur l’utilisation d’un  
ordinateur portable et d’un téléphone 
intelligent.

17 h – 17 h 30 

10.0 Formation financière 

Iryna Bilonizhka, adjointe aux finances 

Séance pour initier les OLT aux aspects 
financiers du déploiement, y compris la 
remise de fonds, l’allocation quotidienne 
et le rapprochement financier. 

17 h 30 – 18 h 

11.0 Déploiement des OLT 

Oksana Zubriy, coordonnatrice 
des opérations 

Séance pour informer les OLT des pro-
chaines étapes des préparatifs en vue 
du déploiement. En plus de prendre 
connaissance de l’endroit où ils seront 
déployés, les équipes auront la chance 
de poser des questions et de discuter 
des activités des prochaines semaines, 
y compris le contenu de leur trousse de 
déploiement).

8 h 30 – 8 h 45  
Récapitulation du premier jour de 
formation 

8 h 45 – 10 h 15 

12.0 Cadre juridique de la période 
préélectorale

Vadym Halaichuk, partenaire, cabinet 
d’avocats Moor & Partners, expert en 
droit électoral

Séance pour donner un aperçu des 
instances responsables de la gestion  
des élections, de leurs responsabilités 
pendant la période préélectorale, les lois 
et règlements sur la gestion électorale, 
de l’enregistrement des électeurs, du 
déroulement de la campagne et d’autres 
sujets pertinents. 

10 h 15 – 10 h 30 

Pause-café 

10 h 30 – 11 h 30  
13.0 Son excellence Roman Waschuk, 
ambassadeur du Canada en Ukraine 

11 h 30 – 12 h 45  
14.0 Sécurité de la mission  
Dana Gidlow, agent de sécurité

Personnel de sécurité de 
l’Ambassade du Canada et services 
consulaires

Séance pour discuter des questions  
de sécurité et de gestion des risques 
pendant le déploiement, des plans de 
sécurité et d’évacuation particuliers,  
des services consulaires et d’ambassade 
et de l’importance des appels de sécurité 
et d’autres communications. 

12 h 45 – 14 h  
Déjeuner

14 h – 15 h 45 
15.0 Stratégies et techniques 
d’observation des OLT

Analystes de l’équipe de base

Discussion sur la façon de travailler  
efficacement en équipe, sur les étapes 
de planification, d’organisation et de 
tenue de réunions fructueuses avec les 
intervenants en cause et sur la cueillette 
d’éléments de preuve pour évaluer les 
allégations et pour appuyer les conclu-
sions, y compris la coordination avec les 
autres MOE.

15 h 45 – 16 h 15 
16.0 Vérification des plaintes et appels 
associés aux élections par les OLT

Anne-Marie Delorey, analyste juridique

Séance pour donner suite à la présenta-
tion précédente sur les lois électorales, 
qui réexamine les aspects clés de 
l’observation en fonction du contexte et 
du processus juridiques, y compris 
l’application régulière de la loi et 
l’administration équitable de la justice. 

16 h 15 – 16 h 30  
Pause-café

16 h 30 – 17 h 15  
17.0 Participation des femmes et  
de la société civile aux élections 

Mary O’Hagan, directrice et Olena Yena, 
gestionnaire des programmes pour les 
femmes, Institut démocratique national 

Séance sur l’engagement politique de la 
société civile et son rôle dans les élec-
tions législatives. On fournira aussi aux 
OLT des documents de recherche et des 
renseignements généraux sur la partici-
pation historique et attendue des 
femmes comme électrices, membres 
actives de partis et candidates. 

17 h 15 – 17 h 30 

18.0 Remarques de clôture 

Jamie Tronnes, directeur de la mission

DEUXIÈME JOUR | Mardi 30 septembre 2014
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8 h – 8 h 30

Inscription (remise de la trousse de 
formation)

Veuillez nous remettre votre passeport 
quand vous ramasserez votre trousse  
de formation. Nous vous redonnerons 
votre passeport ainsi qu’une photocopie 
certifiée de votre passeport à la fin de la 
journée de formation. 

8 h 30 – 8 h 45  
1. Mot de bienvenue 
Mot de bienvenue général, aperçu de 
l’horaire et présentation des OLT.

8 h 45 – 9 h  
2. Déclaration des principes interna-
tionaux sur l’observation des élections 
et Normes internationales régissant 
des élections démocratiques

Jamie Tronnes, directeur de la mission 

9 h – 10 h 

3. OCT : Code de conduite de CANEOM 
et aperçu de la politique sur les médias

Yaroslav Baran, chef adjoint de mission

Aperçu de la Déclaration des principes 
internationaux sur l’observation des 
élections et du Code de conduite des 
observateurs. 

3. Séance de formation distincte  
pour les OLT

10 h – 11 h 

4. Survol du pays, du climat politique et 
des médias 

Orest Zakydalsky et Taras Zalusky, 
analystes politiques

Anna Dombrovska, analyste des médias

Aperçu du système électoral, des grands 
enjeux de la campagne, de l’opinion 
pu blique et les principaux partis poli-
tiques qui participent aux élections. 

11 h – 11 h 15 
Pause-café 

11 h 15 – 12 h 15  
5. Observation des élections à long 
terme – constatations des observateurs 
ukrainiens

Olha Aivazovska, coordonnatrice  
des programmes électoraux et  
parlementaires, Réseau civil OPORA

Présentation sur l’analyse du processus 
électoral jusqu’ici du point de vue des 
observateurs ukrainiens. 

12 h 15 – 12 h 45  
6. Aperçu du déploiement des OCT

Ann Szyptur, coordonnatrice 
des coordonnateurs

Aperçu du plan de déploiement 
des OTC de CANEOM.

12 h 45 – 14 h  
Déjeuner 

14 h – 16 h 30  
7. Présentation des enjeux juridiques 

Serhii Kalchenko – partenaire, cabinet 
d’avocats Moor and Partners 

Sujets abordés : droits et responsabilités 
des observateurs électoraux, système de 
gestion des élections, procédures à 
suivre le jour des élections (y compris 
l’organisation des bureaux de vote et le 
personnel autorisé), procédures 
d’ouverture et de vote (y compris les 
procédures de vote spéciales), procé-
dures de fermeture des bureaux et de 
comptabilisation, bulletins de vote non 
valides, procédures de comptabilisation 
avec références aux lois électorales et 
aux récentes mises à jour. 

16 h 30 – 16 h 45  
Pause-café

16 h 45 – 17 h 30   
8.1 Formation sur les appareils, 
groupe 1 – (équipes d’OCT et d’OLT – 
Équipes 1-9)

Formation sur les finances, groupe 2 – 
Salle de conférence principale

Les observateurs seront divisés en deux 
groupes. Ils recevront une formation sur 
l’usage des tablettes dans un atelier et 
sur les procédures financières dans 
l’autre atelier. 

17 h 30 – 18 h 30 

8.2 Formation sur les appareils, 
groupe 2 – (équipes d’OCT et d’OLT – 
Équipes 1-9)

Formation sur les finances, groupe 1 – 
Salle de conférence principale

Les observateurs seront divisés en deux 
groupes. Ils recevront une formation  
sur l’usage des tablettes dans un atelier 
et sur les procédures financières dans 
l’autre atelier. 

18 h 30 – 19 h  

9. Réunions des OLT avec les OCT

Les OLT pourront utiliser la grande salle 
de conférence, les deux petites salles de 
réunion ou la salle Slovyanskiy pour 
s’entretenir avec les OCT, examiner 
ensemble de plan de déploiement, par ta-
ger des renseignements sur la région et 
discuter des attentes.

PREMIER JOUR | Lundi 20 octobre 2014

Formation des OCT – 20 octobre 2014 – 21 octobre 2014
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8 h 30 – 9 h  
10. Récapitulation du premier jour de 
formation et annonces

9 h – 10 h

11. Son excellence Roman Waschuk, 
ambassadeur du Canada en Ukraine 

L’ambassadeur présente un survol du 
pays et répond aux questions.

10 h – 11 h 

12. Sécurité de la mission 

Anna-Maria Scotti, agente consulaire, 
Ambassade du Canada

Steve Morris, SSPM, Ambassade du 
Canada

Dana Gidlow, conseiller en matière de 
sécurité, CANEOM

Séance pour discuter des questions  
de sécurité et de gestion des risques 
pendant le déploiement, des plans de 
sécurité et d’évacuation particuliers, 
des services consulaires et d’ambas-
sade et de l’importance des appels de 
sécurité et d’autres communications. 

11 h – 11 h 15  
Pause-café

11 h 15 – 12 h 

13. Participation des femmes et de 
la société civile aux élections 

Olena Yena, gestionnaire des pro-
grammes pour les femmes, Institut 
démocratique national 

Séance sur l’engagement politique de 
la société civile et son rôle dans les 
élections législatives. On fournira aussi 
aux OLT des documents de recherche 
et des renseignements généraux sur la 
participation historique et attendue des 
femmes comme électrices, membres 
actives de partis et candidates. 

13. Séance de formation qualitative pour 
les OLT – Salle Pechersk

Participation des OLT à une séance de 
formation distincte.

12 h – 12 h 45 

14. Groupe de surveillance et d’analyse 
de CIFRA

Nazar Boyko, PDG

CIFRA présentera les résultats de  
plusieurs études sur le degré de  
préparation en prévision des élections 
ukrainiennes. 

12 h 45 – 14 h 
Déjeuner

14 h – 15 h 

15. Comment observer la tabulation et 
la comptabilisation du vote et déceler 
les irrégularités procédurales 

Denys Kovryzhenko, conseiller 
juridique, Yulia Shypilova, agente  
et conseillère en formation électorale 
de la Fondation internationale pour  
les systèmes électoraux (FISE)

Séance qui fait suite à la séance précé-
dente sur les lois électorales, qui reprend 
les grands points à observer pendant la 
tabulation et la comptabilisation des 
votes et qui explique comment déceler 
les irrégularités procédurales. 

15 h – 15 h 30

16. Vote et enregistrement des  
personnes déplacées à l’interne

Michael Druckman, directeur de pays 
résident, IRI 

Séance pour examiner les difficultés 
auxquelles se heurtent 400 000 per-
sonnes déplacées à l’interne en Ukraine 
quand elles tentent de s’enregistrer  
ailleurs que dans leur lieu de résidence 
habituel et droits de ces personnes.

DEUXIÈME JOUR | mardi 21 octobre 2014

15 h 30 – 16 h 30  

17. Lignes directrices d’observation  
à l’intention des OCT et rapports  
sur le jour des élections 

Orest Zakydalsky, analyste des  
politiques et Mateusz Trybowski,  
analyste des élections

Séance qui permettra aux observateurs 
d’étudier la documentation et les 
procédures sur la collecte et la  
transmission des données le jour des 
élections et pendant la période post-
électoral im mé diate. Les champs de 
questions et réponses des formulaires 
d’observation seront examinés et  
expliqués, de même que les pratiques 
exemplaires en matière d’observation 
et de cueillette de données le jour des 
élections. On terminera par un examen 
de la plate-forme de rapport sur 
tablette qu’utiliseront les observateurs 
pour transmettre leurs données à 
l’équipe de base aux fins d’analyse. 

16 h 30 – 16 h 45   
Pause-café

16 h 45 – 17 h 30 

17. Lignes directrices d’observation  
à l’intention des OCT et rapports sur  
le jour des élections (suite) 

Orest Zakydalsky, analyste des  
politiques et Mateusz Trybowski, 
analyste des élections

17 h 30 – 18 h

18. Remarques de clôture 

Sénatrice Raynell Andreychuk,  
chef de mission 

Yaroslav Baran, chef adjoint de mission

18 h – 18 h 30  
19. Évaluation de la formation et photo 
de groupe
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ANNEXE 4 
OBSERVATEURS DE CANEOM

LISTE DES OBSERVATEURS PAR OBLAST

LVIV
Andriy Sawchuk – OLT
1) Omid Aeinehchi 
2) Nykola Dubenski
3) Nataliia Fedosieieva 
4) Robert Lummack 
5) Mariya Makivchuk 
6) Regent Tanguay 
7) Steven Van Groningen 

VOLYN
William Kelly – OLT
1) Dennis Chronopoulos
2) Dmitri Makienko
3) Sarah Newton
4) Nicholas Pozhke
5) Mackenzie Russell

IVANO-FRANKIVSK
Myron Peter Humeniuk – OLT
1) Walter Bernyck
2) Alisha Kalyniak
3) Barbara Powidel
4) Kodjo Ekpe Kadi Sossou
5) Ivan Varatsilenka

CHERNIVTSI
Borys Lubomyr Gengalo – OLT
1) Frederic Dalphond
2) Laura Miller
3) Jacques Samson
4) Ali Syed
5) David Viveash

TERNOPIL
Fatima Remtulla – OLT
1) Mario Thomas
2) Barbara Buchanan
3) John Coo
4) Christopher Manor
5) Bohdan Maslo

KHMELNYTSKY
Michael Andrew Szubelak – OLT
1) Roma Andrusiak
2) Caroline Marcel
3) Alexandro Pace
4) Bronwyn Russel
5) Jerry Tratch

RIVNE
Ayad Khilkhal – OLT
1) Oksana Bondarchuk
2) Yana Evason
3) Martin Forget
4) Linda Maslo
5) Natalie Romas

ZHYTOMYR
Jacques Morneau – OLT
1) Paul Black
2) Natalie Kardasz
3) George Luczkiw
4) Christopher Millar
5) Ron Schuler
6) Jaroslav Semcesen
7) Valérie Thériault 

KIROVOHRAD
Theophane Noel – OLT
1) Helene Cechmistro
2) Alexandra Chyczij
3) Larry Duffield
4) George Jaskiw
5) Gilbert Mervyn
6) Walter Prystajecky
7) Andrew Zurawsky

VINNYTSIA
Sonia Mickevicius – OLT
1) Lara Bremner
2) Carol Forde
3) Paul Hoag
4) Elizabeth Shelley
5) Roman Tatarsky
6) Bohdan Tomiuk
7) Tamara Wajda

ODESA
Danylo Spolsky – OLT
Janice Lee Malainey – OLT
1) Christina Czoli
2) Christian DaSilva
3) Harry Ewaschuk
4) Thomas Haney
5) Nedad Krupalija
6) Gary Ouellet
7) Peter Reimer
8) Meron Sembaliuk
9) Alex Slywynskyj
10) Victoriya Thomson
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KYIV
Murdock Macleod – OLT
Sebastien Togneri – OLT
1) Nadia Melnycky
2) Richard Anderson
3) Olenka Toroshenko

SUMY
Antoine Nouvet – OLT
1) Marta Dyczok
2) Rada KRNJAJA
3) Ihor Kruk
4) Igor Krys
5) Myroslawa Pidhirnyj

CHERNIHIV
Shelley Williamson – OLT
1) Dawit Bulcha
2) Andriy Genyk-Berezowsky
3) Eugene Jaciw-Zurakiwsky
4) Thomas Nemetchek
5) Adriana Wilson

CHERKASSY
Marcus Abrametz – OLT
1) Dana Bagan
2) Devin Dreeshen
3) Krystina Waler
4) Denys Koval
5) Daria Luciw
6) Dorice Lessard
7) Laku Lotorkone

POLTAVA
Natalia Toroshenko – OLT
1) Marta Czurylowicz
2) Olga Moscicky
3) Nicholas Mechielsen Smith
4) Roman Soltykevych
5) Murray Thorpe

MYKOLAIV
Danylo Korbabicz – OLT
Lee Marc Reaney – OLT
1) Eugen Duvalko
2) Jiri Haas
3) Alla Kadysh
4) George Kolos
5) Yaroslaw Lozowchuk
6) Derrick Martens
7) Horatio Sam-Aggrey
8) Lyudmyla Shutova

KHARKIV
Laurence Couture-Gagnon – OLT
Myron Lahola – OLT
1) Alexander Andrusevich
2) Emil Yereniuk
3) Derrek Konrad
4) Stephen Leach
5) Olga Radchenko
6) Paulette Schatz
7) William Schultz
8) Jean-Jacques Simon
9) Alexander Vergeychik
10) Michael Wowk

DNIEPROPETROVSK
Helen Fotopulos – OLT
1) Sen. Larry Campbell
2) Diana Chebenova
3) Roman Hruby
4) Nicholas Krawetz
5) Matthew McBain
6) Oleg Melnitchouk
7) Peter Parker
8) Muhammad Rasheed
9) Bertrand Trepanier
10) Avi Yufest

KHERSON
Daniel MacIsaac – OLT
Andriy Teliszewsky – OLT
1) Stephen Berson
2) Patrick Devin
3) Tetiana Gerych
4) Natalia Holden
5) Ian McKinnon
6) Deborah Sirko
7) Bogislaw Szubelak
8) Nikolai Vorotilenko

ZAPORIZHZHIA
Jacques Paquette – OLT
Marta Anna Chyczij – OLT
1) Yuri Daschko
2) Roman Doshchak
3) Dzmitry Elyashevich
4) Greg Hamara
5) Paul Hong
6) Andriy Iwasykiw-Potichnyj
7) Vanessa Johnson Franks
8) Kalyna Kardash
9) Jane Kovarik
10) Mayrna Prokopenko

DONETSK
Timothy Reid – OLT
Ihor Bokiy – OLT
1) Taras Masnyi
2) Geordon Roy-Hampton

LUHANSK
Roman Bazikalov – OLT
Steven Roy – OLT
1) Gary Ellis
2) Peter Czurylowicz

RÉGION DE KIEV
Douglas Erle Cargo – OLT
Oricia Krucko – OLT
1) Mikael Bélanger
2) Benjamin Neufeld
3) Alexandra Shkandrij
4) Jennifer Smith

ZAKARPATTYA
Alexander Daschko – OLT
William Pardy – OLT
1) William Clay
2) Troy Myers
3) Ludovic Pepin
4) Ruby Swanson
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Équipe de base, personnel  
et contacts clés 
HAUTE DIRECTION DE LA MISSION  
DE CANEOM 

L’honorable Raynell Andreychuk, 
sénatrice, chef de mission
Yaroslav Baran, chef adjoint de 
mission
Jamie Tronnes, directeur de la 
mission
Taras Zalusky, analyste des politiques
Orest Zakydalsky, analyste des 
politiques
Ann Szyptur, coordonnatrice des 
observateurs à long terme (OLT)
Natalie Wilson, coordonnatrice 
adjointe des observateurs à long 
terme (OLT)
Mateusz Trybowski, analyste des 
élections
Anne-Marie DeLorey, analyste 
juridique
Denys Volkov, directeur des 
communications 
Anna Dombrovska, analyste des 
communications 
Volodymyr Kozoriz, Finances et 
opérations
Dana Gidlow, conseiller en matière de 
sécurité
Irene Marushko, Surveillance des 
médias

PERSONNEL CLÉ EN UKRAINE

Oksana Zubriy, coordonnatrice de la 
logistique
Viktoriya Shylyuk, coordonnatrice 
adjointe de la logistique
Anna Bredova, adjointe spécial aux 
dirigeants de la mission
Oleh Kushchynsky, Soutien aux TI
Vasyl Osadchyi, Soutien aux TI
Mykyta Zavilinskyi, photographe
Lidiia Tachkova, Soutien aux 
opérations 
Iryna Bilonizhka, adjointe au gestion-
naire des finances
Alexandr Zubrytskyy, adjoint juridique
Marta Basystyuk, analyste adjointe 
des élections
Sofia Tarkaniy, analyste adjopinte des 
élections
Volodymyr Kistyanyk, analyste adjoint 
des politiques
Sviatoslav Sviatenko, analyste adjoint 
des politiques
Iryna Kutnyak, adjointe exécutive et 
soutien aux dirigeants de la mission

SOUTIEN ACTIF À LA MISSION  
À OTTAWA

Rupak Chattopadhyay, président-
directeur général, Forum odes 
fédérations
Charles Cloutier, vice-président, 
Forum des fédérations
Chris Randall, gestionnaire de 
réseaux à contrat, Forum des 
fédérations
Phillip Gonzalez, gestionnaire de pro-
gramme, Forum des fédérations
Melanie Wissink, conseillère en 
recrutement et évaluation, CUSO 
International

Remerciements
CONFÉRENCIERS DE L’EXTÉRIEUR  
AUX SÉANCES DE FORMATION À KIEV

Son excellence Roman Waschuk, 
ambassadeur désigné du Canada en 
Ukraine
Steven Morris, commandant de 
détachement SSPM, ambassade du 
Canada en Ukraine 
Annamaria Scotti, conseillère (ges-
tion), ambassade du Canada en 
Ukraine
Mychailo Wynnyckyj, professeur 
adjoint, Département de sociologie et 
école des hautes études commer ciales 
de Kyiv-Mohyla, directeur des études 
doctorales, Académie nationale de 
l’université de Kyiv-Mohyla 
Serhii Kalchenko, partenaire, cabinet 
d’avocats Moor & Partners, expert en 
droit électoral
Vadym Halaichuk, partenaire, cabinet 
d’avocats Moor & Partners, expert en 
droit électoral
Olha Ayvazovska, coordonnatrice des 
programmes électoraux et parlemen-
taires du réseau civil OPORA
Mary O’Hagan, directrice de pays  
résidente principale, Institut démo-
cratique national
Olena Yena, gestionnaire des pro-
grammes pour les femmes, Institut 
démocratique national Nazar Boyko, 
PDG, groupe de surveillance et 
d’analyse CIFRA
Denys Kovryzhenko, conseiller 
juridique, Fondation internationale 
pour les systèmes électoraux 
Yulia Shypilova, conseillère et agente 
de formation pour les élections, 
Fondation internationale pour les  
systèmes électoraux
Michael Druckman, directeur de pays 
résident, Institut républicain 
international

CANEOM désire remercier  
le gouvernement du Canada  
de son généreux appui.
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ANNEXE 5
RÉSULTATS STATISTIQUES DES OBSERVATIONS DE CANEOM

PÉRIODE IMMÉDIATEMENT AVANT LES ÉLECTIONS (22 AU 25 OCTOBRE)

PÉRIODE IMMÉDIATEMENT AVANT LES ÉLECTIONS
Nombre total de Commissions électorales de bureau (CEB) visitées : 2 324

BUREAU DE VOTE URBAIN RURAL
64,1 % 35,9 %

TYPE ORDINAIRE SPÉCIAL
95,2 % 4,8 %

SEXE

POSTE AU SEIN DU CEB FEMME HOMME
PRÉSIDENT 71,2 % 28,8 %
PRÉSIDENT ADJOINT 72,2 % 27,8 %
SECRÉTAIRE 87,3 % 12,7 %

SITUATION À L’EXTÉRIEUR DES BUREAUX DE VOTE (BV)

QUESTION OUI NON
Le BV était-il accessible aux personnes à mobilité réduire? 57,4 % 42,6 %
La signalisation du BV était-elle clairement visible? 89,3 % 10,7 %
Le BV était-il ouvert à votre arrivée? 85,7 % 14,3 %
Y avait-il des activités de campagne qui se déroulaient à 
proximité du BV (le samedi 25 octobre)?

2,1 % 97,9 %

Avez-vous observé des signes de tension ou d’agitation à 
l’extérieur du bureau de vote? 

0 % 100 %

SITUATION À L’INTÉRIEUR  
DES BUREAUX DE VOTRE (BV)

QUESTION OUI NON

Y avait-il du matériel de 
campagne à l’intérieur 
des BV? 

2,6 % 97,4 %
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RESPONSABLES ET PERSONNES NON-AUTORISÉES SUR LES LIEUX

QUESTION OUI NON
Avez-vous remarqué la présence de personnes  
qui n’étaient pas membres de la CEB, mais qui  
semblaient diriger les activités de la CEB? 

1,7 % 98,3 %

Y a-t-il des observateurs, des candidats, des  
représentants de parti ou autres personnes présentes 
sur les lieux qui vous ont informé de problèmes réels 
ou éventuels dans ce BV?

0,7 % 99,3 %

TRANSPARENCE

QUESTION OUI NON
Avez-vous été entravé de quelque façon que ce soit 
dans votre observation de cette CEB?

4,5 % 95,5 %

La CEB a-t- elle coopéré entièrement avec vous lors 
de votre passage chez elle?

95,1 % 4,9 %

ÉVALUATION GLOBALE

TRÈS  
MAUVAISE

MAUVAISE BONNE TRÈS BONNE

Mon impression générale 
de ce bureau de vote est

4 % 10,7 % 43,3 % 42 %

ÉTAT DE PRÉPARATION DES CEB

QUESTION OUI NON
Des membres des CEB étaient-ils présents  
dans les CEB?

87,8 % 12,2 %

Le coffre-fort contenant les bulletins de vote était-il 
surveillé par un représentant des forces policières  
(le 25 octobre)?

96,7 % 3,3 %

Le ruban et le sceau sur le coffre-fort ou la boîte en 
métal était-il intact (le 25 octobre)?

97,3 % 2,7 %

La CEB a-t-elle obtenu une copie papier de la liste 
d’électeurs préliminaires à jour (bureaux de vote  
ordinaires) dans les délais fixée?

94,7 % 5,3 %

Y a-t-il eu des changements au niveau des membres 
de la CEB au cours de la dernière semaine?

46,1 % 53,9 %

Des plaintes officielles ont-elles été déposées contre 
ce BV particulier?

0,8 % 99,2 %

OUVERTURE DU SCRUTIN
Nombre total de bureaux de vote visités : 105

BUREAU DE VOTE URBAIN RURAL
80 % 20 %

TYPE ORDINAIRE SPÉCIAL
96,2 % 3,8 %
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TRANSPARENCE 

QUESTION OUI NON
Toutes les personnes présentes avaient-elles une vue 
claire des procédures d’ouverture?

97,1 % 2,9 %

Votre observation de ce BV a –t-elle été restreinte de 
quelque façon que ce soit?

3,9 % 96,1 %

Est-ce que cette CEB a pleinement coopéré avec vous 
tout au long de votre passage au BV?

99 % 1 %

RESPONSABLES ET PERSONNES NON-AUTORISÉES AU BUREAU DE VOTE

QUESTION OUI NON

Des personnes non-autorisées étaient-elles présentes 
lors des procédures d’ouverture?

9,7 % 90,3 %

ÉVALUATION GLOBALE

QUELLE EST VOTRE OPINION 
AU SUJET DE CE QUI SUIT 

TRÈS  
MAUVAISE

MAUVAISE BONNE TRÈS 
BONNE

Ensemble des activités 
d’ouverture du BV

1 % 1,9 % 0 % 66 %

Impression générale des 
procédures appliquées

0 % 2,9 % 5,8 % 64,1 %

Impression générale du 
niveau de compréhension 
des procédures de la CEB

1 % 0 % 5,8 % 67 %

PROCÉDURES D’OUVERTURE

QUESTION OUI NON
Est-ce que tout le matériel électoral nécessaire était 
sur les lieux?

97,1 % 2,9 %

Est-ce que le ruban et le sceau sur le coffre-fort ou la 
boîte de métal était intact?

100 % 0 %

Est-ce que tous les bulletins de vote avaient été 
pré-estampillés? 

100 % 0 %

Est-ce que les urnes étaient scellées comme il faut? 98,1 % 1,9 %
Est-ce qu’une feuille de contrôle était insérée dans 
chaque urne (y compris l’urne mobile)?

98,1 % 1,9 %

La CEB a-t-elle entré le nombre de bulletins de vote 
reçus dans les protocoles de comptabilisation du vote?

72,8 % 27,2 %

Le bureau de vote (BV) a-t-il ouvert ses portes aux 
électeurs à 8 heures?

83,5 % 16,5 %

QUESTION OBSERVATEURS 
D’ÉLECTIONS 

INTERNATIONAUX

OBSERVATEURS 
D’ÉLECTIONS 
UKRAINIENS

OBSERVATEURS 
DES CANDIDATS  

ET PARTIS
Quelles catégories 
d’observateurs 
étaient-présentes à 
l’ouverture de ce BV? 

40 % 34,8 % 94,3 %
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PÉRIODE DE VOTE
Nombre total de bureaux de vote visités : 933

BUREAU DE VOTE URBAIN RURAL
68,8 % 31,2 %

TYPE ORDINAIRE SPECIAL
94,3 % 5,7 %

SEXE

Poste au sein du CEB FEMME HOMME
PRÉSIDENT 72,2 % 27,8 %
PRÉSIDENT ADJOINT 72 % 28 %
SECRÉTAIRE 86,1 % 13,9 %

SITUATION À L’EXTÉRIEUR 
DES BUREAUX DE VOTE (BV)

QUESTION OUI NON
Le BV est-il accessibles aux 
personnes à mobilité réduite? 

56,8 % 43,2 %

La signalisation du BV 
est-elle clairement visible?

96,6 % 3,4 %

Y a-t-il une grande foule 
qui attend pour voter?

3,9 % 96.1 %

Avez-vous observé des 
signes de tension ou 
d’agitation à l’extérieur 
du bureau de vote?

0,4 % 99,6 %

PROCÉDURES DE VOTE

SITUATION À L’INTÉRIEUR  
DES BUREAUX DE VOTE (BV)

QUESTION OUI NON
Avez-vous constaté  
un surpeuplement à 
l’intérieur du BV?

3,7 % 96,3 %

Y avait-il du matériel 
de campagne à  
l’intérieur du BV? 

0,6 % 99,4 %

Avez-vous directement 
observé des tentatives 
en vue d’influencer  
le vote des électeurs  
à l’intérieur du BV?

0,8 % 99,2 %

ARRANGEMENTS ET TRANSPARENCE À 
L’INTÉRIEUR DES BUREAUX DE VOTE (BV)

QUESTION OUI NON
Les urnes étaient-elles 
scellées comme il faut?

98,4 % 1,6 %

Les isoloirs garantis-
saient-ils le caractère 
secret du vote?

97,8 % 2,2 %

Est-ce que toute la 
documentation  
électorale requise était 
présente sur les lieux?

96,4 % 3,6 %

QUESTION JAMAIS PARFOIS SOUVENT TOUJOURS
La CEB a-t-elle vérifié l’identité des 
électeurs?

0,55 % 0,1 % 1,85 % 97,5 %

Les électeurs ont-ils signé la liste 
des électeurs?

0,4 % 0 % 1,3 % 98,3 %

La PEB a-t-elle signé le talon du 
bulletin de vote?

0,4 % 0,4 % 0,8 % 98,4 %

Les électeurs ont-ils signé le talon 
du bulletin de vote?

0,5 % 0 % 1,3 % 98,2 %

Les électeurs ont-ils rempli leur 
bulletin de vote en secret?

0,7 % 0,4 % 3,4 % 95,5 %

PROBLÈMES ET IRRÉGULARITÉS À L’INTÉRIEUR DU BUREAU DE VOTE

QUESTION YES NO
Si vous avez observé des votes mobiles, avez-vous noté 
des irrégularités? 

2,2 % 97,8 %

A-t-on refusé le droit de voter à certains électeurs? 18,5 % 81,5 %
PAS DE PIÈCE 

D’IDEN TITÉ 
CONVENABLE

PAS SUR LA LISTE 
DES ÉLECTEURS

AUTRE

Si PAS, que manquait-il 
(entièrement ou 
partiellement)?

51,1 % 39,9 % 8 %

QUESTION OUI NON
Y avait-il des électeurs qui n’étaient pas sur la liste des électeurs et 
qui ont été autorisés à voter sans une ordonnance de la cour?

0,4 % 99,6 
%

Y avait-il des électeurs sans pièce d’identité convenable qui ont été 
autorisés à voter?

0,9 % 99,1 %

Y avait-il des séries de signatures apparemment identiques sur la 
liste des électeurs? 

0 % 100 %

Y a-t-il des électeurs qui ont tenté de voter plus d’une fois (votes multiples)? 0,2 % 99,8 %
Y avait-il des cas de vote par procuration (vote au nom d’une autre 
personne, absente ou présente)?

0,7 % 99,3 %

Y avait-il des personnes non autorisées qui aidaient les électeurs? 1 % 99 %
Y avait-il des personnes avec des bulletins de vote pré-remplis (vote 
carrousel)?

0 % 100 %

Y avait-il des signes de sur-remplissage des urnes (p. ex., piles de 
bulletins de vote à l’intérieur de l’urne ou plusieurs bulletins de vote 
pliés ensemble)? 

0 % 100 %

Y a-t-il des membres de la CEB ou des observateurs qui ont été mis 
à la porte ou congédiés?

0,5 % 99,5 %

Y a-t-il des plaintes officielles qui ont été déposées contre ce BV? 1,7 % 98,3 %
Des observateurs, des candidats ou des représentants de parti vous 
ont-ils fait part de problèmes au niveau de ce BV?

2,8 % 97,2 %

RESPONSABLES ET PERSONNES NON AUTORISÉES DANS CE BUREAU DE VOTE

QUESTION OUI NON
Y avait-il des personnes non autorisées à l’intérieur du BV? 2,8 % 97,2 %

QUESTION OBSERVATEURS 
D’ÉLECTIONS 

INTERNATIONAUX

OBSERVATEURS 
D’ÉLECTIONS 
UKRAINIENS

OBSERVATEURS 
DES CANDIDATS 

ET PARTIS
Quelles catégories d’obser vateurs étaient 
présentes lors du vote dans le BV? 

30,1 % 39,1 % 97,6 %
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TRANSPARENCE

QUESTION YES NO
Est-ce que toutes les étapes du processus de vote et toutes les 
urnes étaient visibles dans la CEB et aux yeux des observateurs?

99,3 % 0,7 %

La CEB a-t-elle coopéré entièrement avec vous pendant votre 
visite?

99,6 % 0,4 %

ÉVALUATION GLOBALE

QUESTION TRÈS 
MAUVAISE

MAUVAISE MOYENNE BONNE TRÈS 
BONNE

Bonne marche générale du 
vote dans le BV

1,1 % 1,2 % 0 % 26 % 71,7 %

Impression générale des 
procédures suivies

0,6 % 0,9 % 4 % 21,5 % 73 %

Impression générale du 
degré de compréhension des 
procédures par la CEB

0,65 % 0,65 % 3 % 20,3 % 75,4 %

ÉVALUATION DE LA BONNE MARCHE DU VOTE PAR OBLAST

RÉGION TRÈS  
MAUVAISE

MAUVAISE BONNE TRÈS BONNE

Cherkassy 33,3 % 66,7 %
Chernihiv 22,2 % 77,8 %
Chernivtsi 3,2 % 25,8 % 71 %
Dniepropetrovsk 1,4 % 49,3 % 49,3 %
Donetsk 75 % 25 %
Ivano-Frankivsk 30,6 % 69,4 %
Kharkiv 4,5 % 25 % 70,5 %
Kherson 2,1 % 16,7 % 81,3 %
Kirovohrad 13,2 % 86,8 %
Khmelnytsky 3 % 45,5 % 51,5 %
Kiev 3,7 % 3,7 % 44,4 % 48,1 %
Oblast de Kiev 9,4 % 90,6 %
Luhansk 13 % 87 %
Lviv 37,1 % 62,9 %
Mykolaiv 6,5 % 37,1 % 56,5 %
Odessa 8,3 % 91,7 %
Poltava 4,3 % 95,7 %
Rivne 3 % 3 % 93,9 %
Sumy 2,7 % 18,9 % 78,4 %
Ternopil 4,3 % 8,7 % 87 %
Volyn 3,4 % 6,9 % 89,7 %
Vynnytsia 48,6 % 51,4 %
Zakarpattia 3,3 % 10 % 86,7 %
Zaporizhia 1,7 % 31 % 67,2 %
Zhytomyr 2,7 % 2,7 % 10,8 % 83,8 %
À l’échelle nationale 1,1 % 1,2 % 26 % 71,7 %
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FERMETURE DES BUREAUX DE VOTE ET PROCÉDURES DE COMPTABILISATION
Nombre total de commissions électorales de bureau (CEB) observées : 94

BUREAU DE VOTE URBAIN RURAL
75,5 % 24,5 %

TYPE ORDINAIRE SPÉCIAL
89,4 % 10,6 %

SEXE

POSTE AU SEIN DU CEB FEMME HOMME
PRÉSIDENT 68,1 % 31,9 %
PRÉSIDENT ADJOINT 75,3 % 24,7 %
SECRÉTAIRE 82,6 % 17,4 %

QUESTION OBSERVATEURS 
D’ÉLECTIONS 

INTERNATIONAUX

OBSERVATEURS 
D’ÉLECTIONS 
UKRAINIENS

OBSERVATEURS 
DES CANDIDATS  

ET PARTIS
Quelles catégories d’obser vateurs 
étaient présentes lors de la 
fermeture du BV? 

29,8 % 33 % 96,8 %

ÉTAPES À SUIVRE AVANT L’OUVERTURE DES URNES

QUESTION OUI NON
Des plaintes officielles sont-elles été formulées contre ce BV  
pendant le vote?

3,3 % 96,7 %

La liste d’électeurs a-t-elle été fermée et signée par le président 
et le président adjoint de la CEB?

93,6 % 6,4 %

Le nombre d’électeurs enregistrés sur la liste des électeurs a-t-il 
été annoncé?

90,4 % 9,6 %

Le nombre de signatures d’électeurs sur la liste des électeurs  
a-t-il été annoncé?

89,4 % 10,6 %

Le nombre de signatures d’électeurs sur la liste des électeurs 
retirées aux fins du vote mobile a-t-il été annoncé?

90,3 % 9,7 %

La CEB a-t-elle compté et invalidé les bulletins de vote non  
utilisés conformément aux procédures?

97,9 % 2,1 %

La CEB a-t-elle annoncé le nombre de bulletins non utilisés? 96,8 % 3,2 %
Le nombre de talons de bulletins de vote utilisés a-t-il été annoncé? 91,4 % 8,6 %
Le nombre d’électeurs qui ont reçu un bulletin de vote  
correspondait-il au nombre de talons?

93,3 % 6,7 %

La somme du nombre d’électeurs qui ont reçu un bulletin de vote 
(pt.7) + le nombre de talons non utilisés (pt.2) a-t-elle été annoncée?

96,7 % 3,3 %

Est-ce que tous les documents ont été emballés dans des paquets 
différents selon la loi, p. ex.?

98,9 % 1,1 %

SITUATION À L’EXTÉRIEUR DES BUREAUX DE VOTE (PS)

QUESTION OUI NON
Y avait-il des électeurs qui attendaient encore pour voter à 
l’intérieur du BV à 20 h?

2,2 % 97,8 %

Si OUI, leur a-t-on permis de voter? 100 % 0 %
Le BV a-t-il fermé à l’heure? 94,7 % 5,3 %
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RESPONSABLES ET PERSONNES NON 
AUTORISÉES SUR LES LIEUX DE LA CEB

QUESTION OUI NON
Y avait-il des  
personnes non 
autorisées à 
l’intérieur du BV? 

1,1 % 98,9 %

Y a-t-il des  
observateurs,  
des candidats ou 
des représentants 
de parti qui vous 
ont fait part de  
problèmes au 
niveau de ce BV?

4,3 % 95,7 %

OUVERTURE DES URNES (MOBILES ET STATIONNAIRES)

QUESTION OUI NON
Les sceaux de toutes les urnes étaient-ils intacts et non 
endommagés?

100 % 0 %

Une feuille de contrôle avait-elle été placée dans chaque urne ordi naire 
et deux feuilles de contrôle placées dans chaque urne mobile?

96,8 % 3,2 %

Les bulletins de vote pour la liste des partis et les candidats  
majoritaires étaient-ils séparés?

100 % 0 %

Le choix sur chaque bulletin de vote était-il annoncé à voix haute? 97,9 % 2,1 %
Le mode de détermination des bulletins de vote valides et non 
valides était-il raisonnable?

95,7 % 4,3 %

Le mode de détermination des bulletins de vote valides et non 
valides était-il constant?

94,7 % 5,3 %

Est-ce que tous les membres de la CEB pouvaient examiner  
librement les bulletins de vote??

97,9 % 2,1 %

Est-ce que les membres désignés de la CEB ont annoncé le nombre 
de bulletins de vote non valides?

97,8 % 2,2 %

Quel pourcentage des bulletins de vote non valide ont été entrés dans  
le protocole? 

97,8 % 2,2 %

Est-ce que la CEB a emballé et scellé séparément les bulletins  
de vote pour chaque candidat ou parti?

95,7 % 4,3 %

PROBLÈMES ET IRRÉGULARITÉS

QUESTION OUI NON
Est-ce que des observateurs ou des membres de la CEB ont été mis  
à la porte du BV?

1,1 % 98,9 %

Est-ce que des non membres de la CEB ont participé à  
la comptabilisation des votes?

3,2 % 96,8 %

Est-ce que les données déjà entrées dans les protocoles ont été  
changées après l’ouverture des urnes?

3,2 % 96,8 %

Est-ce que les formulaires officiels des protocoles ont été signés 
d’avance par les membres de la CEB?

10,9 % 89,1 %

Avez-vous remarqué des cas de falsification d’entrées dans la liste 
des électeurs, de résultats ou de protocoles?

2,1 % 97,9 %

Avec-vous remarqué des erreurs ou des omissions graves au niveau 
des procédures?

10,6 % 89,4 %

Avez-vous vu des marques anormales sur les bulletins de vote  
(triangles, étoiles, etc.)?

1,1 % 98,9 %

Avez-vous vu des indications de sur-remplissage des urnes (p. ex., 
piles de bulletins dans l’urne ou plusieurs bulletins pliés ensemble)?

0 % 100 %

Y avait-il un surpeuplement à l’intérieur du BV? 0 % 100 %
Il avait-il des tensions ou de l’agitation à l’intérieur du BV? 5,3 % 94,7 %

PROTOCOLE DE COMPTABILISATION DES VOTES

QUESTION OUI NON
La CEB a-t-elle posé des gestes pouvant entraîner des irrégularités 
ou des incongruités au niveau de la comptabilisation des votes?

9,7 % 90,3 %

Est-ce que tous les membres de la CEB étaient d’accord avec les 
chiffres entrés dans le protocole?

96,8 % 3,2 %

Les membres de la CEB ont-ils eu de la difficulté à remplir le protocole? 19,1 % 80,9 %
Y avait-il dissension parmi les membres de la CEB quant aux 
comptes liés au protocole?

3,2 % 96,8 %

Y a-t-il des membres de la CEB présents qui ont refusé de signer 
le protocole?

1,1 % 98,9 %

Une copie du protocole a-t-elle été affichée publiquement? 86,2 % 13,8 %
Est-ce que toutes les personnes qui devaient recevoir sur 
demande des exemplaires du protocole les ont reçus?

96,8 % 3,2 %

Avez-vous obtenu un exemplaire du protocole? 93,5 % 6,5 %
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TRANSPARENCE

QUESTION OUI NON
Est-ce que toutes les personnes présentes avaient 
une vue claire des procédures de comptabilisation?

97,8 % 2,2 %

Vous empêchait-on de quelque façon que ce soit 
d’observer les procédures de comptabilisation?

4,3 % 95,7 %

ÉVALUATION GLOBALE

QUESTION TRÈS 
MAUVAISE

MAUVAISE MOYENNE BONNE TRÈS 
BONNE

Bonne marche générale  
du processus de  
comptabilisation du BV

2,2 % 10,8 % – 37,6 % 49,5 %

Impression générale  
des procédures utilisées

4,3 % 6,5 % 8,6 % 34,4 % 46,2 %

Impression générale du 
degré de compréhension  
des procédures de la CEB

1,1 % 9,7 % 7,5 % 32,3 % 49,5 %

BONNE MARCHE GÉNÉRALE DU PROCESSUS DE COMPTABILISATION PAR OBLAST

RÉGION TRÈS  
MAUVAISE

MAUVAISE BONNE TRÈS BONNE

Cherkassy 33,3 % 66,7 %
Chernihiv 100 %
Chernivtsi 33,3 % 66,7 %
Dniepropetrovsk 50 % 50 %
Donetsk 33,3 % 66,7 %
Ivano-Frankivsk 100 %
Kharkiv 33,3 % 67 %
Kherson 40 % 60 %
Kirovohrad 25 % 25 % 50 %
Khmelnytsky 33,3 % 66,7 %
Kiev 50 % 50 %
Oblast de Kiev 100 %
Luhansk 50 % 50 %
Lviv 50 % 50 %
Mykolaiv 60 % 40 %
Odessa 16,7 % 83,3 %
Poltava 66,7 % 33,3 %
Rivne 33,3 % 66,7 %
Sumy 25 % 75 %
Ternopil 33,3 % 33,3 % 33,3 %
Volyn 66,7 % 33,3 %
Vynnytsia 33,3 % 66,7 %
Zakarpattia 33,3 % 66,7 %
Zaporizhia 16,7 % 16,7 % 66,7 %
Zhytomyr 50 % 50 %
À l’échelle 
nationale

2,2 % 10,8 % 37,6 % 49,5 % 
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QUESTION OUI NON
Est-ce que deux membres de la CEB ont accompagné 
le président et le président adjoint à la CED avec le 
matériel des élections?

95,5 % 4,5 %

Est-ce que des policiers ont escorté les membres de 
la CEB et le matériel des élections? 

96,5 % 3,5 %

Est-ce que les documents emballés ont été transférés 
directement à la CED?

88,2 % 11,8 %

Est-ce que les sceaux sur le matériel des élections de 
la CEB étaient intacts à l’arrivée?

93,7 % 6,3 %

Est-ce que la CEB a livré tous les documents requis à 
la CED?

94,7 % 5,3 %

TRANSFERT DES PROTOCOLES DE COMPTABILISATION DES VOTES 
ET DU MATÉRIEL DES ÉLECTIONS
Nombre total de transferts observés : 92

VÉRIFICATIONS DE PROTOCOLE DANS LES CED

QUESTION OUI NON
La CEB a-t-elle soumis deux exemplaires de chacun 
des protocoles (district à candidat unique et district 
national) à la CED? 

96,4 % 3,6 %

Est-ce que certains chiffres au niveau du protocole 
donnaient des signes d’avoir été manipulés?

7,1 % 92,9 %

Est-ce que tous les chiffres dans les protocoles de la 
CEB concordaient bien?

82,6 % 17,4 %

Est-ce que la CED a demandé à la CEB de fournir un 
protocole « modifié »?

18,3 % 81,7 %

Est-ce que la CED a décidé de recompter les bulletins 
de la CEB?

5 % 95 %

PROBLÈMES ET IRRÉGULARITÉS

QUESTION OUI NON
Y a-t-il des observateurs, des candidats ou des partis 
qui vous ont fait part de problèmes au niveau de la 
CEB? 

14,6 % 85,4 %

Des plaintes officielles ont-elles été déposées auprès 
de la CED?

14,9 % 85,1 %

Y avait-il de longues queues d’attentes de  
commissaires de CEB qui attendaient à la porte  
de la CED pour faire vérifier leurs protocoles?

44,9 % 55,1 %

Si OUI, a-t-on eu recours à des mesures spéciales 
pour gérer la foule à l’extérieur de la CED?

67,5 % 32,5 %

Est-ce que quelqu’un a tenté d’exercer des pressions 
ou d’intimider les commissaires du CEB pendant 
qu’ils attendaient d’entrer dans les locaux de la CED? 

2,4 % 97,6 %

Y avait-il surpeuplement à l’intérieur de la CED? 18,5 % 81,5 %
Des observateurs ont-ils été mis à la porte de la CED? 2,2 % 97,8 %
La CEB a-t-elle corrigé ou soumis des protocoles 
sans décision officielle?

3,9 % 96,1 %

Avez-vous eu l’impression que la CED faisait exprès 
pour ralentir l’acceptation ou le traitement des 
résultats?

0 % 100 %

Est-ce qu’on vous a empêché de quelque façon que ce 
soit d’observer la remise de la CEB à la CED?

2,2 % 97,8 %
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TRANSPARENCE

QUESTION OUI NON
Vous a-t-on donné un libre accès pour observer l’entrée des 
protocoles de la CEB dans le système informatisé de la CED?

28,8 % 71,3 %

ÉVALUATION GLOBALE

QUESTION TRÈS 
MAUVAISE

MAUVAISE MOYENNE BONNE TRÈS 
BONNE

Bonne marche générale des 
procédures de remise et de 
comptabilisation des votes

3,32 % 10,9 % – 51,1 % 34,8 %

Impression générale du 
respect des procédures

1,1 % 3,3 % 16,3 % 39,1 % 40,2 %

Impression générale du 
degré de compréhension des 
procédures de la CED

0 % 2,2 % 12 % 37 % 48,8 %

ÉVALUATION GLOBALE DES PROCÉDURES DE REMISE ET DE COMPTABILISATION 
PAR OBLAST

RÉGION TRÈS  
MAUVAISE

MAUVAISE BONNE TRÈS BONNE

Cherkassy 66,7 % 33,3%
Chernihiv 50 % 50 %
Chernivtsi 50 % 50 %
Dniepropetrovsk 16,7 % 83,3 %
Donetsk 33,3 % 66,7 %
Ivano-Frankivsk 100 %
Kharkiv 28,6 % 28,6 % 42,9 %
Kherson 20 % 40 % 40 %
Kirovohrad 33,3 % 33,3 % 33,3 %
Khmelnytsky 33,3 % 33,3 % 33,3 %
Kiev 57,1 % 42,9 %
Oblast de Kiev 33,3 % 66,7 %
Luhansk 50 % 50 %
Lviv 50 % 50 %
Mykolaiv 75 % 25 %
Odessa 20 % 40 % 40 %
Poltava 33,3 % 66,7 %
Rivne 50 % 50 %
Sumy 100 %
Ternopil 50 % 50 %
Volyn 33,3 % 66,7 %
Vynnytsia 100 %
Zakarpattia 25 % 25 % 50 %
Zaporizhia 83,3 % 16,7 %
Zhytomyr 50 % 50 %
À l’échelle 
nationale

3,3 % 10,9 % 51,1 % 34,8 %
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POSTE AU SEIN DE LA CED FEMME HOMME
PRÉSIDENT 44,9 % 55,1 %
PRÉSIDENT ADJOINT 54,4 % 46,0 %
SECRÉTAIRE 73,7 % 26,3 %

OBSERVATION AU NIVEAU DES COMMISSIONS ÉLECTORALES DE DISTRICT (CED)
Nombre total de CED observées : 97

RESPONSABLES ET PERSONNES NON AUTORISÉES SUR LES LIEUX DES CED

QUESTION OUI NON
Y avait-il des personnes non autorisées au sein de la CED? 6,9 % 93,1 %
Des plaintes officielles ont-elles été déposées contre la CED? 16,1 % 83,9 %

QUESTION JAMAIS PARFOIS SOUVENT TOUJOURS
Les sceaux sur le matériel 
de la CEB étaient-ils 
intacts??

0,4 % 1,6 % 20 % 78 %

Les CEB ont-elles livré toute 
la documentation requise 
aux CED?

0,8 % 32,2 % 67,1 %

TRANSFERT DES PROTOCOLES ET DU MATÉRIEL DES ÉLECTIONS DES CEB

QUESTION JAMAIS PARFOIS SOUVENT TOUJOURS
La CEB a-t-elle remis  
deux exemplaires de chaque 
protocole à la CED?

0,8 % 19,2 % 79,9 %

Les chiffres des protocoles 
présentaient-ils des signes 
d’avoir été altérés?

77,4 % 6,3 % 8,6 % 7,7 %

Est-ce que tous les chiffre 
dans les protocoles de la 
CEB concordaient bien?

1,7 % 9 % 54,1 % 35,2 %

VÉRIFICATION DES PROTOCOLES DE LA CEB

QUESTION OBSERVATEURS 
D’ÉLECTIONS 

INTERNATIONAUX

OBSERVATEURS 
D’ÉLECTIONS 
UKRAINIENS

OBSERVATEURS 
DES CANDIDATS ET 

PARTIS

Quelles catégories 
d’observateurs étaient 
présents au niveau de 
cette CED? 

82,4 % 69 % 90,1 %
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QUESTION JAMAIS PARFOIS SOUVENT TOUJOURS
Vous a-t-on donné accès aux 
lieux pour vous permettre 
d’observer l’entrée des 
protocoles de la CEB dans le 
système de données de la 
CED?

66,5 % 2 % 1,5 % 30 %

TRANSPARENCE

PROBLÈMES ET IRRÉGULARITÉS

QUESTION OUI NON
Y avait-il de longues queues d’attente de commissaires 
de CEB qui attendaient d’entrer à la CED? 

40,2 % 59,8 %

Si OUI, avait-on recoures à des mesures spéciales 
pour gérer les foules à l’extérieur des bureaux de  
la CED?

63,1 % 36,9 %

Est-ce que quelqu’un a tenté d’exercer des pressions 
ou d’intimider les commissaires du CEB pendant 
qu’ils attendaient d’entrer dans les locaux de la CED? 

3,1 % 96,9 %

Y avait-il surpeuplement à l’intérieur de la CED? 21,7 % 78,3 %
Des observateurs ont-ils été mis à la porte de la CED? 0,7 % 99,3 %
La CEB a-t-elle corrigé ou soumis des protocoles 
sans décision officielle?

4,9 % 95,1 %

Avez-vous eu l’impression que la CED faisait exprès 
pour ralentir l’acceptation ou le traitement des 
résultats?

3,7 % 96,3 %

Est-ce qu’on vous a empêché de quelque façon que  
ce soit d’observer la remise de la CEB à la CED?

6,5 % 93,5 %

ÉVALUATION GLOBALE

QUESTION TRÈS 
MAUVAISE

MAUVAISE MOYENNE BONNE TRÈS 
BONNE

En général, la bonne marche 
des procédures de transmission 
et de comptabilisation dans 
cette CED a été :

1,8 % 11,2 % – 54,2 % 32,9 %

Impression générale du 
respect des procédures

0,7 % 5,1 % 20,6 % 36,1 % 37,5 %

Impression générale du 
degré de compréhension des 
procédures de la CED

2,5 % 13,7 % 40,1 % 43,7 %
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ÉVALUATION GLOBALE DES PROCÉDURES DE TRANSMISSION 
ET DE COMPTABILISATION DANS LES CED PAR OBLAST

RÉGION TRÈS  
MAUVAISE

MAUVAISE BONNE TRÈS BONNE

Cherkassy 14,3 % 71,4 % 14,3 %
Chernihiv 25 % 25 % 25 % 25 %
Chernivtsi 100 %
Dniepropetrovsk 11,1 % 11,1 % 44,4 % 33,3 %
Donetsk 50 % 50 %
Ivano-Frankivsk 66,7 % 33,3 %
Kharkiv 12,5 % 25 % 62,5 %
Kherson 8,3 % 25 % 41,7 % 25 %
Kirovohrad 100 %
Khmelnytsky 9,5 % 90,5 %
Kiev 54,5 % 45,5 %
Oblast de Kiev 37,5 % 62,5 %
Luhansk 50 % 50 %
Lviv 11,1 % 88,9 %
Mykolaiv 25 % 55 % 20 %
Odessa 4,5 % 72,7 % 22,7 %
Poltava 18,2 % 81,8 %
Rivne 23,5 % 5,9 % 70,6 %
Sumy 80 % 20 %
Ternopil 16,7 % 33,3 % 16,7 % 33,3 %
Volyn 54,6 % 45,5 %
Vynnytsia 33,3 % 66,7 %
Zakarpattia 20 % 20 % 40 % 20 %
Zaporizhia 11,4 %  80 % 8,6 %
Zhytomyr 1 % 70 % 20 %
À l’échelle 
nationale

1,8 % 11,2 % 54,2 % 32,9 %
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